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ABONNEMENTS 

"-ao, .....0. A:: Volu F.......... , ltIois 
Q,.4i..iu: t .. tflO (t. 6SO Cr. 
A..-4C1a ~ '.(100 (t, i ~oe fr. 

€ tta ..~ .............. ~*·taD ~ ..oit 
OtdiaaiPe 1 1.400 ft, 800 fr. 
Anon : 1.&00 ft. 1.100 Cl'. 

GO Cr. 

15 fI'. 

ET LE 16 DE CHAQUE M-qJS A LOME 
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ABONNEMENTS ET ANNONCES• 
Po., 1•••bonllem.l't. et un.ne....·.dr.ll.r 
AC. DiteCtfllt 4., l'Seo).' Pr.fe~.ioGneU. de 1. 
MÎuioll C,uboIiqQe~_~~:_~.,WE. TOGO. 

n. eo.m~..c.llt p.r l~ firemier 1Ium'ro d'ua 
..ou et.~ t.rminent p.t le detfli., .lI.méto d'u,," 
dOl" tnmenra•• 

Lei .hoa......ta et .alllOIlUS IGllt payabl•• 
d'.y.~•. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La lip•..•.•.••.• ~ .. . • . • • • . . • •• Mf 

M.iaimum .................... , • • Ile. 
Ch.q... anao.c. "'pk" 1 molti6 ptili:; mi.I...._ :ut. 

C. tarif •••'.pllque p.' aus f.bleault .i .Uli: i••ft'tHee 
C.lte. d Caf.Otlru plu. petit. que CfHla: d ... tute ft 
JOlI.roal. 
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ACTES DE LA REPUBLIQUE AUTONOME 

DU TOGO 


DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

:DECRET No 57-135 du 21 novembre 1957 modifian,t 1 
l'arrêté nO 557-51/Ddu 8 août 1951 réglementant 
le travail exécuté '{>ar le persofl/lel des Douan,es 
,en dehors des heures légales et des lieux prévus 
,par les lois "t règlements. 

Le Premier Ministre, 
Vu te 'dE.cret nG 56-847 du 24 800t 195'5, pClrtant IIC &tatut 

...Iu Togo, modifié par 'e décret n° 57-309 du. 22 mus 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
·dans le cadre du décret du 2,4 800t 1956 portant statut du 
'Togo, lea pouvoirs du Gouvernement ,de la République Autonome 
.du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu 'e 'décret du 11 novembore 1926, portant réglementation 
.:douanière du Togo; 

Vu "'anr~té n° 416 du 19 septembre 1935 réglementant les 
con'ditions dans te94JUt'llea 60nt livrées les marchandises importée! 
par te pOl't de Lomé; 

Vu "aRêté n° 5m-5t/D. du 8 aotlt 1951, réglementant le 
:travail exkuté pM le personnel 'des ;Douanes en dehors (Jes 
.heures légales et 'do;)s lieux prévus par les lois et règlements; 

'Vu t'aRêté n° IJJ.53jSD. 'du 21 février 1933, déterminant 
1es taux 'des indemnités exigibles pou'r les t.ravauJ: exécutéB 

'1 par le personnel 'des Douanes en dehors des heures légales et 
r'de3 Ilieu.( prévus par les lois et règlements; 

Vu te contrôle 'de la comptabilité douaniè.re de ces opéra­
tions, effectué par M. te Conseille.... Financier du Gouvernement 

1er,pour te semestl'e 1957; 

Le conseit 'de cabinet entendu. 

DECRETE: 

1er 

:557-51/D d~ 8 iaoût 1951 est modifié comme ~uit : 

Dans tout le Territoire de la République Autonome 
o!d.~ Togo, le)! iopéra,ti~ exigeant l'intervention du 
Service des Douanes peu",""t, à titre exceptionnel, 
~tre accomflies soit "" dehors des heu.cs et en su, 
.de la durce d'exécution du Serville, BDit en dehors 
,~s lieux 'pré~us \:lar les. lois et règlements douaniers. 
~ -{)pérations ne peuvent avoir lieU que lorsque

lei! exigences 'du ,trafic ou \es besoins impérieux du 
,,commerce le commandent et elles sont subordonnées, 
à Lomé, à l'autorisation préalable du Chef de ~r­
,vice ou, à défaut, du CheJ de Bureau et ailleurs par 
lei! Chefs 'de P"'\te. 

Les indemnités revenant aux all"nts des DO,uanes 
~~ "cqui~ far Je Commerce pour l'accomplis""ment 
/le tpllœ operations sont exclusives de toute autre 
~demn~~ pour be,ures supplémentaires administra­
jtives. 

ASTICLE PREMIER. - L'article de l'arrêté nO 

'AST. 2. - L'article 13 de l'arrêté nO 557-51fD 
,d~ 8 Mût 1951 est modifié comme Buit: 

Lo""lu'à défaut d'agents rn situation de repDfl, il 
.do~t être fait "ppel à des agents qt service, de ,l'un 

quelconque des \ladres, pour procéder à une opération 
exceptionnelle en déhors des lieux prévus par les 
règlements, pendantlesheures légales, ces agents 
ne perçoivent p .... l'indemnité payée par le, redeva­
bles. 

Le montant trimestriel des sommes perç~ a ce 
titre constitue pllr ,bureau, tant pour le service sé­
dentaire que pour le Service actif, une mllS5C eom­
mWle qui est répartie par parts égales, à la fin de 
chaque trimestre, ",ntre tous les agents de ces deux 
services (Chef. ",t Officiers compris) ayant effec­
tivelIlAillt participé ii des opérations donnant lieu il 
indemnités et ceci, au prorata des journées de servi­
ce effectif accomplies par chacun d'eux, da.n.s le 
trimestre considél'e. 

I~ ,en ,~t de mêm,e des indemnités non attribuées 
a~x agents pour ks motifs indiqués au premier alinéa 
de l'article 7. ' 

ART. 3. ,-. Les deux premiers paragraphes de 
l'article 14 de l'arrêté nO 557 _51/D du 8 août 1951 
sont modifiés comme ~uit: le t.oisième par.graplt<; 
é~t ~upprimé : 

,Tous les agents des bureaux, Chef de Service et 
dç Bureau compris, ainsi que ,tous ,ceux des briga­
des, Officier et ,Chef de ~cteurcompria, à l'exelusion 
des agents des ibrigades exerçant la su~cillance fron­
talière, sont Busoc,etiblcs ide participer, suivant leur, 
compétence et attributions respectives, .uxopt1rations 
effectuées en 'dehors des heures légales ou aes lieux 
règlemcntaires. 

Ils doiv~It, en Iprincipe, être affectés il ceS Ilpé­
ration. de telle façon que le montant des indemnités 
reven,lIll,t à ,chacun Id'eux soit, dans le cadre :où il ap-, 
par,tient, sensiblement égal à la fin de chaque mois. 
Le montant à répartir dans chaque cadre correspond 
au total des jndemnités h,oraires effectivement perç~ 
au titre de 'ce cadre au cours du mois écoulé. Si un 
agent, présent à son ""rvice pendant tout le moi.. 
s'est trouvé moins favorisé que ses collègues, par: 
suite de circonstanoea 'fortuites, il lui en sera tenu 
compte le mois ~uivant, pour que l'~alité de toutes 
les allocations reçues /loit 'Obtenue sensiblement en 
fin d'année. ' ' 

ART. 4. - Les dispositions de l'article 18 de l'ar~ 
rêté nO 557-51/D sont modifiées et rétablies comme 
suit: 

Les indemnités exigibles <les redevablcs pour les 
travaux effectués par les agents des brigades sont 


, majorées de 2 0/0 )8.U p~ofit de l'officier, ou de l'agent 

en faisant fonction, ft qui incombe habituellement 

la charge de ~a recherche "" dehors des heures lé­

gales de service ~e5eourants frauduleux traversant 

la, frontière et Ilorsque ses fonctions propres l'éeartent 

de toute participation l'oBSible il oos opérations ré­
m,unérées. 

A défaut ou !en l'ebsence d'agent de cette catégD­
rie, les 2 Ofo sont attribués à l'agent désigné spécia~ 
lement par le Chef de Service pour assurer un con­
,trôle particulier des opérations prévues par le pré.., 
sent texte. 

" 
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rur,T. 5. '- Toutes le8 dispositions contraires à 
oeUee du présent décret sont abrogée •. 

A.aT. 6. -Le l'résent décret sera applicable im­
médiatement li compter de la date de SR signature. 

}<'ait à Lomé, le 21 novembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

DECRET No 57-136 du 22 novembre 1957 parlant 
modificat,ion au Recueit 'de. Tarif. du Réseau Fer­
'ré de. Chemins ;de Fer du Togo. 

Le Premier MinÎlltre, 

Sur le Z-8ppOl't du Mini3tre des Travaux Publiee,' TrllJl8pMts, 
Mines, Economie et Pllltl; 

Vu te 'décret n° 56-84'2' du ·2.f: 30Qr 1995. portant statut 
h S'du Togo, modifié par déŒet S?..3~J du 22' mara 1957; 

Vu la loi togolaisè n° 56-2' du 18 septembre 19561 ,déterminant 
~ c1cma: ]0 cadre du d6eret du '24 aoât 1956 p<?t1a,nt statut du 
~, les POUVOlrs du Gouvernement do la Bépubliqu& Auttmome 
du. Togo et c~u" réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu te 'décret du 19 mai 1939 plll'tant orgarusatlQJl des Che... 
mins 'do Fer de ta Ft"AIlce d'outre-mer; 

Vu !'a..,\!hI n° SI9/CFT. du 9 juin 199-1 portant org.rus._
tion 'du Service du ChMlin de Fer d du Wh&.ri du Togo; 

Vu !'anrêté n° l017-49/TP. 'du 27 (décembre 1949 rendant, 
appticltble au Togo un nouvenu recueil 'des tarifs du C.F.T. 
et tous te!J te.xWs qui l'Ollt oomplèté ou lll()d.ifié; 

Vu le ra~t eh Comif:6. au llégeau en date du 30 octobre 
1957; 

Le c-Onseil de cabinet .entendu; 

DECRETE, 

A.aTlGLE PRIDfiEl1.- Des modifications sont ap­
(1O!téc,s aUx tarifs ",péciaux du recueil de3 tarifs du 
~.F\T_ indiqués ci-après: 

ln) - Chapitre 11 et création d'un chapitre III 
au :larif tipécial PV nO 3 (véhicules routrers). 

20 ) - Création d'un alinéa C au paragra,phe 1 du 
,tarit spécial PV no II (produits du pays). 

Jo} - Tarif spécial PV nO 18 (Locarion IIU publk 
de magasirul des gares). 

rur,T. 2. - Le détail de toutes les modifications 
ci.dessus indiquées figure ~ rumeÀ"'''u présent dé­
"1\Il~. 

UT. 3. '- Le milJistre des Mines, des Trava,ux 
P,obliCll, des Transports, de l'Economie et du Plan, 
,eet 'cbargé de l'exéCution du pr<\sent décret qùi aura 
Jeffe.t du premier mois suivant la date de sa 5~a­
turc et sera l'ublié au '1ouTTUle officiel de la Repu­
I>lique A,,,,tonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 novembre 1957. 

N. GIlUNITZX'f. 

ANNEXE /ludéeret no 57-136 'du 22. novembre 195'2' 
TARIF SPECIAL l'.V. NO 3 - (n~uveau) 

Véhicules 'rout".rs, 

CHAPITRE ~ 
Prix par tonne et par kilomètre, 
Par envoi de 1.500 kg. au minimum .ou payant 

pour ce poids: 
,-, d~ .a ù 200 kilomètres 10,50 fres ­
- au-delà t:le 200 kilomètree. :' 9,50 fres ­
II est accordé eDr le. prix du barème ci-dessus une 

réduction de 10 Ojo lorsque l'envoi d'\ill ou plusieurs 
vébicule8 (d'un même expéditeur 8'i~ s'agit d'\ill port 
payé ou d'\ill même destinat"ire s'il s'agit d'un port 
aù) représente un poids global de 3 tOlUlle!lau minl­
mum,Ou payant pour ce poids, chargés sur un. 
seul wagon. 

Les prix du barème ci-ilessus sont ,applicables sans 
majoration aux véhicules routiers qui forment un.. 
ma.sse indivisible de Iplua de 3.000 kgs. 

CHAPITRE II 
Voitures detourume, camioruwtte.sou pick-up 

accompagnant des voyageur.$ 

Les voitu!'e5 de tourisme, eami.onnett;es ou pick-up 
expédiés par des 'voyageurs emprml.~ant les trains DU 

a.utorail sont taxés comme suit: 
Prix ferme par vébicule, 
Parcours Lomé-Blitta ou .. iœ·vel'SQ 
Lomé-Allié ou vice-versa : 

2.500 frcs ....., 
1.700 fres -

Lomé~Atakpamé ou vice-vers... 
Lomé-Palimé ou vice-versa 

1.500 fres -
1.100 fres ....., 

Le cha.uffeur du véhicule .el!t transporté gratuite­
ment en troisième classe. Un permis de circulation 
lui est remis en même, temps que le récépissé d'ex­
pédition du vébicule. 

Un voyageur 'muni d'ml. bUiet de première classe 
doit obligatoirement accompagner Je véhicule et pa­
yer pour l~ .même pare,ours. 

CHAPITRE I1I 
Trajet retour de. véhicule. taxé. aux conditi O1Is 

du chapitre Il 
Lorsque le retour du véhicule à sa gllfe d'origine 

Il'effeetue dans les mèI005 conditions qu'à l'aller, 1,. 
taxe de 'tr8llllport de ce véhiell,le (elIt la suivante, 

Prix ferme par véhicule , 
Parcours Blitta.Lomé oU vice-versa 1.500 frcs­
Allié-Lomé ou vice-versa . • • • 1.200 fres ­
Atakpamé-Lomé Ou vi_versa • . 1.000 frcs _. 
Palimé-Lomé ou "ire-versa • • , • 800 Ircs-
Le l'<'.tour doit s'effectuer dans Wl. délai maximum 

de 8 jOW'8 à compter de la date d'arrivée de la. 
.voit~ à la !gare terminus du trajet Aller. Le récé­
piasé du transport 'Aller .mit être. pr~~. 

Lors du voyage retour i le chauffeur est transporté 
gre,tgit,ement en troÎBiè~ .elasoe. Un permis de cir­

http:rout".rs
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"',-cmtion l11i ""t ,remis en même temps que le rece­
~ pissé d'expédition du véhicule., Un voyageur mUlli 
HI~Wl billet de première CÙlslle doit !>bligatoirement 
f .ccompagner le 'vébicule 
, parcOlll'l!. 

et payer pour le même 

CoNDITiONS D~APPLICATION 

10 ) 	 '-, Communes l'ux cha(>itra 1 - Il el III 
'Art. 1~. ;...., Le transport œt effectué Il découvert. 
Al't. 2. - Le Chemin de Fer se réserve le droit 

d'utiliser la lilldace restante, du wagon sur lequel 
jœt cbargéle v~cnle. 

; Art. 3. '- Le chargement !l't le décharge~t sont 
~ faits par l'expédite,ur "t le desti,nataire, Il Ie,Url! frais, 
• ;ri5qoe,s etpélils. 

20 ) 	 ,.... Spéciales aux chapitres Il et fil 

'Art. 1"'. '- LeIJ voitur~ "ont acheminées par pre­
mier ,train :utile. Le Cbemin de ï?er décline toute 

; ~onaabiIité encas de retard dans l'achernWllIlént 
, ;réjul,t.wt de la demande tardive de wagon. 

'Art. 2. c- DII3l.8 tO,\li8 les cas, il doit y avoir effec­
Jtivl"ment ;Wl voyageur de première elosse, même si 
le perm~ de circulation prévu pour le chauffeur 
n'""t pas 'utilisé. Ce voyageur peut être muni d'm 
billet de 'lr~ cl_ aller ct retour «Bon DÜDanche •. 
~ ,trajet lleto,ur lest valable pour bénéfici,er du pré­
~,t tarif. ..• .. 	 '" 

,TARIF sl.'ÉCl:A.L pv. !'<o Ii 

Produif!,tJ.u pays 

1 - 'Farine 'de milïS - Farine de mIInioc -Hari­
, .co" du pays 1- Ignames ~ Mars =- MMioc concassé 
, lClII. racineS '0" iell cOllettes ,- Mil - Riz du pays. 

PJ:'ix par ~onn,e ",t par kilomètre: 

ak"., par w.agon chargé au minimum aox, (i/100 de 
la, 	 • 'te Ik charge OQ payant pour ,ce poitb: 

Toutes diJ;tanoos • •• . • • • • 7,00 fres , 
b) - 'par cxpédition de 1.000 kgs Ou p,ayont pour 

1'" po~: 
IT~ diJ;tonœs • • • 7,00 fres ­
c) -., prix renne: ,,"u départ d'Wlc gare jlituée 

attre N~tja .inc.lUIJ let ,BlittaÎ/lclus, à de51Î/lation ,de 
Pdimé. 

,...., par sac 'de, 100 kgs maximum • . 150 frcs ­
,...." par wagoo.comp~tde 10 to,t:U1e!l 

~u, payant pour e;tl poida 13.500 ires -: . . . . . .. .. . . . . .. 
l.ol 	~!ie jIan' changement. 

•=• 
'11 	 '.

:l'AltlFsPÉCIAL p~ NO 18 
Locat,iprJ ~ >punliç 'de. magasinS des Gar,es 

..... ~ .... j< ..... ~~~ 

Magasin de . •. . • . , . 
Atakpamé = 3.500 'francs 'par moÎll indivÎllible. 
. . . .. . . . . " .. . . . . . 

Le 	reste IlallS changement. 

DECRET No 57-137 'du 26 novembre 1957 ftxan t 
pour l'année 1957 le mon.tallt de la prime de 1'Cn­

âementdont bénéficient /.es perJloMels apparte_ 
n~t au 'cadre~éneral 'deo Po~tes et Télécommun~­
cations de 'la ., .O.M. en. l'e'vtOO au Togo. 

Le 	Premier Ministre, 
Vu {fi flé.eret n" 56-841 du 24 aotlt 19Sfi. portant .~tat da 

Togo, modifié par !e déeret n" 57.3!J9 du 22 mars 1957; 

Vu la loi to!!"Wee n' 56-2 du 18 ''l'tembr. 1956, d6!MmiDmt 
dan. 1. cam du décret da 24 aoQ. 1956 portant .tatut da • 
Togo, les pou,·oin du Gouvernemtllt da la Bé~bliqu., AutonOllJfl' 
au Togo et veux réservés à l'Asaemblée ~athe; 

Vu 	\e 'décret n" 57-69 du 18 juillet 19lJ7; 

Sur te .rap~rt ·du Milniftrf.! d'Etat, chargé de l'lntérieul' et 
des PO"Jtes et T~écommun.i..cations; 

Le 	 conseil '00 cabinet entendu, 

DECRETE: 

ÂI1TICLE PRJlMŒIl.- Lœ dispositions du décret p.o 
57-69 du 18 juillet 1957 qui a fixé pour l'ann~ 
1956, le montont ",t les modalités d'attribution de 
la prime de 'renlklllCillt dont bénéficient les pcrson­
neœapparlenant au cadre général des Po.tes et Té­
léeommWllcations de la France d'outre-mer 00 ser­
vice au Togo sont reconduites pour l'année 1957. 

ÂI1T. 2. ;- 'Le 'Pr~t décret IICrapublié au 10urnal 
o/licÎ!l1 de ~a République Autonome ,du Togo. 

Fait Il Lomé, le 26 novembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 


Par le Premter l\1iniatre: 

Le 	MÎ/U.tre d'Etat, 

F. 	M.uu. 
Le Ministre de3 Fintulc~. p. i., 

P. 	SCIl!'<IIDlJlR. 

---------------,- , 

DECRET No 57-138 du 26 novembre 1957 fixant les 
règles de commercialisQW>n 'tbl cotM de la récolt" 
1958. 

Le 	Premier Ministre. 

Vu 1. décre' n' 56-847 lu 24 août 1956 portan' ototut dg 
Togo, mo'wfié pal' Je ~ret nI> 51-359 du 22 mlU'tt 1957; 

Vu' la loi '08"lai .. n' 56-2 du 18 ..ptombre 1956, ,:t.Stonninmt 
dans 1. ",,<he du dé"", da 24 a.nt 1%6 ("'l'tant statut da 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement d6 la Bépub1ique AutouOlll6 
du Togo et ceux ~rt& à l'Assemblée Uigisl.ative; 

Vu le procès.v~baJ de la Nunioll en date du 12 novemh~ 
1957 'du Comi'té d. Ge.tion 00 la Cal... 00 Stabili54tion dM 
prix 'du toton; 

Sur le .rapport du Mirili:tre du Commeroe ~t do !'lndu:9triep 
et 'du Ministre de '1'Agriadmre; 

r.. 	""...il 'do eahil><t .......du, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Vachat du coton graine dans 
les zÔlIes de première et deuxième multiplication 
ICIlt réservé à la Compagnie Française pour dévelop­
pement des fibres textiles. 

La zÔlIe de première multiplication du coton com­
prend les villages de: Akabavi, Akaba· Plateau, Pa· 
couté .et Dacrac0S'3ou. 

La zÔn~ de la deuxième multiplicati,m comprend: 
1° - Le secteur de colonisation de l'Est-Mouo; 
2° - Daru; la valléc de l'Allié, les vUiages de Pal­

lakoko, Atehouc, Toigbo et Soussoukparavi. 

AlI.T. 2. La ZÔne de troisième multiplication est 
délimitée li rOuest par le périmètre des cMtons de 
",'Adélé, de l'Akébou ct de l'Akposso-Nord, à l'Est 
par la frontière du Dahomey, au Nord par la limite 
au Cercle du Centre, au Sud par la .parallèle d'Anié. 

ART. 3. - La ",ône de vulgarisation comprend le 
reste du Togo. 

AlI.T. 4. - Dans la zone de troisième multiplica­
tion le,t:l sacs utilisés seront marqués d'nue ficelle d" 
couleur roumie par ~a C.F.D.T. 

AlI.T. 5. - Les cotansprovenant des diverscs zones 
de multiplication devl'ootêtre .égrenés séparement. 
Un agent du Conditionnement placé dans chaque 
iWline d'égrenage veillera li ce que les graines prove­
nant des ZÔnes <de multiplication ne soient pas con­
fondues avec les graines provenant de la zône de 
;v,ulgarisation. 

AlI.T. 6. - Vachat du cotan est interdit en dehOl'S 
des marchés classés. Les agents du Service du Condi­
~ionnement délivront à 'cet effet, li la fin de chaque 
marché, un ticket indiquant le nombre de SacS ct le 
tonnage de coton acheté par chaque maison de com­
merce. 

ART. 7. - Les infractions au pré1!ent décret scr.ont 
constatées par les agents du Service du Condition­
arement, de l'Agriculture, de la C.F.D.T. ct les of­
ficiers de police judiciaire. 

ART. 8. - Toute infraction aU présent Mcret sera 
punie d'une peine allant de l li 8 jours d'emprison­
nement et d'une amende de 1 à 10.000 francs C.F.A. 

ART. 9. - Le Ministre du Commerce et de l'ln· 
dustrie et le Ministre de l'Agriculture sont chargé,;, 
cbacun en ce qui.le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout oÙ besoin liera. 

Fait à Lomé, le 26 novembre 1957. 

.K. GRUNITZKV. 

j/JECRET No 57-140odu 3 :décembre 1957 porlfJJlt créa­
tion d'une Cais,sede Stabilisation des prix de faro_ 
ehida. 

Le Premier Ministre, 

,.sur le r.'\pport du :Ministre du ColllJ.Jl'erte et de fludUltne; 

Vu le décret u· 56-841 'lu 24 80(1t 1955+ pOrtant statut dg, 
Togo, modifié par dét;ret nO 51-359 du 22 man 1951; 

Vu la loi togolaise na 56-2 du lB septembre 1956, déterminant" 
dans le cadre du d&.ret du 24 f)o1l:t 1956 portant .tatat du. Togo,:. 
It& pouvuÎl'$ du GùuvemetneHt de ta République Autonome du: 
Togo et çeux réservée il l'AfHunblée Légi81.ti~; 

Vu i'ax.rlté n° 883 'du 31 octohre 1949 créant le tomp~' 
de soutien et d'équipem~nt de fa produçtion locale; 

Vu le i:léeret mék'opolitain du 14 !oetobM 1954 tendant è( 
crée.:- 'des Caisse'i de Stabilisation des prix dans les teuitoiree 
'd'outre~rner, promu'gué par arrêté n° 950 du 22 octobre' 1991i: 

La Chambre 'de CommElr'ç~ d'industri.e et d'Agrientture coo-­
8Uttée; 

Le ('ouseU des ministrea entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Togo un éta­
blissement public doté de la personnalité civile et d", 
l'autonomie financière dén<Jmmé • Caisse de Stabili­
sation des prix de l'arachide •. 

Cette Caisse a pour but d'assurer: 
1. - la régularisation du prix d'achat de l'arachide. 

aux producteurs; 
20 - la recberche et l'application de toutes me-' 

sures propre. il améliorer, la qualité et il réduire les, 
fraisgrèvant l'écoulement de J'arachide sur les mar-· 
chis extérieurs. 

TITRE PREMIER 
De l'organisation aclmiJIi.trative 

ART. 2. - La Caisse est gerée par WI Comité ainsi 
eompoaé : 

- Quatre représentanta de l'Administration, dési-· 
gnés par le Ministre du Commerce et de l'Industrie 
en accord avec le Ministre des Finances. 
. - Ouatre représentants 'des producteurs désignése 
par le Ministre de l'Agriculture en accord avec le 1\li­
nistre de I:Economle et du Plan. 

- Quatre repl'ésentanlB des eXI'0rtateur5 désignés 
par laCharnbre de Commerce, "'" l'Agriculture et 
a~Industrie. . 

Les membres du Comité sont nomlI.'é pour deux. 
11IllI. Toutefois en ca~ de renouvellenwnt en cours 
de mandat des organismes appelés .. désigner les 
membres du Comité, ces organismes peuvent procéder 
il de ,nouvelles désignations de. leurs r~résentant5 au 
Comité de Gestion, "RIls attendre h,xpiration des 
mandats'en cou!'!!, Dans ce cas, le 'mandat (Jes nou­
iVeaux représentants cessera ft la date normale d'ex­
piration des mandats du Comité. Leur mandat est 
renouvelable et leur fonction est gratuite. La liste de~ 
membreS fait l'objet p'Wl arrêté du Mi,ni.o!tre du Com­
merce et ~ ~'Industrie. 

Le Trésorier-Payeur du Togo qui ",,,,,rce le.!! fone­
tions de contrôleur dea dépenses de la. Caisse assiste 
avec voix consultative aux délibérations du Comité 
ainai que, éventuellement toute autre personne donl 
l'avis paraitraitutile ,au Comité de Gestion. 

Auprès du Comité, ~t plac<i un Commissaire du 
~!l~rnement qui est dé/ligné par arrêté du. Premier 

• 
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Ministre et 'qui exerce ~ fonctions dans les conditions 
,fixiles .ci-dessous. 

Le Comité éüt 1111 pré,o;ident choisi parmi se. mem­
b.",.. ,et 'un vice-l'ré,o;ident lJui remplace le pré,sident 
en cas d'absence die 00 dermer. 

Le Comité 'de gestion se réWlit en ..e"ion ordinaire 
aU moins 'deux fois par an. , 1 

En outre; 'le Ministre du Commerce et de l'lndus­
:trie pro"oque la réunion 'du Comité en session ex­
.traordinaire si les circonstanoos l'exigent ou ai la ma­
jorité du ,Comité le demande. ' 

ART. 3. '- Les délibérations du Comité 'ne wnt 
valables que Bi les deux tiers au moins des membres 
.sont présents. 

J,.eurs noms 'figurent au procès-\'Crbal. 
Le. décisions sont pr~ à la majorité des membres 

présenfll. Encas de partage des voix, oelle 'du prési­
dent est prépondérante. 

En casd'absenœ, les membres titulaires peuvent se 
faire représenter par des suppléants choisis dans la 
même catégorie ct nommés dans les mêmes con­
ditions que les membres titulaire". 

Sauf véto 'du Commissaire du Gouvernement dans 
les huit jours, les délibérations du Comité de Gestion 
.sont exécutoires de plein droit. 

En cas de vélo, l'exécution de la délibération est 
:&uspendue jusqu'à ce que 'le l'l-emier Ministre, paisi 
.du désaccord par compte-rendu du Commissaire du 
Gouvernement adre5llédans les buit jours suivant la 
,séance se soit prononcée. Si le Fremter Mùùstre n'a pas 
fait eonnaitresa décision dam! le délai de quinze jour. 
'à compter de la date de réception du compte-rendu 
la délibération du Comité est réputée confinn6e 

w,procès-verbaux, signés du présùlent, 80nt adres­
sés au Ministre du Commerce et de l'Industrie qui
ae.s transmet au Premier Ministre aVeC son avis. 

0. ART. 4.- Le Ministre du Commerce et de l'In­
dustrÎe nomme parmi les fonctionnaires placé, sous 

1IOn autorité un Directeur de la Cabse lequel assure 
.l'exécution des décisions du Comité de Gestion. 

Le Diretteur de la Caisse assiste aux séance~ du 
<Jomité de Gestion' avec voix' consultative. 

La gœtion administrati"" de la Caisse est assurée 
par le personnel du Ministère du Commerce et d" 
!'IndWlrne. Toutefois si besoin est, le Directeur 'pour­
,ra engager du personnel de bureau 'supplémentaire. 

W canditiOJl5 de recrutement et le. rémunérations 
~ ce 'personnel _t fixée. par 'le Comité de Gestion. 

TITRE Il 
Dell l'ecott"" et de. ,lé:p~n.es 

ART. 5. '- La Caisse de StabiJisation des prix 
• l'arachide m alimentée par ,les ressources sui­
;vantes : 

a)- _tributilJ.ll8, ristoumes ou redevances ...1­
.cul_ en fonction de la valeur à l'exportation du 
prod,!!,it ~t fixée& par arrêté du Premier Ministre; 

bl - contributions, ristournes ou redevances dé­
coulant de, conventions ,passécs avec les personnes 
physiques, les groupements professionnels ou le.! so­
ciétés; 
c)- revenu des fonds déposés par la Caisse aU 

Trésor ou aU Fonds Nationaf de Régularisation des 
Cours des Produits d'outre-mer; 

d) - solde créditeur de la section «Arachides. 
du Compte de Soutien et d'Equipement de la Pro­
duction Locale; 

e) - dotations ou prets consentis par le Fonds 
National de Régularisation des Cours des Produita 
d'outre-mer, toutes autres contributions, ristournes 011 

redevances publiques ou privées dont le bénéfioe lui 
serait attribué. 

ART. 6. - Par prélè""ment sur les fonds prévus à 
l'article .précédent et ~ vue de permettre des aetions ' 
de .régularisations )les COUf3, il sera éo~stitué un fonds. 
de .réserve alimenté, à la fin de chaque exercice, par 
le versement des 'ressource;; prévues .. l'article précé­
dent disponibles après règlement de. frais de fonc­
tionnement et de gœtion i:le la Caisse. 

Le fqnds de réserve ""ra alimenté jusqu'à 00 que 
son volume soit équivalent à 5\l % de la valeur totale 
moyenne de la pr,oduction d'arachides au Togo . 

•W Jonds mis en réserve sont déposéa au Trésor 
ou RU Fonds National de Régularisation des Cours 
des Produits d'outre-mer et portent intérêt . 

ART. 7. - Le programme d'emploi des fond. de 
la Caisse établi par le Directeur cot arrêté chaque 
annéc par le Comité de Gestion dans les conditions 
prévues li l'article 3 el-dessus. 

Les rellSOurees prévisibles après déduction des af­
rectations prévues li l'article 6 peuvent être utilisécs 
au financement des mesures destinées il améliore .. 
la qualité des arachides du Togo ct il facUiter l'écou­
lement de la production' par le Illi4Îlltien des dé­
bouchés. 

ART. 8, - Le Comité de Gestion d~idera dans le$ 
coo.diti,ons fixées li l'article 3 ci-dessus: ' 

al - des conditions de prélèvement nur les fonds 
de réeerve pour la régularisation des cours. 

bl - des demandes die J'rêljs à faire éventuellement 
au 'Fonds Nation>ll de Regularisation de. Cours des 
Produits d'outre-mer. l 

c) - des dépôts éventuels li celui-ei. 

TITRE III 
Du régime financier et comptable 

ART. 9. - Les opérations de la Caisse sont suivie" 
par exercice commençant le le, novembre et se elô­
t,urant le 30 ,octobre. 

ART. 10. ,..- Le Directeur p_, au nom de la Cais­
ee, tou!! actes, contrats, marchés ou adjudications, pro-, 
clodo li l'établissement des titres de recettes, A la li, 
qajd,~tion 'e,t à l'ordonnancement des dépenses., . 

http:l�:p~n.es


912 

--:----- .._--­

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOOO 16 décembre 1957 

-~ 

Il .tk:nt la comptabilité de l'engagement de. dé­
~ jlt de l'émission des titres de recettes ou de 
payeme:nt qu'il transmet au Trésorier-Payeur. 

Il établit Wl camp le administratif par exercice et 
~ rapport .sur lei! opérations effectuées par la Caisse 
11,1.\ .cours de l'exercice considéré. 

:ART. 11. - La comptabilité de la Caio.e <::lI lenuc 
par le ,Trésorier-Payeur du Togo, conformément aux 
cllsposdion. du décret du 30 décembre 1912 el de" 
~xte.s qui l'ont modifié. 

ABT. 12.- Le rapport et le comple admioiotratif 
d,1.\ Directeul' sont soumis au Comité de Geôtion qui 
reçoit par ailleurs communication du compte de ges­
tion .du .Trésorier-Payeur. 

Le rapport et le compte admioiatratif du Directeur 
;aœompagnées des observations du Comité de Gestion 
IIOilt trlUlllmis pour approbation au Ministre du Com­
merce et de l'Industrie dlUlll tes quatre mois qui sui­
;vent la cfôture de l'exercice considéré. 

Le MinIstre du Commeree et de l'Industrie trans­
met ces documents au Ministre des Finances qui rend 
eoDlpte au Premier Ministre. 

ART. 13. '- Le Ministre du COlnmerée et 'de J'In­
clustrie, le Ministre des Finances et le Trésorier­
Payeur 80nt char~, chacun en ce qui concerne, de 
l'exécution du present décret qui sera publié au Jour­
",,1 officiel de la République Autonome du 1'ogo, 

Fait à Lomé, le 3 décrmbre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

!ARRETE N. 230fPl\ijMIC[AGROdu 26 "''''ombre 
1957 fixant tes prix au producteur du coton de la 
réco~te 1958. 

Le Bremier Ministre, 

Vu 1. 'déc....t u' 56-841 <lu Zi .ont 1956 pOrtant .tatut du 
. Togo, mo'difié par le Jécre.t n" 57-359 du 22 DliU"S 1957; 

Vu la loi togolaise n~ 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dMlli le cadre du déeret du 24 août 1956 portant statut du 
To~, les pouvoirs du Gouvernement de la ~ublique AutO!lome 
du Togo et coux réservés à l'Asserublée Légtslative; 

Vu t'arrêté intermlnistériel fixant ponr la campagne 1957-54 
tes prix FOB g&1'nntis 'des fibres textiles produit.e& dans les 
t~rritoires 'd'outre-mer, au Cam~roun et dans ta République du 
Togo; 

Vu te procès-verbal 'de la réunion \ -en date du 12 
novembre 1957 du Comité de Ge~tton de 111. CaÎtbe- de Stabilisation 
t1es prix du coton; 

Sur !a proposition 'du Ministre du Commerce <'"t de l'Industrie 
et du MlIlÎstre de: l'AfFicnlture; 

ARRETE: 
AB1'lCLE PlU'lMlER. - Les prix d'achat du coton de 

.la, récolte 1958 BOnt fixés ainsi qu'il suit: 
a) Z6ne de vulgarisation: 25 franes le kilogramme. 
b) Zôue de. première, seconde et troisième mul­

#plieat,ion : 
-, Co~ pœmier choix: 30 fra;ncs le kilogramme. 

1 ;:::;; ~,de!lX~~e c~ix : 25 if,.es le kUogramme,. 

rutT. 2. '- Le présent arrêté sera publié au JOUlnà! 

officiel de la Republique Autonome et communiqué 
partout OÙ besoin ).Iera. ' 

Lomé; le 26 novembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

~4RRETE N. 236[PMjINT du 29 novembre 1957 or­
donnanl te recensement Ide certains cantons du' 
Cerc~o d'Atakpamé. 

•Le Premier Ministt-e; 

n lJ
Vu ~e 'décret 56~847 du 24 Ront 19ff.i portant s'tatat dU"· 

Togo, modifté par ~e décret n"il 51-39.:J du 22 mars 1951r 

Vu la loi togolaise n" 56~2 du le; septembre 1956, déterminant 
dans le cadre do décret du 24 aol\t 1956 portant "tatut du. 
Togo, te:. pouvoir! du Gouvernement Je la Bé~ublique Autonome-­
du Togo ct ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu 1e âécret nit 57-H du 3 a.,,-.dl 19fft déterminant le$ 
attributions Hu P~cmier Ministre; 

Va te "dé<lret n" 57-fil du 16 avd1 1957 portant organisation· 
Jçs 6el'Vlœ!l et bl.lr'eauk du Miuistèoo d'Etat; 

Vu t'J,rrNé nI> 3B4-54/AP~ du 21 avril 19!Jt portant réorga­
nisation âe l'Etat-Civil des pel"SOJlDe5 de statut local; 

Sur {a p~oposition 'du Commandant de Cercle d'Atakpamé et.: 
après avis 'du Minisfi!'e d'Etat, 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Le recensement de la popu­

lation du canton de Tohoun, Subdivision de Nuatja;. 
. Cercle d1Atakpamé sera !effectué sous les 'ordres du 
Commandant de Cercle d'Atakpamé, pendlUlt le moi•• 
de décrmbre 1957. 

ABT. 2. - Sont applicables aUX contrevenants les 
peines prévuea aux article. 33 .et 34 de l'arrêté Su"­
;visé du 21 avril '1954. 

ABT. 3. - Le Commandant de Cercle d'Atak~amé 
et J" Chef de Subdivision de Nuatja sont char~eB de 
l'exéc,ution du présent arrêté qui sc~a enregistre, pu­
blié et comll'\Wliqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1957. 
N. GRlJNITZKY. ) 

'ARBETE N. 14JITM !du 2 décembre 1957 portant' 
'augmmtatiofl du 'taux 'des "bourses métropolitaine", 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret Jll' 56-847 du 24 août 1956, portant statllt du Togot' 


Vu IR loi togoJaisa UO' 56...2 du 18 sepmmbre 1956; déterminant 
dans le eadre du -décret du U aodt 1'956 portant + 8tatut du Togo" 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux reserv&i 1\ rAssemblée Ugislative; 

Vu {'ardre n* 2/pM. du 27 septembre 1956 finnt les attri ­
butions tles llitûstères en -.nati~e de pel'5on.ilet:; 

Vu te décr<:t n· 57_3f)} du 22 marS 1951, ftlodifiant le dérrt"t­
n" 56-847 'du 24 .ont 1956 pOrtant .tatut ,fa Togo; 

Vu i'at'lCêté n~ 283-52{C. 'du 2. avril 19S1 promulguant le 
'déM'et nh 52-344 du 22 man 1932 qui. refond et complète le.& 
aispœition. du décnlt u" 49-867 du .28 juin 1949, pattant 
Tè-glementation ~6:-ale des bouHes, prêts d'honneur, aides et 
"ecoon 8cotaœes; 

http:a.,,-.dl
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v. l'IIl'o<èté o' 131-S1{C. du 6 octobre 19113 promulgulll\~ 
..au Togo .'ar.-;êb6 mi.nistériel du 9 septembre 1953 fixant let 
modaUtb d'application du déetd n° 5"2..344 du 22 mâr1l '19Sl 
portant dgiementatioD générale 'des bouriJe8,' prêta d'honneur" 
aides et secours seotaire8 accordét· pat lca temtOlrM d'outre.­
mer) aux étudiants cfouwe-mer ou .'Algérie; 

Vu {'arrèté n'" 198-S4/C. 'du fi lmar8 1954 promu.lpant 
"l'arirêté ministériel <du 18 février 1954'"' modifiant l'arrAt' dq 
'9 septembre 1963 fixant tes modalités d'application du dét'ftt 
a· 52..344 du 22 mar" lm portant règlementation gémfam 
_ bounes, pêt, d'honneur, aides: et SèeOt1r5 scolaitea aecordé! 
pu 1"5 ten'itoÎte$ d'outre-mer au.); (;tudianta et élèves en coure 
.d'étude:. dan~ la Métropole, le.. dép&~emn:lts d'ontre..mer ou 
"'AlFri~; 

Vu t'at'lt'èté ministériel du 12 juin 1954 portant comp~ent 
.:à !'8-riré~ 'du 9 septembre 1953 fiunt let modalités d'aplicaûOll 
'du d€.:ret n' 52-344 du 22 m"'" 198:1 portant rè&1.•.,""'at"m 
'générale 'des ootncS, pc-êta d'honneur, aide9 et &eCOQr8 eeOUlltœ 
.acCOI"d&J par tes terntoirea d'out~mer aUJ: ~tudiante et é1èves 
-en. 00IU6 'dt'tudes 'dans ta ~&ropo1e, les départements d'outre­
mer ou !!Al~e; 

Le conseit 'de cabinet -entendu,~ 

ARRETENT: 

Aa1'lcLB PIlIIJlIll!B. - Le taux annuel des bourses 
prév.u aux articles 4 ct 5 dudéeret du 22 mars 1952 
eatfixé comme euit à compter du 1er janvier 1958. 
'- Catégorie A - 245.000 
- Ca.rie B , : ~. 281.000 
;- Catégorie C ~ 341.000 
'- Catégorie 0 fiO.OOO 

ABoT. 2. - Conformément auX dÙlpositions de l'ar­
.. été no 297 du 9 septembre 1953, les bourses ""ront 
mandatéel! eur ka b"""s suiv.antes: 

1~ ~ Mensualité;! durant toute l'année scolaire : 
•'- Ca.ri" A 12,000 

-Ca.rie B 15.000 
-; Catégorie C 20.000 
,.- Catégorie D 30.000 

, 2. '- Supplément !en;vue des vacanoos de 
Noilt pour b catégories A, B, C . • . • 14.000 

·80 '- Supplément en ~ des vaca,nOOll de 
Pâques !>Qur 'I:es catégories A,B,C. . . . 17.000 

4" '- Supplément pour les grandes V8­

"'.an- 8coIRire6 - toutes 'catégories . . . 30.000 

50, ,--, Supplément pour renouvellement 
",t. jlIltretien de tro_au; achat de livres, 
i~urniturœ seolairea,frais de scolarité dans 
les établisseinents d'enseigooment second,aire 

101; Je~ faculté;. '- toutes eétégories 4D.000 

(io ;- 5,upplément .pour premier éqni­
~t _ ;.... . .•. 25.000 

Ce IlUpplément, cumulable av.ee l'allocation de 
JtroUllleaU cité au paragraphe 5 n'''''~ dû qu'aux élèves 
16t étudiante nouveaux bouraiers,arnvant pour la pre­
mière fois dans la métropole, résidant aUr territoire. 
.lt J!lda,fol ~ 1'~té,Ie.!V attribqant la bou~. 

TQutefola .cette allocation peut être versée aux 
élèves et ~tudianl$ munis lors de leur "rriv..~ !>Qur 
la première foÎl! ,en ;France d'IUle ~ttatation dre..ree 
11"r l'autoritécom-péilente indiquant d'rme .{IIU'I: qu'un 
arrêté d'attribution 'de DODr8ell les eoocemant est CIl 

cours d'approbatiou et d'autre part qu'ils ont été 
acheminés sur la métropole par kS soins du terr~toire • 
~ tant que nouveaux boursiers. . 

ART. 3. - Est supprimée l'allocation forfaitaire de 
3.000 francs de séjour au port. . 

ART. 4. '- Tout bouraier peut prétendre : 

a) au 'paiemœt de _ frais médicaux et phorma;­
ceutiquea dans 'la limite du tarif 100 Ofo de la Sécurité 
Sociale .'il n'Cflt pas ,!lS<'uré social ou ?U !icket ~o­
dérateur non pria .en charge par la Securlté Soc"s'" 
s'il e/lt 'affilié ft cet organisme. 

b) au 'paiement de ses frais d'hospitalisation dans 
les établissements agréé;< par la Sécurité Sociale ou de 
la ~rtde ces fraÎII non prise en charge par cet .... ­
ganlSme. 

c) au paiement de !!eS frais d'inscriptioon, de J!CO­

Iarlté et de travaux watiques dans les établis""ments 
d'enseignement prive, technique .ou profeasioonel. 

AIlT. 5. - En CM d'hospitalisation, tout boa:raier 
n droit àoompterde la date' de suspension 'de sa 
bourse un mois franc après son entrée dans l'établis­
gement hospitalier, li lune allocation dite «d'argent 
de poche. de .300 franœ par jour. 

En ea.s de séjour dllllll un établissement de J?OSt7 
cure, cet..., allocation It'lSt portée à 400 franes par lOur-

ART. 6. - Le taux de la bO\ll"llll des étudiants aU­
torisés par le Gouvernement Togolais il préparer l'a­
grégation ou le doctorat (doctorat en médeeine ex­
œpté) "st de 51.000 franCl!. , 

AaT. 7. - Les taux énumérés dans les artielm 
ci-dessus sont exprimé!! en francs 1pétropolitaw. 

ART. 8. - Le Ministre de l'Instructioo Publiquq 
et le Ministre des Finances sont chargé!!, chacun 00 
00 qui le "oucerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui liera enregistré, commun~ué partout (1) besoin 
""ra et publié au 10urnal olf!l,jel de la République 
Autonome du Togo. 

};'ait à Lomé, 1e2 décembre 1957. 

N. GRUNITZKY, 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre da Finances p. i. : 

p. SCHNEIDER. 

Le Ministre du Traf1(tU, des Affairu SDciall1$ 
et lis. l'Il111tructivll Publique, 

L B, YWASSA• 
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TROUSSEAU COMPLET ETUDIANT 

2 

9,000 17,000 
Costume (2 pièces) 
Pardessus 

21.000 
Pantalon 

15.000 
3.200 5.500 . Veste Tweed 4.800 12.000 

Chemises (3) 2.2001.100 
1.100 1.500 
LlOO 1.500 

Slips (3) 385 385 
;J85 385 
385 385 

M"iUots corps (3) 495 
285 
285 

285 
285 285 , 

PyjamWl (2) 2.1&')2.185 
2.185 

ChaWillette5 (3) 
2.185 

485 
485 
485 

485 
485 485 

p'uU (2) 2.650 
1.75O 
1.75O 

1.750 
Mouchoir/! (6) 300 
Soulieu (2) 

300 
4.0002.500 
2.500 

Draps (paire) 
2.500 

2.500 
Servietk\s (3) 

1.800 
1.000 

Tables (2) 
75O 

150150 

54.535. 84.695 

A - Budget mensuel type d'un étudiant logeant 
dans un,e cité universitaire (1957) 

1 	- Logement: 6.000 

_2 	- Nourriture; al 40 repas (20 jours) 1\ 


au restaurant universitaire, soit: 

75 X 40~ , . . . . . . . 3.000 


12.400, 	b) 10 jours de repas en ville (4 di. l' 


manche. + 6 jours), 50it : 

350 X 20 = . . . . . . . 7.000 


p) Petits déjcancr., lIOit80 X 30=2.400 J 

, 3 -- Tran.port: 2 tickets métro, par 
, jour = 6i} ~ckets par mOÎll, 1IOit 12 

carnets X 200 2.400 

4: 	 - Blanchis.age : 2.000 

5 	,- Frais scolaires (cours polycopiés, 
cahiers, blOOll-notes) 5.000 

6 	 - Dlver. (pharmacie 300 Fr.), né­

cessaire toilette (500FT5), c-afé au 

resta,urant (1.200 Frs), spectacles {2 

8éaIices de théil.tre et 4 de cln~-

t ma (1.800 FI'8) . • . . . 	 3.800 

Total Il reporter ' . 31.600 

Report . . . . 31.600 
H - Budget 'mensuel d'un étudillllt ne 


résidant pas !drms une cité universitaire 


Au 	budget précédent, il faut ajouter: 
1. - Supplément de logement: . 6.000 

2" - SufrPlémenr de tran~ort: 1.000 


38.600 Fr.s. 

~4RRETE N. 238/PM[MIC 'du 3iiécëmbre 1957 fl­
xant le taux 'de la cotisation profeltsionneUe pour 
la campagne d'aroohidede la récolt,B 1957-1958.. 

Le 	Premier MinÎ/!fre, 
Vu te décret n° 56-8..7 du 24 aoQ.t 199:l pOrtant statut du. 

Togo, modifié par te d&ret n" 57-3i1:) du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n" 56_2 du 18 septembre 1956, détermiDant 
dans le cadre du décret du 2~ .o~t 1936 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du GouYernement de la nôpoblique Autonolt* 
du Togo et ceux· réservés à l'AAeemhl~ Ugie1ative; 

Vu !e 'décret 01> 5{-1136 riu 13 nOl'embre 19'4 relatif à 
~;ol'ga:ni:gation au UlUHl.rc.hé dei! corp$ gras fluides aliment,irœ,. 
promulgué a u Togo par ."été 1099.54!C. du 23 décembre. 1991; 

Vu i.e 'décret nO 56-400 du 26 avril 1956, promulgué aU Togo> 
par arrêté n' 431.56/C. 'du 17 mai 19i'15 fi.ant i .. modalités 
"d'assiette et de ~ouvrement de ta cotisation professionnelle 
instituée par ie -décr~t du 13 uo,,'embre 1954 susvisé; 

Vu t'arrêté -l3/PMjMIC. "du' 18" déce~bl'é 1956 fixant les 
conditiON d'app>1.icat.100 du décret 56~4()9 ~u 26 avril 1956;" " 

Vu te t6légramme n" 20222~20223 'du 21 novembre 1951 
fixant ~e prix de Gitmpagne d-e8 arachides de lai récolte 1957·58 
<et te taux "de la. cotisation professiœmelle 

Sur ta pl"opOtlîtion du mi1l6itr~ du Co)nmer{';e 1"t de PIndu3trie; 

ARRETE: 
ARTtOLlil PREMIER. - La cotisation affectée au Fonds 

de Soutien et de régularisation du marché des oléa­
gineux prévue par l'article 8 du décret 54-1136 du 
13 no,,.,mbre 1954 - promulgué Pilr arrêté nO 1099­
54fC du 23 décembre 1954 -est fixée à 250 francs. 
CF'A la tonne - baae arachide décortiquée. 

ART. 2. - Le Miois!re du Commerce et de l'In­
durtie, le Ministre 'd.es Finanoes et le Trésorier Payeur 
du Togo son t chargés, chaclm eJl ce qui le concerne, 
de l'exéeutioo du présent arrêté qui sera publié et 
"ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1957. 
N. 	GRUNITZKY.. 

ARRETE> No 239jPM/MIC 'du 3 décembre 1957 ft-. 
ittnt IN. 'cdfldi~ @$,tabi/i$atron des prix 4e l'ara.. 
chide pour la campagne 1957/58. 

Le 	Premirr Ministre; 
SUl" te rapport du ministre du Commerce -et de l'industrie et 

'du Ministre de t f AgricultuH; 
Vn te ·décret n'l 56-847 du 24 80o.t 1995 portant iltatut d\l 

Togo, modifié par le dé<ro' n' 57_39J du 22 mari 1957, 

Vu la loi .ogal.;'e n' 56-2 du 13 ..ptemhre 1956, à6t.""ÛlaI>~ 
dan. 1. <.1Ire d. déc«< du 24 .oà. 1956 portant .tata. du. 

http:UlUHl.rc.h�
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'Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la n~ublique Autonome 
,du Togo et ceux réservés à l'AsJemblée Légialative; 

Vu t'actc" "dit loi du 14 mars 1~ validé par l'ordonntllu::o 
'du 27 mai 19+f~ portant règ'ement de l'impomtiOll. de' l'e'Kpor.. 
,tation, 'de .. circulation, de t'utilisation et de la IUt&e en nnte 
"le tous produits ·et du:rees; . 

Vu to 'd.!cro' n' 57-HO du 3 dé<emh.e l'sr l'!' .... n' .",•• ion 
46 la Caiase de Stabilisation 00, prix de l'aracludc; 

Le oot\sei! 'de «biuet e:otell~ 

ARIŒTE; 

AitTlcLE PJl.EMIEII. - Les prix d'achat au produc­
te.ur des arachideadécortiquOOs.de ,la récolte 1957/58 
>!Ont fixés aÎllsi qu'il suit: 

PrÎl d'.cllal 
MARCHES Ffi C11 

. pu ltlHil 

Tous marchés ~ "orcles de Dapango et 

de Mango 
 26.000 

- Tous-marchéS-<k3oeï':ëk-s-de-- Lama-Kara 
et Bassan 27.500 

-	 Marchés du cercle de ~Sokodé .sifuéS au 

nord du Chef lieu 
 28.500 

,-	 ------------,,---~~-~~ 

Marché de Sokodé 
Marchés du ""rcle de Sokodé situés au 29.500 

sud du Chef lieu 
Marchés .du clinton de BUtta 

-	 Tous·'aut.res- m8reh~é8~""situé;-aunord de 

Nuatja 
 30.000 

-Marché <k,-Nih.tjà-ët toœ autres marclié(; 

situés au eud de Nuatja 
 31.000-	 .. _.. 

AllT~_.2.-- 1""" exportations d'arachides sont subor­
.ilonn~ il l'autorisation préalable du Directeur de 
,la Caisse de Stabilisation des Prix de l'arachide. 

Ne pounont prétendre iobtenir .une tcllc. autorisa­
don que les commerçants qui au~ont, en début de 
campagne, pris par devant le Directeur de la Caisse 
a'~gagenrent. 

1) de respecter.les prix d'achat au producteur fixé~ 
li l'article lor ci.d"""w; 

2) deré.lIser iIa vente desarachidies li l'exportation 
1!elon leurs stocks ou yrévisious de disponibilités de 
:lltoeks "UI· diverses périodes, aux meilleurs prix com­
pétitifs et conditioIlll ,obtenables suivant .leS marges 
-des marchés; 

3) de consulter .le Directeur de la Cais3c si \es J'rix 
.obtenablell étaient 'inférieurs !Bu prix plancher fixe par 
b autorités métropolitain<lB pour l'intervention de 
.la Société Interprofessionnelle ,des Oléagineux Fluides 
AlimentaÎ:rea ; 

4) de ee soumettre .. tou. contrôles auxquel! le 
Directeur de la Caisse désirerait procéder J'our véri­
lier l'exactitude et .la sincérité de leurs declaration5. 

.Les demandes d'autorÎJ!anon d'exportation devront 
Atre dépo:!OOs par les l''XPortateurs au plus tard qua­

rante huit heures av:w.t la date d'embarqucment des 
lots .à exporter. Les exportateurs joindront ., Icurs 
demandes Wle copie du - contrat ,ou de l'ordre de 
vente afférent au lot dont l'autorisation d'importa­
tion cat demlU,dée, certifiée par eux :conforme il 
l'original. 

AllT. 3. - Selon q~ le prix de vente CAF ~btenu 
par l'exportateur 'sera supérieur ou inférieur à ~ 
valeur CAl<' résultant &s I!rix d'achat fixés il l'ar­
ticle 1er 'ci-dcSllus, soit 96.,,00 francs métropolitains 
la tonne, la Caisse de Stabilir;ation des pri>: de l'a­
rachide receVra de l'exportateur ou lui versera la 
différence entre ces deux eours. 

En cas de ~te l''ffectuée FOB, uue parité CAF. 
sera calculée 'selon un barème des fraÏs supportés par 
le produit entre les stades FOB et CAF, liomologu~ 
par le Ministre du Commerce et de l'lndwtrie. 

AllT. 4. - Toute exportation d'arachide, effectu~ 
11 un prix CAF égal ou supérieur li 95.000 franco 
métropolitains b tonne, donnera lieu ù versement à 
III Caisse de Stabilisation, par l'exportateur, d'ont< 
cotisation de '0;25 francs CFA par kilogramme d'ara­
chide exporté_ . 

ART. 5. - Les règlements financiers'ëntre la CaÏs­
. se de Stabilisation et les exportateurs, -déeoulant ~ 

l'application du préssent arrêté seront effectués sur 
la base d.,. tril,'licata de déclaration d'exportlltioni 
visés par le Service des Douanes, que les ~ortateur8 
devront adresser au Directeur de la Cai_ dans Ica 
8 jours qui .suivront ch.que exportation. 

ART. 6. ;..... La Caisse de Stahilisation rcmboursera 
en outre aux exportateurE "une partie des fra,ï.. de 
transport des arachide3 achetées sur les marchés des 
Cercles de Dapango et de Mango. 

La part 'de ces frais incombant à la Caisse est fi ­
xéc .,1,500 francs CFA par tonne. 

Le règlement en sera effectué sur, production par 
l'exportateur, il l'appui du triplicata de déclaration 
de simple exportation, d'un .!",rtiliest d'origÎIlC déli­
vré par le Service du Conditi,ôwIement. 

AllT. 7. '- Les infractions au présent arrêté, et no­
tamment la production de documents erronés à l'ap­
pui des demandeH ,d'autorlliatinn d'exportation, sont 
passibles des peÎIlC' et sanctions prévues par l'acte 
dit Loi du 14 'nars 1942 6U5VÎ5é. . 

AllT. 8,- Le Ministre du Commerce et de l'In­
dœtrie, le Minï..tre des Finances et le Ministre de 
l'Agriculture sont chargés, chacun e.n ce qui ~ con­
cerne, dc l'exécution dupréaent arrêté. 

AllT 9.- Vu l'urgence, le présent arrêté !!Cra ren­
du immédiatelOOllt applicahle par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé et dans les bureaux ~ circOlll!.., 
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 3 décembre 1957 . 
N. 	 GaUNITZKY. 

http:arachidead�cortiquOOs.de
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Par arrêtés et décisions du Premier Mi.nistl'e:_ 


No 206/pM-FP du: 

30 novembre 1957. Les fonctionnaires, ci·après 


NOM ET PRENOMS 

MM. FoUy Michel, 

Quasbie William, 

Brenner Marcellin, 

Doe;bé Godwin, 

-d'Almeida Félicien, 

B:in.deira James, 

Déa"boé Alpbonse, 

Aithnard Paulin, 

Ae;bolon A Ibert; 

Gbaguidi Léonard, 

Akouété Paulin, 

Parai50 Louis Basile; 

Vieira François, 

J<;>bnson André, 

Atayi Jonatban, 

Lawson Bernardin, 

Goeh Clément; 

Gnaseounou Richard, 

Etè Sylvain; 

Me!lSavussu Pierre, 

, Dweggah Jœepb, 

PiD.dra Félix, 

GRADE DANS LI!' CORPS 

ilE PP.:OVENANCE 

Cher -Comptable Princi­
pal après 2 ans des T.P. 
(indice 704). 

Chef Comptable Princi­
pal avant 2 ans (lnd. '659) 

Commis PpaI. de C.E. 
des S.A.F.C (lnd. 558). 

• 


désiJrllés, sont intégrês, ainsi qu'il suit.. à titre excep-'­
tionnel: dans le Corps d!>S Secrétaires d'AdministraU.on 
du Cadre supérieur des Semees administratüs, fi ­
nanciens et comptables du Tol!lO, pour compter du 
1er sepfèmbre 1957; tant an point de - vue de lai 
so~de que de l'ancienneté: 

1 GRA DE ~'INTÉGR~llON DANS 

LE CORPS DES SECRtTAIRES 


D'ADMINISTRATION 


Secrétaire Ppal. d'Ad­
ministration 1" échelon 
(lndice 715). 

Secrétaire li'Administra­
tion de 1re classe, 30 écb. 
(lndice 681). 

Secrétaire d'Administra­
tion de 1re classe, 1" écb. 
(Jndice 592). 

1 ANCIENNETÉ 

CONSHRvtE 

3 ans 8 mois 

1 an 8 mois 

2 ans 2 mois 

8 mois­

8 ans 2 mois 

5 ans 6 moi. 

4 ans 8 mois, 

6 ans 2 mois 

6 an.. ~ mois 

5 ans 8 mois 

6 ans 2 moi. 

4 ans 8 mois 

4 ans 8 mois 

4 ans 8 mois 

2 ans 8 mois 

4 ans 8 mois 

1 an 10 mois 

3 ans 2 mois 

2 ans 8 mois 

2 ans 2 mois 

2 &lIS 3m.2jo­

3 aDS 2 moi&. 

http:d'AdministraU.on
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NOM ET PRENOMS 
GRADE" DANS LE CO~PS 

DE PROVHNANCf~ 

GR,"DF.- n']N'J'ÉCRATfON DANS 

1.1": conv'S DES SECRETAIRES 

I)°AO!ltINISTRATION 

.<\ NCIEN:liETl:e 

CONSERVeE 

MM. Hukporlie K. Louis, 

Pascal Emile. 

Commis Ppal. de C.R 
des S.A.F.C. (Ind. 158;' 

Commis Ppal. 30 ëchelon 
de<; S.A.F.C. (Ind. 536). 

Secrétaire d'Administra­
tion de '1re classe, l or écho 
(Indice 592). 

Secrétaire, d'Administra­
tion de :le classe, 3° écho 
(Indice 547). 

lan 2 1ll<lÎS 

11 mOls 

Daltba Vicklr, lrustituteur Ordinaire de 
l>'e claSse (In<Jice 495). ' 

Secrétaire cl'Administra­
tion de 2< classe, 2<' écho 
(Indice 503). 1 laJl 8 mois 

Apédo-Amali Moorbollse, Commis Principal, 1er é­
chelon des S.A.F.C. (Tnd. 
491). 

1 an 4 moi:; 

Byll Hilaire, Altent Bmveté 
clalSse, 3<> é~helon 
470). 

de 1re 

(Tndice 
10 mois 

Amé~n André, Commis de 1" classe, 2<> 
échelon des S.A.F.C. (Ind. 
447). 

Secrétaire d'Administra­
tion de 2< classe, 1"" éche­
lon (Indice 458). 1 2 mois 

$oe!odw Kekeh Ernest, Commis de 2< classe, 40 'Secrétaire, d'Adminilltra­
échelon des S·A.F.C, (lnd. lion stagjaire (Tud. 413). 2 mois 
402). 

Agha Tchao Marcel, Commis de 2< clmBe, 30 l' 1 an 10 mois 
échelon des S.A.F.C. (Iod. 
380). 

Télou Abid.jenlt8 Alexandre, 4 mois 

Kao Kézié Augustin, Commis de 2, classe, 40 11 mois 
échelon des S.A.F.C. ([nd. 
402). ' 

Jim<Jn!!û1l Sambiani HaphaN, Commis de 2< classe, 3<> 4 mois 
échelon des S.A.F.C. (Jnd. 
~~.~, . 1 

== 
M. Folly Michel, conservant une ancienneté de 3 

u:ns 8 mois, passe : 

Peur compter. ~ 1er &ept.embre 1957: 
- Secrétaire Principal .d'AdmiJùslration, 2<> "che­

·Ion (oon.serve l an 8 mois) 1 

POOl: compter. ilii. let" iflnl.lier 1958: 
~ Secrétaire Ppal. d'Adminilltration, 3<> échelon 

(anci~té épuisée). 

M. Quashie William. conservant une ancienneté de 
Il an '8 mois, p_ : . . 	 . 

PolU' compter il!' 1er jantiler 1958: 

-- Secrétaire, Ppal. d'Adminilltration, 2<> .échelon 
(anCÎellll<lté épuiSée) .. 

M. Brenner l\1arQellin.,. oorrs.ervaol une ancienneté .de 
:J. liJI.S 2 mo;" passe: ' 

Peur. oompter du, 1er septembre 1957; 
-_. 	Secrétaire l'pal. d'Administration; 2<> échelon 

(oonserve2 mois). 
M. Doa:bé Godwin, conservant une anciennetii de 

8 mois. passe ': 
Pourcompfllr du ,ler janvier 1958: 

--' Secrétair" l'pal. il'Administration; lu échelon 
(ancienneté épuisée). 

M. d'Almeida Félicien; conservant une ancienneté de 
8 ans 2 mois, passe: 

P'-'ur compter du le< .eptembre 1957: 
Swètaire d'Administration de 1re classe, :JO 

• éche.lon (oon~ 6 ans 2 mois). 
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- Secrétaire d'Adminisb'alion ~ 1re cla$e; 3" 
échelon (collllerve4 ana 2 mois). 

- Secrétaire Ppal. d'Administration; 1er échelon 
(conserve 3 ans 2 mois). 

- Secrétaire Ppal. d'Administration; 2" échelon 
(oonserve lan 2 mois). 

M. Bandeira James, conservant une ancienneté de 
5 ans 6 mois; passe : 

Pour oompter d,u 1" septembre 1957; 

- Secrétaire d'Administration de 1re classe, 2° (-­
chelon (NllllerVe 3 aruJ 6 mois). 

- Secrétaire d'Administration de, 1re clalllSe, 3" 
échelon (oonserve '1 an 6 mois). 

Seo:étaire Ppal. d'Administration; 1er échelon 
(oonscrve 6 mois). 

M. DéJtboé AlphonSe, conservant une ancienneté d,e 
4 ans 8 moi,. passe : 

Pour compter du 1er septembre 1957: 

Secrétaire d'Administration de 1re classe; ZO 
échelon (collJSCrve 2 ans 8 mois). 

- Secrétaire d'Administration de 1re classel 3" 
échelon «(>'1fil!erve 8 mois). 

Pour compter: 'du 1er jaIluie" 1958: 

- Secrétaire Ppal. d'Administration; .1er échelon 
(ancienneté épuisée). 

M. Aithnard Paulin, conservant une ancit\Il'!!'té _de 
6 an.'i 2 mois, passe: , 

Pour compter du 1er septembre 1957; 

Secrétaire d'Administration de 1re c1aBlle, ZO 
échelon (oonserve 4 an. 2 illOis). 

- Secrétaire d'Administration d" 1re cla$e, 3° 
échelon (conserve 2 ans 2 mois). 

- Secrétaire Ppal. d'Administration, 1er échelon 
(oon.serve·l an 2 mois). 

M. Al!:ooton Albert, oonser,'ant une ancienneté de 
6 ans 2 Illoia. passe: 

Pour compter: du 1er aoptetrtbr.e 1957: 

- Secrétaire d'Admini:Sltration de 1re classe, 2<' 
échelon (conserve 4 ans 2 mois). 

- Secrétaire d'Administration lie 1re cla"'ie, SO 
échelon (oonserve. 2 ans 2 mois). 

- Secrétaire Ppal. d.'Administration, le' échelou 
(conserve 1 an 2 mois). 

M. Gbajtuidi Léonard. conservant IIne, ancipnJ1e1té .de 
5 ans 8 moi,. passe. : , .; 

Pour. compter. du, 1er ,eptem.bre 1957: 

- Secrétaire :d.'Administration de 
échelon (conse.rve 3 an. 8 mo

1re 
is). 

eue, 2" 

- Secrélaire, d'Administration de 1'" e1u$e; 30 
échelon (conserve 1 an 8 moi.). 

- Secrétaire Ppal. ,li'Ajlministration, 1<' échelon 
(conserve 8 m<lis). 

M. Akouété Paulin, oonservant une ancienneté de 
6 ans 2 mois, passe: 

Pour: oompter du, 1er se,,,tem.l>re 1957: 

- Secrétaire d'Administration de 1re classe, 2<' 
échelon (conserve 4 ans 2 mois). 

_. Secrétaire d'AdminiSitration de 1re cla..sse; 3" 
échelon (oonlServe 2 an~ 2 mois). 

- Secrétaire Ppal. li'Administration, 1er échelon 
(oons~rve 1 an 2 ID<lis). 

M. Paraïoo Louis Basile.' conservant une ancienneté 
de 4 nns 8 mois, passe : 

Pour: compter du 1er lSeptem.bre 1957: 

- Secrétaire .d'Administration de .lre classe, 2" 
échclon (OOlllleTVe 2 ans Il moÎlS). 

~- Secrétaire d'Administration de 1re clullISe; 30 
échelon (conserve 8 mois). 

Pour compter ,du 1er junuie~ 1958; 

- Secrétaire Ppui. d'Administration, 1er échehn 
(ancienneté épuisée). • 

M. Vieira François, conservant une ancieuneté de 
4 ans 8 mois, passe : 

Pour compter du 1er ,.ptentbr. 1957: 

- Secrétaire d'Administration de 1re classe, 2" 
échelon (conserve 2 UruJ 8 mois). 

- Secrétaire d'Administration de, 1re classe, 3" 
échelon (oonse~ 8 mois), 

Peur compter du 1er ianvier 1958: 

- Secrétaire Ppal. Il'AdmiuilStration, 1er .scbelon 
(ancienneté épuisée). 

M. Johnson AtJdré, conservant une ancienneté de 
4 a.n.s 8 mois, passe:' ,. . 

Pour compter du 1" .s.ptem.bre 1957: 

-- Secrétaire d'Admini.stralion de 1re classé, 2<> 
échelon (conserve 2 ans 8 mois). 

- Secrétaire d'Administration de 1re cla$e; 30 
échelon (co~ 8 moÎII). 
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Pour Compter du 1er januier. 1958: 

~ Secrétaire Pjlal. \:l'Administration, 1er échelon 
(ancienneté épuisée). 

M. Alayi Jonathan, oonservant une anciennelé de 
2 an" 8 mois, p!lllse : 

Pour compter du le' 'l"ptem,bre 1957: 

- Secrétaire d/Administration de 1re daMe, 20 
échelon (oonserve 8 mois). 

M. LaWllOn Bernardin; conservant une ancienneté 
~e 4 ,IlII.S 8 moi., pass.;: 

Pour Compter 'du 1er septembre 195,7: 

- Secrétaire. d'Ajlministration de l'e 
échelon (oonserve, '2 ans 8 m0Î5). 

classe, 2<> 

- Secrétaire d'Admini~ration \le 1" classe, 3° 
échelon '(conserve 8 mois). 

Pour compter du 1er fr:m.vier 1958: 

- Secrétaire Ppal. ,\l'AdminilStration, 1er éche~)n 
(ancienneté épuisée). 

M. Goeh Cléme:nt,' conservant une ancienneté de 
1 .an 10 mois, pa'6e: • 

Pour compter du 1er novembre 1957. 

Secrétaire d'Administration de 1'e classe; 2<> 
échelon (ancientleté épuisé). 

M. Gnassonnou Richard, conservant u.ne ancienneté 
~e 3 an.~ 2 mois, pusse : 

Pour. compter du 1er septembre 1957: 

1re 20- Secrétaire d'Administration de ChlSSC, 
échelon (conserve lan 2 mois). 

M. Elil Sylvai~ Cûn~ervant une ancienneté de 2 ans 
8 mois, passe : 

Pour compter du 1er 6eptembre 1957: 

- Secrétaire d'Adriiinlstration de 1re classe, :l0 
échelon (conserve 8 mois). 

M. Messavussu Pierre, oonser\"ant une anciellnelé 
de 2 an. :2 mois, pllsse : 

Pour compter du lee /Septembre 1957: 

1eeSecrétaire d'Adminis'lration de classe, 20 
échelon (conserve 2 mois). 

M. Dwe~ah Joseph, oow;ervant une ancien'noté de 
2 ans il moi. 2 jOllrs, passie : 

Pour compter du lee septeIIi,lJre 1957: 

- Secrétaire d'Administration de 1re classe, 20 
échelon (wnserve 3 mois 2 .tours). 

M. Pinl\ra 'Félix, conservant une allCÎennct.! de 
3 ans 2. moi", WlSse : 

Pour compter du 1er septeIIi,lJr.e 1957: 

- Secrélaire d'Administration de 1re classe, 20 
écbdûn (oonsel'\'e '1 an 2 mois). 

M. Dllj!;ba 'Viclor, oonservàllt une ancitmneté • 

1 an 8 mois, .pallle : 


Pour compter du 1er jamJier, 1958: 

- Secrétaire d'Administration de 2e classe, 3" 
échdon (ancienneté épuisée). 

M. Al!ba Tchao Marcel, oonsel'vanl une ancienneté 
de 1 an 10 mois, passe: 

Pour compter du 1er lIeptembre 1957: 

- Secrétaire d'Administration de 2e classe, 1" 
échelon (con~ve 10 mois). 

M. Kao Kéziû AUl1Jœtin, conservanl une ancienneté 
de 11 mois, pa!!Se: 

Pour compter du 1" octobre 1957: 

- Secrélllire il'Administration \:le; 2' classe, 1'· 
échelon (ancienneté épuilSée). 

MODIFICATIF 

à l:f;u"nté nO 126JPM[FP du lee aoat 1957, porlal!t 
inIéJl,l"(1/ian à titre excepliollftel, âa:ns le corps IÙ$ 

Contr(jlcur3 4u seruice;J§é.néml et.tks ,C[}nlr61!.l...u~. 
/. E. 'M. da cadre 31U!érieul; 'des Pos/es et Tél~­

commUniC'lltiDll~. " 

Au lieu de.: 

Les ~nts d'exploitation el des l.F"M. des PQS.tea 
et Télécommunications,. ci-après désigné;, sont in­
tégrés, ainsi qu'il suit. à titre exceptionnel,' d'ns les. 
corps des contrôleurs du servic<\ général ct des. 
contrôleurs de. l.E.M. du cadre supérieur des Postes, 
et TéJéoommnnicaUons. 

N. 224jPj\[1~lTP{CFT \:lu: 

19 novembre 1957. En exécution de l'article 7 
Il.e l'arrêté nO 45-55 du 11 janvier 1955, sont acc{)rdé," 
les bonificali~n8 d'ancienneté suivantes aUl< all,tlnts des 
cadres supérieurs du Chemin de Fer et du Wharf <\'n 
TOICO ayant obtenu des notes supérieures li la oormaIe 
pour l'attribulion des I!;r.•tificalions 1956 : , 
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NOM ET PRENOMS GRADES 
NOTES 

OBTENUBS 

' . 

BONIFICATIONS 

ACCORDIt.1I 

SERVICES GENERAUX 

Néant 

EXPLOITATION 

Dal[ère Pierre · . · · ., 
Girault Maurice 
Lassey .Btmjamin · Mensah Joseph · · · Mensah Ferdinand . 
D'Almeida Cyriano · · Dovi J<mathan · · · Lawson Raphaël · · Koutamé Jean · . · · .1 
Bédjan Simon . · -

· 
· 
· 
· 
· 
· · 

Néant 

" 

Chef de ~re Eehelle 8 échelon :1 
Chef de it>are Echelle 8 échelon 3 
Chef de IItation Echelle :1 chevron 2 
Chef de station Echelle 3 chevron 2 
Chef de station Echelle :1 chevron 1 
Chef de station Echelle 3 cheVl'lOn 2 
Chef de station Echelle 3 che\TOn 1 
Chef de station Echelle 3 chevron 1 
S/Chef de station ,Ecbelle 2 échelon 7 
S/CheE de station IEche11e 2 échelon 6 

-

M 4 
M 2 
M 4 
M 4 
M 4 
M 2 
M 2 
M '2 
M 2 
M 2 

-

4 mois 
2 mois 
4 moill 
4 mois 
4 mois 
2 mois 
2 mois 
2 mois 
2 mois 

\ 2 mois 

VOIE ET BATIMENTS 

Bamézon Johannès · 
Adouloonou n'er1:in · · Akpity Ernest . · Tecko Charles · f., 
:Whollohor Louis · · · · BoOOo Pierre . · · · Kouassi Joseph · · · · , 

" 

· · 
· · 

Chef district Echelle 6 écbelon 7 
Employé Echelle 1 échelon 5 
Chef Br~de Echelle 3 échelon 2 
Ch/éq. Principal Echelle 2 écbelon 6 
Ch/éq. Principal Echelle 2 échelon 6 
Chef d'équipe Echelle 1 échelon " Chef d'équipe Echelle 1 échelon 2 

M 2 
M 2 
M 2 
M2 
M 2 
M 4 
M 4 

l, 2 ;Illois 
, 2 mois 
i 2 'IOOis 

2 mois. 
1 2 mois 

4 lIlOis 
4 mois 

. 

MATERIEL ET TRACTION 

.ClavCranne Pierre · · . · .. 
Desoous Pierre · ·· · • .. 

:WHARF ET PHARE 

Lhuissier André · · Cadassou Norbert . . · · "' 
Ahyce Natbaniel . · Vi/l.'llon Antoine · · -. ~_...­

-

• 

· · 

Contremaitre Ppal. Ech. 7 échelon :1 
Rédacteur Echelle 4 échelon 1 

Contremaltre PpaI. Ech. 8 échd()n 6 
Chef de statioll Echelle 3 échelon 6 
Pointeur P pal. Echelle 2 écbelon 6 
S/Chef Wharf !Echelle 4 échelon 4 

M 4 
M 4 

!II 2 
M 4 
M 2 • 
M 2 

4 lillois 
4 mois 

2 mois 
4 mois . 2 mois 
2 mois 

• 

Noml••1l0. 

No 202[D/PM]INT]PT du; 
29 raovemb~ '1957. - M. LaffilÛ! René Manriœ; 

'Administrateur en chef; 30 échelon de la France 
(l'outre-mer, CommlUldant le Cercle d'Anécha, œt 
nommé Administrateur-Maire de la Commune-Mixte 
IItAnécho, en remplaœment de 'M. Jury Mathieu, 
Administrateur en chef. 1.r échelon de la France 
d'outre-mer qui :teçort une autre affectatian. 

Recrute.cata

'­No 222]PM]MIP ~u ; 

1900vembre 1957. - Les nommés: 


Dackey DjamlUl Emmanuel 

Batako Moise 

Ali Frégéric 


Aziaka Kllloou Sébastien 
EdjoIévo Seth 
Ada Emmanuel 
Attiso William 
Atiyé Romer, 

titulaires de 4a 1re parUe du BaC'C.alauréa! ou du 
B.E.P.C. SOJî1 ri!Cl'Utés< pour compter du 1er novembre 
1957; en qualité d'institutcW"1I-adjomls slajtiaires du 
cadre local dit supérieur de l'EnseÎ4l1ll1lment du 1er 
Ile,:ré du TOjro. 

No 223jPM]1IUP du ; 
19 novembre 1957. - M. MelllSah Francis,. titulaire 

de diplômes ang;1ai~ équivalenlll au Baccalauréat est 
intégré, pour \!ompter du 15 octobre 1957, dans le; 
cadre local supérieur de l'EnseijtOOment du premier 

• clelP"é Au TojtO en qaaJjté d'Instituteur sl.ajclaire,. 
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Pa..a,. à l'iobel..n supérl."r 

N. 200/PM-FP du : 

19 novembre 1957. ~ Est coniltaté, jlQur compter 
du 1.t septembre 1957, te passa"" automatique il 
l'échekm supérieur; parmi les contrôleurs de l'e 
classe; 2<> échelon, du service l!IéIDéral des Posles et 
Téléoommunicaüoosi qont les noms suivent (conser­

vant dans leur échelon actuel 2 ans d'anci!'nrreté)i 
qui passent oontr6leurs de 1" dltss.e, 3<> éc.hekm, 
(indice local 614): 

)[1\.1, 	 I\oénou Marcellin, 
Gonçalvès Antoine, 
B<JOOOvi Ambroise, 
Epboévi Charles; 
Gonçalvès René, 

NOM ET PRÉNOMS 
GRADE DANS LB CORPS DES 

AGENTS n'EXPLOITATION OU DI>S 

1. E. M, 

GRADE D'IHTÊGRATION DANS LES 

CORPS DES CONTRÔLEURS DO 

SERVJCE GtNÉRAl.. ET DES 

CONTRÔLEURS DES 1. E. M. 

h.ielllUIU 
co..."" 

MM. Poénou Marcellin, 

Gonçalvès Antoine" 

Bœoovi Ambroise, 
Ephoévi Charles, 
Gonçalvès René, 

Aj1;ent d'exploitatioll Ppal. de 
classe exœp. (ind. loc. 558). 

Contrôleur de 1"< clas,", 20 
échelon (ind. local 581). Néant 

Néant 
Néant 

Néant 
Néant 

, . 

MM. 	 Poénou Marcellin, 

('rtmçalvès Antoine; 
Bocoovi Ambroise, 
Ephoévi Charles, 
Gonçalvès Ren;!, 

-~...... 

: . . . . . . . 


..~.~ ... ~ ..... 
A~nt d'exploitation Ppal. de 

classe excep. (ind. loc. 558). 

. .,
~ •....: 	 . 

Contrôleur de 1re classe 20 
échelon (ind. 'Iocal 581). 2 @s 

2 :ans 
2 ianS 
2 ilIlS 
2 mlS 

~. 	 . . . . . .. .-~ 

Burel••••m.nt 'udtd.ire 

N. 228jPM du ; 
23 novembre 1957. - En application des di"pool­

tiom prévues au décret du 21 septembre 1938, il est 
accordé; pendant la durée de leu~ détachement auprès 
de la République Autonome du TOjIp, un snrclasse­
ment indicil!i.re aux fonctionnaires du cadre métro­
pUtain des Douanes dont les noms suivent: 

M. 	Paquet Paul, Inspecteur Central œs Douan€S de 
2e caléROrie. 'Indice 500 à compter du ·1 
mars 1955. 

M. Suhubie!te. Joseph; Contrôleur des Douan~s 7­
. échelon. 	 Indiœ275, pour rompter du iee 
ianvicr 1956, 

"!J'utalioas 

~o 990jD/PM-FP du: 
23 novembre 1957. - Les fonctionnaires et agenll; 

de l'Administration ct-après déisi~és, en service dans 
les Al!.!enœ. t;péciales du T'ÛRO. s.ont mis, pour compter 
!ln 1er janvier 1957, li la disposition du Haut- Com· 
missaire ~ la RépubJj.qae Franç!lÎile au ToRO. 

Agende SpéL'ialf\~A'.n:écho 
M.M. 	 Sowou Benjamin, Commis d'Administration Ad­

joint de 2< classe. . 
Tétévi Charles, Commis d'Administration Ad­

joint de 3, classe. . 
Dovi Jacob, Gommis d'Administrafion Adjoint 

de 3' clas'le. 
Attis.80 K. Boniface, Agent permanent. 
Law.oon Paul, A~nt permaMnt. 
KouJ!;blénou .\liche), Agent permanent. 

Agence Spécial. d'Atakpanté 
So~dzo.Kekeh Eruest, Commis des S.A.F.C. 

2e classe 40 échekm. 
IdriS90u Boukari, Comm's des S.A.F.C. 2' c1a_ . 

1er échekm. 
H unlédé 1'béodOl'e, Commis d'Administration 

Adjoint 2- clru;se. 
Abalo André, Cûmmis d'Administl'alion Adjoint 

de 4< classe. 
Edarh Jean." Commis d'Administration Adjoint 
.4'~ 1 	 . 

Maneh Bernard,' AJ!.I;mt pèrmanent. 

Adjallah Pierre,. AlII"llt permanent. 


". 

http:Attis.80
http:indicil!i.re
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Gbédoh Etienne, !A:l1Jent permanent. 
LawlIni Adéq>kè, Agent permanent 

Agence SpéCiale de Bassari 

Sonhaye Nadjomhé, Commis d'Administra'tÎiOn 
Adjoint de '2< classe, 

Barkola Karbau, Commis d'Administration Ad­
joint de 4< cIasse. 

Yao Tegban.k:ou, Agent permanent. 

Agenc(I Spéciale de lJapaJ!/l.o 

Jimo1ll!li)u Sambiani Raphaël, Ülmmis des 
S.A.F.C. 2e classe 3" échelon. 

Djélou Michel, Commis d'Administration Prin­
cipal de 3< classe. 

·K.a.n,tbéni ldrissou, Contractuel· 
N amlmnté Koussak, Agent permanent. 

Agence Spéciale deK.a;ndé 

Kolo-Naoto Nioolas, ÜlmmÎs d'Administration 
Adjoint de '2' classe. 

Ag.?n«e Spéciale de Lamo.-Kara 
Bodjona Michel, Commis cl'Admitililtration Ad-. 

joint de2e classe. 
Sanhan PielTe, .Agent permanent. 
,~allas T. MiChel, Agent permanent. 
Kolla B. Martin, Agent (lI:'rmanent. 

A~ence Spéciale .de MQ,J1go 
Anihony Jacques, .Commis des S.A.F.C. de 2e 

classe 3o échekm. 

A/(ence. Spéciale. de. Niamtouf/,ou 
Codjie-Kioffi Laurent, Commis dtAdministration 

Adjoint de 4e classe. 

SousSQu G. Ferdinand; Agent permanent. 

Banna Joseph, Agent permanent. 


AgenCe Spéciale de N 001ja 
~ Viclor, Gommi:> .d'Administration Adjoint 

de 3< classe. 
Amégah Chrislophe, Agent pelmanent. 

Agence Spéciale. d.1I PaUmé 

Hantz Richard, Commis Principal de cla!& 
exceptionnelle des S.A.F.C. 

Faré Djato, CommÏls d'Administration Princi­
pal de ~ clas-. 

Atayi Joseph, Commis d'Admin.istration Adjoint 
de 2< classe. 

Sabi Asmard,' Commis d'Administration Adjoiut 
de 4e cla.sse. 

HounJédé Nioolelte; Commis d'Administration 
Adjoint de4e classe. 

Agence Spéciale de SokCllé 
Akédjo Emmanuel, O:lmmis des S.A.F.C. de 

2e classe 3<> échelon. 
Tignokpa Anloine, Commis d'Administration 

Adjoint de 2e classe. 

;'Wilson Robert, A~ul permanent. 

Ayéva Fousséni, A,;ent permanent. 

&ldji Hyacinthe, A~t w.manent. 


• 

'AJ(enCe SpéCJ;ale de TabU(l.bo 

Amouzou JohnJ Com'mlis <les S.A.F.C. de 2­
classe 40 ·échelon. 

Kengbn Alex, -A~nt permanent. 

Ag.?lIde Spéciale ~ TSévié 

Mensah Armand, Commis des S.A.F.C. de 2e 
classe l.r échelon. 

Lawson J ulioo, Agent permanent. 
Koué,i, Pascal, Agent permanent. 
Assah Conrad, Altent permanent. .~, 

No 1004/D]PM-FP du; 
26 Mvembre '1957. M. Baykmjl;Ue-Hondaa André 

ROlller, Inspecteur de 2< classe du cadre métropolitain 
des Douanes, nouvellement désigné pour servir au 
TollJO et arrivé li Lomé le 21 oovembre 1937, ,par 
avion, est mis li la dispositidn du Minisllre des 
Finances. 

No 1005]D{PM-FP du; 
26 novembre 1957. M. Paue Pierre; Commis­

sake de Police principal de :le classe du cadre "u­
périeur de la PoliCtl du Togn, de retour de oonlté. 
et arrivé à Lomé le 5 novembre 1957, **,t mis à la 
disposition du Mtnistre d'Elat, charité de I1nt<'rÎ<lur 
et des PQ5k!s et TéJ..éoommunications. 

No 1017]P-FP du ; 

28 Ilovembre -1957. - M. Bouvier Maurice, Prin­
cipal ~ Collège, 50 catégorie, 90 écheton du cadre 
métropolitain, M. Tutret Jacques, pr.ole!liieur ~g:é 
1er échelon du cadre métropolitain, Mlle Gaultier 
Hélène; Adjointe d'ense.Îltnement 2. échekm du cadre 
métropolitain, détachés pour servir au Togo et arrivés 
au Territoire. par l'avion du 5 novembre 1957, sont 
mlis à la disposition du .ministre de l'In~truction 
Publique pour compter de la même dIl:te. 

M. Bouvier, M. Tutlet et Mlle Gaultier sont à 'pren­
dre en compte. par le Budget Généra[ du Togo pour 
rompter <lu 'br octobre 1957. " . 

No 1022]PM-FP du; 

28 novembre 1957. ~ M. Parayre. Albert, In:stitu­
teur de 6' classe du cadre métropolitain, détaché 
p<:Jur servir au TOj!P et arrivé au T.err;.toiœ par 
l'avion du 1} mvembre 1957, ,est mis li .la dispasiti~n ,. 
du Ministre de l'lll!ltruction Publique pour compter 
Ife la même date,. 

M. Parayre est li Pl'!'ndre en rompre par le Budget 
Général du TOjtO pour compter du. 1<r octobre 1957. 

No 1023[PM-FP 'du: 
28 novembrll 1957. - M. D'Almeida Christian; 

Profes"eur certifié l.r échelon da cadre métropoli­
tain. arrivé au Territoire par l'avion du 9' novembre 
1957,. est .mis il la disposition du Ministre de l'[ns-, 
tJ;.uction P,ub.lique pour COIllpter.iI!> la même dale . 

http:COIllpter.iI
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M. D'Almeida est à prendre en cornille !l'lI' le 
Bu~t Général du TOjt<J pour compter du 1<' oclobre 
1957. 

No 1024[D)PM-FP du; 

29 novembre 1957. - M. Maillet Alexandre, A!1.'Cnt 
permanent de ,5, catéjt<Jrie, écbelle D, est mis à la 
idisposition du Ministre .des Travaux Publics, des 
Mines, des TrADSports; de l'Economie et du Plan. 

M. Maillet oontinuera li être payé su~ le challitre 
II?, article '3 du Budget Général du. Togo jusqu'an 31 
decemb~ 1957. 

No l025)D{PM-FP du : 

29 novembre '1957. - M. l3<Jyer Louis, AIl1e'nt cun­
tractuel des Travaux Publics, de relour. de colljl1é et 
arrivé à Lonlli le 14 novembre 1957, C!it mis à la 
disposition du Miinistre des Travaux Publics, des 
]\fines, des Transports, de l'Economie et du Plan. 

No 199i1'M-FP du: 

19 novembre '1957. - M. Oké AUjl1Ustin, Ouwier de 
1re classe du cadre local des Travaux Puhlics du 
TORO, en instance de comparution devant le Conseil 
de Discipline, est suspendu de ses foncti,ms. 

Pendant toute ta durée de sa suspensi<J1I de fonc­
tiQllS, M. Oké n'aura droit qu'à ta moitié de son trai­
tement brut dé~ de tous acceS!loires, à l'exception; 
toutefois, des prestations ramili1l1~s. 

Le présent arrêté a,ura effet pour oomptcr de la 
date dtI sa .;ignactu l'C. 

No 20·1{1'M-FP du : 

29 novembre 1957. M. Yékplé Joseph, Moniteur 
principal 2'> 'échelon, du cadre local secondaire de 
l'Emseill1neInent Primaire \lu Togo, en service 1; Pa­
tatoukou (Cercle d'Alakpamé), en instance œ compa­
ruti<Jn devant le Cün""i\ de Discipline, est suspendu 
de ~ fonctiollll, pour compter du 15 octohre 1957. 

Pendant ~oute la durée de sa suspension de fOllC­
t:iœs; M. Yékpté JOlÏeph n'aura dl'Oit qu'à ta moitié 
de son traitenwnt brnt dép;"Ité de lous acCC\Ssoires, Il 
l'e~ceJlli"n, toutefois, dea prestations famillal{>". 

Kappal .. l'••Ii"j'. 

No 203jPM-FP du: 

27 l1.Ovembre 1957. -- M. Nûuatin Pascal, BriR"dier 
30 échekm du cadre local de,'! Eaux et Forêt&du Togo, 
en oollj1;é de Ionlt'W' durée, est rappelé il l'activité et 
remis li ta dispœitÎDn du M·inistre ~ l'~iculture, de 
!le l'Elevaj1.'e et des Eaux ct Forêts. 

Le présent arrêté aura effet pour oomple:r da 1er 
décembre 1957. 

R~lraitc 

I!ECTWIC:1TIF 

à 1'(U'nté .no 13{PM-FP du 5 iltécembr$, 1956 
portant admissÏ!O,n. à la retNIite. 

Au Ueu ii;e : 
..... 4 ..... ~ ••• ·~ .... ~ •• 

10) Pemion pour ancien.neté de &rvice 
Chemilt3 ile Fer. 

31 DÉCEMURE 19;>6 
M.M. . . . . . .. . . . . . . . . . .. 

Amétépé Dada, Chef d'équipe de 	3' classe deis 
Chemins de Fer. . . . . . .. . . . . . . 

2<» Pen.sian IJroportionnene 

Ure: 

10) PensiO!l pour '·1nciel1l1eté de Sen,lec 
Che miris de Fer. 

31 DÉCE~BRE 1956 

:lrLM. . . • • .. . f ~ . 


2'» Pension l'roporti01!Jlelle 
Chemins de Fer. 

31 DÉCEldBRE 1956 
Lada Saball1a, Cber d'équipe hors clll!'!!e des 

Cbemins <le Fer. 
Amétépé Dada, Chef d'éqttipe de 3' c\asae des 

Chemins <le ·Fer. 
. . . . . . . . . . . .

• 
Le reste san.s cbanll1ement. 

DÂlmissian 

No 19B/PM-FP du : 

19 novembre 1957. - Est acceptée, pm'" compter 
du 15 octobre 1957, la démission de son emploi offerte 
par ),1. Kouévi Hippolyte, Instituteur st3jl1iaire du 
cadre supéri"ur de l'Enseij1;ll<'ment du Premier Degré 
lIIu Togo. 

No 196/D}PMjMF[F du; 

19 novembre 1957. - Sont accordées pour l'année 
1957 et pour oompter du 1" janvier 1957, les alloca­
t:iœs aux jeunes métis ci-après dés4tnés, résidant 
au Territoire: 
• 
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1.1& tlI rllll jm- PBRSONNES HABILITÉES A TOUCHI!R 

CSRCLES RtSlDl'!lICESEloili......." 
 I!l/il ••Ii." ••, L MONTANT DES ALLOCATIONS 
all...li,.. E 

L'Orné ;Blanche Michelle 
p. Amou<S80U 

1Jean Clau~ KouaSfIÎVi 
Paul Cornlan Apédû 
Pierre Françms K. 

Apédo 
Fran<;!Ois PMel 
Elliot Kpffi 
J~ Marie !Amavi 
Camille Ayaba 
lLucien Bouifaœ 

lIllOis 20 Fm 
21ans 20 Fm 
4iu1$ 20 Frs 

11ans 25 Frs 
10ans 35 Frs 
12ans 35 Fm 
15ans 35 Frs 
16a.os 35Frs 
16a.os ! 35 Fm 

~-~-i-~-i--

11 a.os 35 Fm 

lan 20Fm 
13 a.os 35 Fm 
16a.os 35Frs 

._'- -_..~ ~--~ 

Hm 20 Frs 

Thérèse AmouEliOu 
Akouélé Kouassivi Djobo 
Oull As.soupoui Apédo 

Oull Asooupoui ~pédû 
Adjéni Am~ 
Pauline Kou,:an 
Alice Johnson 
Barthélemy Byll 
Mathilde Hottas 

Lomé 

Jules Bailly 

-_··~~~~-~-I·--··--~ 

Ayélé Kpondézoumé Tsévié 

Viœnlia Akossiwa Aménuvi. Atakparné 
Rose Sama!a Séni Anié 
Afandon()~bo Tengué Chra 

--~··~--~··_--··,-·---I--------··-

P.ali.méConfort Kœsiwa 
Félicia Amémalsia Volové 

-~-------- ~I---·~ 

Bernadett!' Akoua vi Gadonou 

Atak-pamé 

_ ..~'-~--I---~--~, 

Klouro 

Salrodé 

Internat 

'Dieudonné K. Bossard 
Caroline James 
Arsin Pierre. 

.. ~,. 

'Ive~ Mie 
IDésirée Ablavi3ians 20 Frs 

+--.- ---.----_.---­ _..~- ----' 
1iaJl 20 Frs~ndré Gadonou 

14lU11S 45 FmE·Mart.ine Napo 
cole de N'O. 

tre-Dame des 

Apôlres à Sa­
kodé. 


~.~----- ---- .. - ------.------~~I-~~I-~· 

D:apruljlp {ean _Dac 7A>nn-o~...__:~_ 20Frs 
~, . 

Internat (\es Jean~1te Fatoumil 6,ans 30 Frs 
Petites Ser. 
vuntesduSa­
cré-Cœur à 

r 
; 

SupérieUl'll ~ l'Internat der; ! 
Sœurs Missionnaires de Notre- SoIrodé 
Dame d,es ~pôtrl'S à Sokodé 

--~-- ...-.--.-----._~__~_~___._ 

!Dapjllljl.OCéd:K~aya-,-__ _____ . 

Supérieure de l'Internat des Fe· Bombouaka 
mes Servantes du Sacré-Cœur par'
à Iklmbouaka . Dapanj1;O 

Bombouaka 

Par appliealion ~ l'article. 6 dte l'arrêté du 26 
novembl'<) 1934, un oertificat de vie d"il être j'lint 

. 	à chaque êtat de paiement. Pendant la période ISOOlaire 
et à partir ~ 1'âj!Je de 7 ans révolus,1 ,le creUficat 
de vie sera l'emplacé par une atœsùttion <lu Direc~Ur 
du Centre soolaim indiquan·t que l'ayant-droit a fré­
que.ntétléJtUliè~)lt ~e é,oole de l'EnseiJUlOOll'nt 
ofrlCÎel !,lU privé. 

Les alloeations llooordéœ aux métis peuvent être 
supprimées ou réduites suivant décimons spéciales 
si l'enI'lIillt leIIt admis dans une école officielle où 
exisl<\ un internat. 

Les allocations oont dues pendant l'année entière; 
sauf pour les jouJ'1léœ If'ab~nees i~lières Cn 
péri~e soolaire.. 

• 

http:P.ali.m�
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Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'arrêtépréclté, tes .allocations sont payées mensuel­
~ement sur ~Is oollectif& 0,. individuels comportant 
ém~ment des personnes qui ont la cMr~ des 
métis ou Iles inlért'SSés eux-mêmes s'ils peuvent si­
\!:11er. 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-vilSé du 
26 novembre '1934, les bourses scolaire" ct les alto': 
catioDS aux métis ue sont pas cumulables. 

La dépense correspondante "'it impulallic au Budget 
jP,'énéral du Togo, Exercice 1957, chapitre 29, ,utlde 

.... 51 parap'aphe 1· ---,----
Salli•• immobilière. 

No 227[PM[FMjDOM 'd,u : 
23 novembre 1957. - Est accordée au Crédit 

Lyonruûsi Etablissement Nationalisé donl le Siège 
Social est il Lyon (Rhône) 18; Hue de la Répullliquc, 
.'autorisatian de se porter enchérisseur lors de rau­
llience des saisies immobilières au cours de laquelk 
aura lieu 'l'adjudication dn Titre Foncier no 140n du 
Territoi"'l du Tol!lO, saisi il la requête de la Compa­
gnie Française de la Côte. d'Ivoire (c'F.C.T.) 

Le présent arrêté aura effet pour compter du S 
IIliOvembN\ 1n57. 

J No 237[PM[MIP du: 
30 novembre. 1957. - Est accordé un secours sco­

laire d'un montant de 30.000 fran<!Ss CFA. il Mlle 
'Anna M. Ayéva; domiciliée, 12, Place de la Croix de 
PierI>1 - Toulouse (Haute Garonne). 

Est accordée 'me aide scolaire d'un montant de 
25.000 francs CFA. à M. Alcide Da Silva, domicilié 
26; Rue St Sébastien - Paris. 11.' 

Ces secours et aide seront payés par les soins pe 
l'Office des Etudiants de la France d'outre-mer, ,10; 
Rue dn Général Foy - Paris. 

La dépense résultant du paiement de œs secour~,\ 
et aid<\ est imputable an Bu~t général du Tojto, 
Exercice 1957, chapitre 29, article 5, paragraphe 2. 

No 235[PM-FP 'du: 
29 novembre '1957. - Est supprimée pour compter 

F 
" 

du le" novembre 1957, la bourse d'études dans la 
Métropole dt; M. Bonin Jean, étudiant à l'Ecole 
Violet; 115, AV!IDJj.e Emile Zola Paris XV,· ~Etudes 
termi~). 

Produl Il pbarlllaccutlquu 

N" 233[PM[MSP I:I,n : 

28 nQvemb~ '1957. - Est ~ demenre rapporté 


l'arrêté no '209[PM[MSP dn 9 novembre 1957 auto­
risant l'ouvertu~ d,'un dépôt de produits phanna­
œutiq1Wl il 'AjIptlmé N yitOO. 

M. Djondo Thomas, ex-InfirIÏrier, demeurant ft Àgo~ 
limé NyitOO; est autorisé dall!S les oonditi<:)ns Îixêes 
par les décrets no' 55-1122 du 16 aoît! 1955 et 
57-80 du 23 juillet 1957, il ouvrir à Aj1JOtimé Nyitoè 
un dépôt de remèdes officinaux, de drogues sim­
ples non t'ilxiques et de spéciali1és lIIl renfermant pas
!le médicaIllents 5OU!lÙS aux prescriptions des décrets 
n'" 55-1122 et 57~80 des 16 août 1955 :et 23 juillet 
1957 susvisés. 

Gérant de Dépôt: Djondo Tum[As. 

No 234jPM[MSP ~u :. 
28 novembre 1957. - Est et delllitlure rapporté 

l'arrêté no 192[pM]MSP du 22 octobre 1957 aut<.:>ri. 
sant l'ouverture d'.1lll dépôt de prùdnH. pharmaceu­
tiques à Noépé. 

M. Comlan 'Fanlin,' Employé d,e Commerce, demeu­
rant à Lomé; est autori~ dans les conditions fixêes 
par les décrets n'" 55-1122 du 16 août 1955 et fi7-80 
du 23 'juillet 1957, Il ouvrir il Noépê Un dépôt de 
J'emèdes officinanx; de drogues l'impies non toxiques 
et de spécialité, ~ renfermanl pas de médicaments 
soumis aux prescripbons des décrets no' 55-1122 et 
57-80 des 16 a<.:>/lt 1955 et 23 juillet 1957 susvis~. 

Gémnl de 'DépiJt: COMLAN Paulin 

Co.mission d·••••"e.mcnt 

No 201jPM-FP du : 
19 novembre, ,ln57. - Les commissions d'avance­

ment .dn personnel des corps du cadre supérieW"' 
des C~iru; (Je Fer et du Wharf du Togo, ayant com­
pétence, <en matière d'avanœm~nt et de discipline; 
prévues Il l'article ·19 de l'arrêté nO H7~52{P du 13 
février 1952; sont composées oomme suit: 

POUR TOUS LIlS CORPS 

Président: 
Le Directeur du Cabinet dn Premiel' Miinistre.. 	 , 

Membres: 
Un délégué du Ministre de. Final\Ol'B 

Le Dir:ecteur du Ppr:sonool. 


POUR tE CORPS DES AGENTS DE MAITR1SE: 

'Membrell liIulaires élUil pOUr trois ans. 

M.M. 	 Ganfon Symphorien, 5ous-Chef de bureau prin­
cipal Echelle ,g, Echelon 8 

Desoou.s Pierre, Rédacteur Echelle 4, Echelon 1 
Bamézon Johannes, Cher 	de district de :le clas. 

se; Echelle 6, Echelen 7. 

'MembrlNl suppléanl4 élUll pour trois <lnS 

Lawson N'Nékpékll Raphaël, 5ous-Chef de ga­
re de 2e classe, Echelle 4, Echelon 8. ­

Brassard. Raymond, Sous-chef dt; Section; E­
chelle. 9. Chevron 2. . 

Boileau André, Chef de. ~e de 1" classe; 
Eche.l1e 8, Echelon 3· 
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POUR LE CORPS DIlS AGENTS d'ExÉCUTION 

'Membrli& titul2ir6• .élU8 pour, trois ans 
Lassey Ben,iamin, Chef de Station, EcheUe 3; 

Chevron 2­
.wothor Loui6J Cbef d'équipe plincipal; Echelle 

2; Echelon. 6' ' 
Men6ah Allob Honoré: Sous-Chef de Station; 
Eche~ 2, Echelon 6. ' 

'Membr,1I.I mppléan61 élus pour trois a,ns 

Ahyee Natbaniel; Pointeur principal, Ecbelle 
2, Echelon 6. 

Alladé Pascal; Ouvrier; Echelle 11 Echelon 3. 
Doufodji Renaud; Employé principal, EcheUe 

2, Echelon 1. 
Le présent arrêté aura C\f[et pour comp!er de la 

hlate de sa IlÎftWltu~. 

MINISTÈRE O'ÉTAT DE L'INTÉRIEUR ET 

DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Par arrêtés et déci.Î>ous du Minis~ d'Etat, cltar~ 
:ge l'Intérieur <;t des P~ et Téléronun:l!nication.s : 

No 104]INT[PT 4u: 
26 octobre ,1957, - Délégation perman,ente est 

dQO.lléeà M. Derenty Gérard, Directeur du Cablnetl 
,à l'eff~ :de sie;ner au nom du Ministre d'Etat,char~ 
~ l'Intérieur et des Postes et Télécommunications; 
tous aotell individuels Ou réglementaires,à l'exception 
~ ,décrets. 

Le présent ,arrêté p~lI,<lra effet li compter du 26 
PÇI:obre 1957. 

No 89[INT]GT d;u: 
19 novemhre1957. - Sont affectés pour compter 

!lu 1.' 'décemb~ 1957: ' 
Au pelatcn de Kloutc. 

• Koum 	MicheI, \!larde 20 Echelon,' n" Mie 1957, 
<lu pelotu:n '~ ManJPlO. 

Au pelotoll ~ Ma,ngo. 
Banaoué Kohooéyai prde 30 Echelon: no Mie 

1670, d,u peloton de KIout.:>. 
Au CenJr~d'I,mtrucliQn de, Lomé. 

n QS~bo Akozoudéi ~rde 2» Echelon,' M~ 
1894, du pelooon d'Anêcho. 

No 91jINT/pT du : 

21 novembre 1957. '- M. Ekoué Léonard, Corn­
iDd8 adjoint de ~ 01..- d;u cadre local de,a Posws et 
(f,é,lécommuniestions, en Service à Lomé, est affecté 
,a.~ Bureau de PaUmé, ,en remplacement de M. Akplo­
gan Norbert qui 'reço,it ,one autqe affectation. 

M. Akplogan Norbert; Commis adjoint de 4- clas­
~ ,du, ,caare ,looaI des Postes et Télécommunicationg; 
!IlIl ~rvaoo 'à Palimé, !IlSt affecté il Sokodé, en rempla­
cement de M. WilMln Jean affecté à Lomé 

M. Locob Lucien; Commis .adjoint de 4. cla!ll!e du 
cadre loca" des Postes 'et Télécommunications, en 
eervice à Lomé; est affecté au Bureau de Mango, en 
remplacement "'" M. Barkola Bartbélémy, ~uspendu 
de ses fonctions. 

M. Ako Christopbe, Commis adjoint de 6' classe 
du cadre local des J'oates et Télécommunic,ations, en 
serVice Il Anéebo, !Cst affecté à la Recette Princip.le 
de Lomé. 

M. Abotebi Etienne, Agent permanent, 2· catégorie; 
,écbelle D, en service il Lomé R.P., est aff""té à 
Anécbo en complément d'effectif. 

M. Ak.té Kokou, Agent permanent, 2e catégorie; 
écheUe B, en serviee il Lomé R.P., est affecté au bu­
reau de Nuatja en complément d'eff""tif. 

M. Datbévi Ricbard, Facteur ordinaire 2" éche­
lon du ca,dre 10eal deB .Postes et Télécommunications, 
en servioo à Lomé, est afrecre à Lama-Kara, en rem­
placement de M. Sékou Alpbonse titulaire d'un COll­

gé administratif. _ 

La présenW décision aura effet pour compiler du 
le. déoombre 1957. 

N~ 92iINT/PT du,: 
26 novembre 1957.- M. Couassi Joseph, Commis 

prineipal 3e écbelon des Serviees administratifs, fi­
nanc,iet'/! e;t eomptableB ien service au Ministère d'E­
tat - Intérieur, e.st ..affecté au Clerele d'A,takpamé, 
en remplacelOOl1t numérique de M. Agboton Albert, 
Commis principal deelasse exceptionnelle des Ser­
:viœa _adminiBtrati:fis, financiers et comptables, qui 
Il reçu une autre affectation. 

La préllel1te décision aura effet. pour compter du 
1"" déQemhre 1957. ' 

No 94f1NTjPT d~, 

28 novembre 1957. - M. Paue Pierre; Commis­
Mire de Poliee Principal, de retour de congé, est nom­
mé Commissaire de Police de la ville de Sokodé. 

Il assurera, cumulativement avec !leS fonctions 'de 
Clemmissaire de P"liee de Sokodé, celles de Cbef de 
la Brigade Mobile du N<>rd. 

M. RieUdemOllt Louis, Commissaire de Police en 
service à Sokodé, est mis li la disposition du~f 
,d,u Service de [Ja Sûreté il Lomé. ' 

La présenw décision prendra effet PIlur compter, 
du 1"" déœmbre 1957. 

No 95/lNT(PT du: 

28 novembre 1957. - I.e persOnnel ci-dessou,s dé" 
signé reço\tlcs affectations ~uivantes : 

• 

. 

<l.,. 

'1 
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10 ) - Au. Commis.ariat de Pofice~e 8okodé 
M 80gnigbé David, Assistant de Police - du Com­

missariat de Lomé. 
M. Kodjovi Rohert, Adjudant-Chef 

du Commiasariat de Lomé. 
M. l\foteho Tbéodore, Brigadier de 

Commissariat de Lomé. 
M. Gbékpo Théophile, Brigadier de 

('Almmi!lSariat de LOmé. 
M. AyikOt\ LouÎll, Brigadier de Police 

mi!lSarÎat de Lomé. , 
M. Tékpa Emmanuel; Brigadier de 

Commiasariat de Lomé. 
M. Tehékéli Y éhoucnon; Brigadier de Police - du 

Commiasariat de Palimé. 

M. Améganvi Jean; Brigadier de Police - du Com­
missariat de Lomé 

M. Bola Akrolossoga, Agent de Police, 2- écbelon 
du Commiasariat de Lomé. , 

M . .Meosan Damien, Garde Togolais - du Commi,,­
sariat de Lomé. 

M. Kouma Joseph, Garde Togolais - du Commi6­
sariat de Lomé. ' 

20 ) - Au Commissariat de Police d'Atakpamé. 
M. Ayéna Atiké. Adjudant de Police. du Com­

missariat dé Sokodé. 

CL.otSSEMENT NOUVEAU CLASS~"E"T ! r- ...... 
AC1UEL DANS LA É SALAIRE ;\1BNSUEL SALAIRE MENSUEL 

DANS LA HI RAiitCHLE DES ~ FONCTIONSNOM ET PRÉNOMS HIÉRARCHIE DES . AYANT RECLASSE.. APRES RECLASSE­
AGEMTS PERMANENTS nu

AGENTS PERMA~ 
1 MBNT MENT 

SECTEUR PUBLIC:NHNTS DESC. F .. T, 

EcheJ.E écho 2 8,3;10 IrMcs3~ Catég, Echelle A 8.750 francs Secrétaire 
Dactylographe 

Ecbel. E écho 6 2~ Catég, Hors EcheUe 9.192 francs 9.192 francs Planton 

6,000 frailcs5.468 francs Planton 

:l'etevi Paul 

Donhiasou Grégoire . 

Adoukonou Eustache 
' .. '.~ '. 

de Police 

Police du 

Police du 

- du Com-

Police :- du 

Echel. B écho 2 1re Catég. 
... 

La présente décision 'aura efiet pour compter 
,1·~ déceOlb~ 1957. 

No 10711NT/GT. du , 

du 

28 novembre 1957. - n est constaté l'avancement 
d 'échelon pour les gardes togolais dont les nom~ 
suivent: 

Du 1~' AU 2- ÉCIrELON 

Pour 'compter 'du le, mai. 1957 

Aleka Adjalié, garde 1er échelon MIe )973, du 
Centre d'lnatruction de Lomé 

Kolani Gambo;garde 1er !échelon MIe 1984:; dl! 
Pentre d'Instru~on de Lomé 

Echelle A 

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 

30) - Au Commissariat de Police de Lamé. 

M. SénOIlVO Jacques, Brigadier de Police, du Com­
miosariat de Sokodé. 

La présente 'décision prendra effet pour compter 
1er décembre 1957. 1 

Tllularl..ll.. 

N~ l00J~NT/GT. du 

~7 novembre 1957, -, Uèlève-garde Dogbévj Thad~: 
dée No Mle 2096, <lUi Centre d'Instruction de Lomé; 
ay~! termlné &on "tage réglementaire et 6atisfait 
aux éprellV'e6 d'un exam'n d'aptitude professionnelle,' 
est titularisé et nommé garde 1" échelon à compter. 
du 10 novembre 1957. 

••cl•••••••J 

No 93flNTIPI'. du , 

26 novembre 1957. - Les agents permanents don~ 
les noms suivent, en service It Lomé au Ministère, 
d'Etat, chargé de l'Intérieur et des Postes et Télé-, 
communica~ns, classés 'dans 1a hiérarchie des agents 
perm,anents du Réseau 'des Chemin. de lier Togolais 
comme indiqué ci-après, sont reclassés dans la hiérar. 
chie dei; agents !permanents du !lecteur public sui­
vant les indications du tableau ci-dessous. 

. ~.. . . ..~ . ._-- .... .. 

Laré Yendoumba, garde le, éehelon MIe 1882, 
Crntre d'Instructbh de Lomé 

du 

N'Dao Djamsé, garde 1er échelon 
Centre d'Instruction de Lomé 

MIe 1985, du 

Tanoga Somlaba, garde 
peloton de P.limé. 

1er échelon MIe 1507, du 

Pour compler :du 1er juillet 1957 

Neequaye Robert, garde 1er échelon Mie 1998, d~ 
Centre d'Instruction de Lomé 

Namcding Kontandja, garde 1er écbelon Mle 19831 
du Centre d'Instruction de Lomé 

Nam LoII, garde 1er 'échelon MIe 1994, dn .(',entre 
d'In&}ruction de Lomé. 
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&glondé Pierre, garde 1.r 6<:hl>lon Mie 1987, du 
Pentre d'Inatr,ueljon de Lomé 

Toou Katehata, garde lot échelon Mie 1995. du 
,Centred'Inatruetion de Lomé 

Bagalalehe Douti. garde 10r échelon MIe 1997, du 
peloton de Tsévié -

Dagou Kéké, garde lOt iéchelon Mie 1996, du 
peloton d'Atakpamé. 

Gnandaré Doulème, garde lOt échelon MIe 1999, 
da pelotœl d'Allécho 

Houngheme Kinto, garde le. échelon Mie 1992, 
dn peloton de Tsévié 

Karka Kpandeasé, garde 1er <Schelon Mie ,2003, du 
peloton de Lomé 

KIlO Kassinga, garde 10r échelon Mie _1998. du 
peloton de Lomé 

Akala Kimiyé Noou, garde 10r écOOlon Mie 2001. 
du peloton de Palimé 

Su A1acré, garde 1er échelon Mie 2002, du pelo­
ton de Lomé 
~ate Agboza; garde le~ échelon )VIle 1993, ,du 

peloton de Lomé 
Adjahoundo Akorème; garde 1" échelon MIe 1985. 

du peloton .1('Atakpamé 
Ayassoro Pesso, garde 1'~ échelon Mie 1990, d~ 

peloton d'Atakpamé 
Akparsiba Tèkou, garde l or échelon Mie 1989, du 

peloton de Palimé 
Adda Ouasso, garde 1.~ échelon Mie '1991; dl.1 

peloton 'd'Anécho 
Amako Amété, garde 1er 6<:OOlon Mie 1976, dl.1 

peloton d'Anécho 
Pourcdrrt'{!ter du 10r aollt 1957 

Houyanga Lamadjé, garde 1er échelon Mie, 1672, 
du ,Centre d'Instruction de Lomé 

Pour compter du 1 er, septembre 1957 

Tehessi Kola Tchadjaou, garde 1." 6<:OOlon Mie 
1518, du peloton de. Dapango 

DU 2. AU Se ÉOIIELON 

1erPour com'Pterdu févrwr 1957 
Congo Ouassime, garde 2. 'échelon Mie 1794, du 

peloton d'Anécho 

Pour compter du le. mars 1957 

Telabaoui aouté, garde 20 échelonMle 1798, du 
peloton de Lama-Kara 

Pour compter du 1er avril 1957, 
Kombati Djolé, garde 2. 'échelon Mie 1808. du 

peloton de Lâma-Kara 
Labité Waui, garde 2~ échelon ,l\ne 1803, du pelo­

~on ,de' Sokodé 

Pour compter du 10r mai 1957 

Boundjo Tokokemba,garde 2e 6<:h~ M~e 1814, 
)lu peloton ~ Lomé 

Kéléou Kétessina, garde 2° échelon Mie' 1815 
du peloton de Lomé 

Pour compter du 1er juUlet 1957 
Amégah Clément, garde 20 6<:helon Mie 1908, du 

Centre d'Inatruction de Lomé 
Agbégninon N'SouI?an. garde 20 échelon Mie 1876, 

du Centre d'Instruction de Lomé 
Zoumarou Koura, garde 2. échelon Mie 1826. do 

Centre d'Instruction de Lomé 
Aradjoa Bittan, garde 2. 6<:helon Mie 1828, do 

peloton de Dapango 
Barengue Kombati, I!;arde 2e échelon Mie 1885. du 

peloton de Lama-Kara 
Djagbare Douti, garde 2e échelon Mie 1889, do 

peloton d'Anécho 
Ghana Tiengo Kasso, garde 2- écOOlon Mio 1879, 

du peloton de Palimé 
Kombati Lambon.i, garde 2° échelon Mie ,1824, d~ 

peloton d'Atakpamé , 
Konga WaHa, garde 2- écOOlon Mie 1878. du pelo­

ton de Sokodé 
Komlan Agbézouhlon; 'gar~ 2~ échelon Mie 1887, da 

peloton de Tsévié 
Lamboni Kombati, garde 2. 6<:helon Mie 1904, du 

peloton de Sokodé 
Peasi Timélé, garde 2- écOOlon Mie 1818 dl(pelo" 

ton de Bassari 
Tokaye Kpandja, garde 2. échelon Mie 1822, du 

peloton de Mango 
Yamoti Nikabou, garde 20 <Schelon Mie 1898, d'l 

peloton de Lomé ' 
Djeri Bawa, _garde 2.6<:helon Mie 1905, du pelo­

ton de Lama-Kara 
Pour compter du 1er septembre 1957 

Kpéata Tchakbéra, garde 2e ecOOlon Mie 1834, du 
Centre d'Instruction de Lomé 

Kabia EssiBsewo!l, garde 2e 6<:he1on MIl> 1841, du 
peloton de Lomé ' 

Tohouégnon Tchalako, garde 20 .échelon Mie 1838, 
du peloton d'An6<:ho' 

Baga Azoté, garde 2' \ScOOlon Mie 1839, du pelo­
ton de Pali!mé . 

Koukou Nagbandjara, garde 2- 6<:00100 Mie 1840. 
du peJ,lton de Sokodé 

Bakoubassi Ouara, garcle 2' 6<:helon Mie 1842, du 
peloton de Bassari 

Simtayele Bilao. garde 2e échelon MIe 1837, du 
peloton de Lama-Ka.i;e,. 

Retrait. 

No 106 '/INT/GT. du : 
28 novembre 1957. - Le garde 30 6<:OOlon Ko­

tomba Kari!1lwo, N. MIe 1628, du peloton do Lama­
Kara, est mis à la retraire rpour comprer du '''",lOf 
à,éce~~, 1957 dans lea eonditioos fixées par l'arrêt" 

1 
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ID· 11% 'du W f~r 1957 et rayé le dit 10ur des 
eontr6lea actim d.a 'corps de la Garde Togolaise. 

La gratuité du transport lui est accordée pour 
rejoindre ses foyers aVeC sa famille. 
r • .-,,;*'--______ 

N' 9OfINTfl'T. du : 

21 novembre 1957. - :Est acceptée à compter dl\ 
l r • novembre 1957, la démls,eion de. leur emploi 
offerte par M.M. Aniéiror André Georges, Akpity 
Michel ~~ Latssey ~cbeJ; Ag>mts permanents du 
Serv;.ee des ~ostes et Télécommunications, !#rlbl\é!I 
sur Ie.s 'crédits 'du Budget Général du T~. 

M.M. Amévol'. Akpity et Lassey en serviee depuis 
le 11 octobre 1956, le 10. août 1956, le %2 novembre 
1955, ,ont bénéficié de leurs congés et de œ.: fait n'ont 

, drqit à ",ucune indemnité. 
Mlle Amaizo Dédé Clémentine et M.M. Koudoro 

Pampbile et da Silve!ra Adjévi 19uace sont recrü:tés, 
à titre précairo!> et ré"ocable en qualité d'Agents 
permanen,ts du Service ~ Postes et Télécommuni­
cation et \:làSSés cà .. 2'l catégorie A pour compter 
1"' nov.embre 1957. 

Les intéressés reçoivent les affectations suivantes: 
Mademoiselle Amaïzo et M. 'da Silveira à la Reeett'l 

Priocipale de Lomé, en remplaecment numériqu", de 
M.M. :Amev'or et Akpity." '. ,; 

M. K~udor<1 au bureau d'Anécbo; en remplacemen.t 
deM. ~y. . 

Radlalloa 

No lOB/INT/GT. du: 
3 décembre 1957. '- Le Briga~r 1er échelon Gba· 

dago Emman..,l, M~ 1734, du Centre d'Instruction 
de Lomé, !ln congé de. longue durée suiv)ll1t décÎ/!ion 
no #S-D/CGC. du 00 'Illa111 1953, et décédé à Lomé 
le 18 nowmbre .1957, ·est rayé dés contr6lea actifs 
du corps de la Garde T<!golaise à compter du 19, 
novembre 1957. . 

La gratuité ,du transport est accord~ à sa famille 
pour rejoindre ses foyers. 

lad••_II" 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 172/PM/INT. du 2 
octobre 1957 'attribuant <l"" in'damnités tIe fonc/ionr 
aux chef. ide canton et à certci,ls chefs de, la Répu~ 
bUgae /1,UtO/to"me du Togo, au titre iJ,e l'armée 
1957, en ce 'qui concerne la Subdivisiori Central" 
'di Lama-Kera. , 

.~+."' ..... " .... " • ., 

Cercle de Lama-Kara 
a) Subdivision Centrale de Lcma-Kma 

Palanga Grégoire, Chef supérieur de~ 
, pabrais . . .. .,.... :i2{I.OOO 

',-

Pre Arookoum; cbef du canton de Lama-
T~i •. • . . . .•.• .. ;. • .300.00Q 

Assib Robert, Chef du 'canton de l'y.. . .' 228.00Q 
Azoumaro WaHa, Cbef du canton de Lassa 228.OOQ 
Tcbindou Samn, CItef du canton de Tehi- ". 

, tcbao L • .' • •• .... 144.00Q 

Nimon Egabo, Cbef d~ canton' dg Boum­

~'..I . ,'~I ,< ~', 1"'-';. ...
~""'t't".loQoj " "" '" .... ..... '" '''l''I''''"'''i'4 

Kot/nlai Assolome, Chef du 'canton de Bou­
falé . • , • . . • ' ~ , • . 114.:00II' 
 ..,; 

'~ l\ta,lIIIena; Chief ~~.c,an,ton d:e Kéta,o 120·000 
Aght\ Atakora, Chef du: canton de Kodjéflé.. .' ' 

. baU:! • ., .••. ..,. 12Q.OOQ Il' 

Ilataka Bakoutaré, cbef du canton de Sara-
Kawa • . • . . . . . . ..' • 102.000 


Keleou K,~éi, cbef du canton de la Kar.a'. 1.14.00Q 

Kpakpabia Kpéli, chef du canton du Sod­
. Est·Kara,'...,'.... 120.000 

Siyaa Atebolé, chef du canton de Bohou. 120.00Q 

Tchangayi Adam, chef du canton de 


Teharé . . . ' • . . . . . 120.000 

Adom Kpao, cbef du: cantonile Djamdé. 102.iIdQ 

Kpatcba Baguindin, chef du ean ton de 


Yadé. .. " , . . . . 12&:000 

Le reste sans changement. 


ADDITIF. 
à la décision no 75/INT/PT. du 16 (octobre 195'?, 
portant annuleti,," iif.e la décision: n~ 45/INT/PT. ~ 
13 aoiÎt '1957 'et accordant da indenzn!,th à ".rsel< 
aux ",r<>priétaires 'iJe cocotier8 Cbattu~ lors de Ill. 
comlruc/ion 'de 'la ligne téléphonique, LtiJ!J~-Anéchti, 
Frontière du Dahomey; 

ln line, ajou~r: 

...Ie,1 d.. 
NOM ET PRÊNOMS ADRESSE i ••.,..illa 

Houédakor Henri Messanlrondji (Anécbo) 1.5!K\ 

Le reste sans changement. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Aff··'·U.,. 
Par .arrêtés et décision du Ministt<1 des F'mauces: 
No 90/MF. du: 
27. novembre 1957. M. Baylongue-Hondaa André, 

R<!ger, Inspecteur de zr classe au cadre métropolitain: 
des douanes, est mis 1\ la, disposition du Chef dq 
Se ... 1." des douanell. • 

No 133fMF. du: 
4 décembre 1957. - Une pension d'ancieuueté, e~~ 

attribp,ée AUr ;tes fonds de .... Ca.isse locale «le ~tra.itcs 

http:Serv;.ee


~. 

~.-"
", 

';'930 JOURNAL OFFIÇIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOGO 16 décembre 1!157 

,.. ~u, Togo à l'ex-MonIteur Pr.i,ncipal, 2e échelon de 
, .',Agr;i.culture Djond,o Augustin lIndiœ 415, pourcen­1 
>~ 510f0). . l 

',- Le montant annuel de cette pension est fixé A qua., 
" ,tre vIngt huit m.ille sept cent quarante (88.740) frCII(: .cFA pour compter du 1er décembre 1957. 

il' iII \lBt également alloué Il l'intércssé s,ur les fond'l 
~, !della ml\me caisee :wu> majoration pourenfant9 au ~ux 
.. ' de 100/0 au titre de S"I! enfanta. (du le~ au 3~ rang)
i ;~i,..p~è11 dél!i.gnés: 
~ Djondo François Komlan, né le 1> juin 1928 
~, V' d Ak . Anto' tte • 1 17' . 1940

" Jon 0 OUBVl mc, nec c ]anVler, , 
~, iDJOndo Yao PhiUpPe, né le 2 octobre 1941. 

~. , Le '-ontant rJ~ '-tte maLjor,aü'on ~st fixé à 'huitnu'U­
~. lU lU" "" 8.1 ~ ~ 

~:: "ui.t cent dsoixanltedéseize ( .876)7 francs CF Ac l'PD .pour

~: pompter u· or cembre,195~. 


~.' L'Intéressé pourra p~~ sur justifiCation ,de 

~. /les droIts, au bénéfice des aUocations famUialee au 

~; ~tre '~e \!es enfant~ (du 4e, au 8'l rlUlg) dép.oIgUl~ 

':~!-apres : 

~~., DjondA Komla,n Omer; "é.e 29 novembre 1942 

" , pjondo lKokou Patrice, né le. 16 décembre 1942 


'i' ,Viondo KodjovI SylvaIn, né le, 17 févri<ir, 19,46 

~' D~ndo Miavj Marie, n~ le 12 lDara\ 1948 

~: D,ondo Akouété Y v:es, né le 20 mal'/! 1953. 

~ ,

f, No 134/MF,. du: 
t 4 décembre 1957. - ·Est accordée ponr compter du 
f' ,16 octobre 1957 '~ pension proportionnelle "U
l p,ux annuel de vIngt trois mille deux cent vIngt deux 
"', :(23.2~2) francs CFA. au 'BrigadIer-Chef 1er écb~lo,n 
~,', !A.yaY' Geor~ No Mie 1702, né vers 1916 A Anecbo 
lOi- (Togo). . < 1 
~. ' La dépeo8erésultant du paIement de Cette pensI~n
'> ~ Imputable BU Budget Général ~ la R.épublique 
" .. iA-utonome du Togo. "" ,-, 

'te
r," No 135jMF. du : 
.. - 4 décembre 1957. -,Une pensIon d'ancienneté. es~ 
~' "ttriboée ~ur :1"" fonds de la Caisse loCJl~ d"'l R.etraifC/I 
~; du Togo ?I l'ex-chef de StatIon de 1re classe de~ 
[ ,ChemIns de fe~ Barboza Pierre (indIee ,435/436,
If, pourqen,t.ge 54 0/0). 
~. ~ montant ann,uel de eette penei,on est fixé à 
"'. ,q,!atre ,vIngt 'dix-neuf. mille neuf centl\ (99.900) fr~
!: ~'A pour compter du 1er février 1957. ' ­
il !II iest 'également alloué A l'intéressé sur ~ fondl!f ~la, ,même ,eai.see,~ majorll,Wmpourenfantsau t",ux 

de 200/0 'au tItre de _, enfants (du 1~~ au 5!j rang), 
~", ci-après désignés: 

~".' Barboza .ConfortAliatou, née le, 10' févrl,er 192~ 
~, Barooza SeUatou, née le 14 avril 1937 
~ , Barboza Anthony GibIrUoo, n~ le 25 novembre 
~, 1938 " 
~" , Barboza Moubanladou, né le 24 d~mbre, 193~ 
t.. Barooza 'Akoua TchéQfatou, née en 1940. " 
~ . Le montant ~ cet~ majoration est fixé à dix­
" neuf 'mille n.eu.f cent quatre-vm,'gts. (19.980) fran~ 
If·i ,CFA. :l'an pour compte" du 1~~ févti'lr 1957, ' 

L'Intéressé Ipourra 'prétendre ,su~ justification do 
ses droits, au bénéfice des. allocations familiales au 
~tre de ses enfants (du 6e au 16~ rang) dénolllltlés 
ci-après et 'dans la limite de ,six enfants 'pou,,'c,ompte~ 
du 1er févrIer 1957: • '. 

Barboza Atikatou Mathina, néc le. 30 avril 1943 
Barooza Rachidatire, née le 24 1Ieptembre 1944 
Barooza CaUxte Machoudi, né le 14 octobre 1944 
Barboza DjInBtou, née le 6 janvier 1945 '. 

Barrooza Chalillo,u, né l<i 2 avril 1948 

Barboza Bichiriou, né le 16 décembre 1949 

Barooza K.arim, né le 5 mai 1952 r

Barboza MadIDatou, né le 13 décembre 1952 


Barooza Kizikatou, née Je 11 janvier 1953 

Barboza Kossi, né Je 18 décembre 1955 
BBrboza Zimbi, né le 15 mBre 1956. 

No 136/MF. du : 
4 décembre 1957. - Une 'pen~ion proportiomwlIe 

est attribuée ~ur les fonds (le la CaIsse locale de, 
R.etraItes du 'Togo il l'ex-Infirmier PrIncipal i1~~ 
~chelon depuis moIns de 6 mois Kpodar Juste, 
Infirmier Ordinaire 3~ échelon (indIce 365, ponr~n-, 
t.ge 470/0). 

Le 'montant annuel de cette pension est fixé 'lI 
~ixantle onze mille ide,ux cent hui.t (71.208) franes 
CFA. pour comptcr du l~r décembre 1957. 

No 137/MF. Idu : 
4 décembre 1957.- iIl est accordé sur les fond~ 

Ide la Caisse locale de R.etraItes du Togo AMIDe veU\'lt'! 
d'AlmeIda Mark! Kayi (hée Tossou) femme ,'de l'ex­
,Chef de Station de Irq classe des CF.T. d'Almeidlli 
ManrIee (indIce 435J436 pourcentap;c 420/0, décédé 
à Lom~ le 3 septemb~ 1954, ,up.e pension temporaire 
au taux de: " 

33.708 francs CFA. pour compter du 1~~ octobre, 
1954 

34.756 francs CFA. !pour compter nu 1~~ janv;ler: 
1955 , 

35.808 francs ,CFA. pour 'compter du 1~~ -octob~ 
1955 

38.852 francs CFA. pour 'compter du 1 ~r avrH 19561 
Il èst également attribué sur les fonds de ~,~ 
J~ de RetraItes d:u'J:ogo à cbac,un d:e/I orph,elIns 
dénommés cl-dessous : 

d'AlmeId/l Placide; né le 19 novembre 1944 
d'AlmeIda Mamert, né le 2 décembre 1948 
d'AlmeIda Ayélé Eve; née le 26 décembre 1951; 

,une pensIon temporaIre ~st fixée A : 
6.744 Jrcs CFA pour compter du 1er octobre" 1954 
6.952 frcs CFA pour compter du 1er janvier 1955 
7.164 frcs CFA [IOur compter du l~r octobre 1955 
7.772 ,fres CFA pour compter du le.. avrH 1956. 
Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, \ces pen8io~ 

temporaIres d'orphelins non susceptibles d'être com~ 
parees au 'montant <ies avantages familiaux, 8eron~ 
versées entre tes mains de M. d'AlmeIda Didier. 
AdmInistrateur de/! 'biens du de cujus e~ tu,teur, de~ 
enfants m.i,neuf)l, précités. . ' 

• 

t 

L 
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N· 	128/MF. tIu:• 25 novembre 1957.- Est accordée Il Mme veuve 
iF'o"" N'Nawa Ally née Il Mango vers 1921, femme de 
l'ex-Mécanicien-Conducteur de 50 classe des Travaux 
Publics Folly Pancréasus, titulaire de l'aUocatio~ de 
retraite no 26, décéM li Porto-Séguro (Cercle d'Ané­
cbo) le. 2 juillet 1.954, une allocation de veuve au 
taux annuel de six mille sept cent vingt (6.720y frcs 

! 

1 

r 
r 

• N. 	OES 1 AGIlNC~~ 

CFA. pour compter du a juillet 1954, Iendèmain du 
jour de décès de 'son~. . . 

La dépense résultant du paiement de cette al.\q-, 
cation est imputable au Budget général du Togo. 

Rai.. 

No 127/MF/CD. du: 
20 novembre 1957. - Sontapprou~ et rendu.~ 

exécutoires des rôles - Exercice 1957 ci-après: 

NATURE DES CONTRIBUTIONS
RÔLES 	 1, 

BUDGET LOCAL 

301 1 C .. M. Lomé Impôt général • 
302 Impôt général . • 
303 Impôt général .• '. . . 
!I04 Impôt général • . . 
305 Impôt B. 1. C. . . 
306 Impôt B. J. C. ." .; 
807 • Impôt B. 1. C. . • 
308 Impôt B. 1. C. • . . . • . 33. {96.382 

- i Impôt Gén~ral . . . ~ . 1.164.2.,0 
309 C. M. Anécho' Impôt B. 1. C. . 
310 ~ Impôt B.I~C. ~ ~ 	 1.792.400 

Impôt Général .. 	 161.200
1.423:22'5 -'-"'-- ­C. 	M. Palimè Impôt Général • 


- Impôt B.I,C. . • . . ;: ~ 2.022.250 3.445.475,­
31t 

3.445.475,­
312 Subd. Nuatja ImpÔt Général . . . . ;-.-Iô:lïOO--­

- Impôt B.I.C. . • .. • •.. 4.• 80.000 95 000,­ 95.000,­
313 C. 1. Alakp.ml Impat ·,Généra.1 • . . .. 11)9.000 


- ImpÔt RI.C. • . 173.000 282.000.­ 282.000,­
.-m:oool----c:~~-1

Subd. 	 Alakpam. Impôt (,,.énéral 

- Impôt B.I.C. . 8.000 18.000.­

314 
18.000,­

315 ~.bd. Hp'''' ImpÔt Général • 	 2T.'OOO·­
(Plateau) ImpÔt B.I.C. ..; 	 34.000 58000,­ 58.000,­

--5:~"]JOO --.---- ­C. M. Sokodé Impôt Général '. 

- Impôt B.I.C. ! " . 1~3.600 _.. 199.500,­

316 
' 199.500,­

317 Cer. Dapango ImpÔt B. J. C. . •..•. 	 20.000,­ 20.000,­
~~-, , 

BUDGET DE CIRÇONSCRIPTION 

C. M. Lomé Taxe de circonscription • ~ : . • 179,4(0)­
302 
301 

Taxe de circonscription • : ; • . . 193.050.­
303 . Taxe de oireonscription . : . .. 	 193.050.­

Taxe de mrconscription. ;..... 
" 

193050,­
308 
30~ 

795.600,­Taxe .de circonscription • • ; .__3~7::.::.0S.~,_-_ 

BUDGET COMMUNAL 

30t C. M. Lomé. 'Centimes .additionnels ••• •. _ 35.880,­
302· - Centimes additionnels '" • .• 38.610.­

,~MONTANT 
Ta.........


DES 	 J~ÔI,F_S i 
j 

l 
1 

8.46!l.952,­
605.600.­

1 
227.500,­ j203.750.­

2.300,­
33.250.­

1.085.000,­

34.360.632.­ 44.987.984.­
95.750,­

1.953·600.­ 2.049.350,­

1 303 - Cenl:ime/J additionnels • • • • .•. • 38.610,­
304 - Centimes additionnels ;..... • 38.610,­~ 30S - Centimes additionnels ;.. ~. ., • 'r_~~7c:..4:c:1..:.0:...,-~ __1:'.:5:.:9..:...1:.:2::-0.'..'-_-_'1. 

152.110.029.­L 	 i 
..~ 	 - .. ~~~~~I,...:.............!-............... 


• 

• 

.1 
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, 
~c lia date die' mise Ien recouvremœ:t de. raie. ci­
~ 'dessus .'élevant i't la somme de: Cinquante Deux 
~ Mi,ltions Cent Dix Mille Vingt Neill I!;ranœ, 'est 
<, fixée au 25 novembre 1957. 
~.. 
~, 
~-

No D~S 
TOTALAGENCES NATURI! D'ES CONTRIBUTIONS DKS RÔLESItÔLKS -'. 

~ 

BUDGET LOCAL 

Impôt général . . . . · · · . ., 281.100,­· · 
386.100.­Impôt général . . 	 . . 105.000,­·· · · · 


BUDGET DE CI/?CONSC/?lPTJON 

Tare de cireonscription 4.550,­· · · · · •
Taxe de ~rtlOnBcription 	 . . . 4.550,­ 9.100,­· · · · · 


BUDGET COMMUNAL 

t' 
., 

C.M. Lomér 	li8 
-31<) 

31S C.M ~ I.omé 
-319 

318 C.M. Lomé 
31<) -

, 

=' 

Centimes additlonnels . . . 

Centimes additionnels . . . 


. La ~ate de mise en recouvrement des rakis ci­

.~Wl s'élevant li :la somme de: TroilÎ Cent Quatre 
oV'lIl~ Dix Sept Mille Vingt Francs est fixée 'au 
,7 dCQembre 19&7. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. 
DES TRANSPORTS, DES MINES, 
DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 

Pax arr~té du Mini8tl'<1 des Trava;ux Publics, des 
,Transports, tiC. Mines, de l'Economie et du P~an : 

N· 1318/MTP/TP du; 
19 novembre 1957. - Une enquête de commodo 

~t incommodo est ouverle du 3() novembre 1957 aU 
14 décembre .1957 au sujet de l'insta1:\ation 11 At. ­
kpamé d'un diJltribuleur de carbur......t par 1s So­
ciété C.I.C.A. 

Cet établissement entre dana Jo. 2~ cla,sse des ét. ­
bli_nienta dangereux, insalubres;'t, incommode..' 

~, Les ~~ et .renseignements né_saires ser9f1t dé­
'. 	 posés s k>s bureaux ~ Commandant de Cercle 

d'Atakpamé pendant 15 joura 11 partir du 30 nOVem­
bre 1957, pour être communiqués les jours et beures 
lOuvrables .aux personnes qui désireront en p"mdre 
connmsance. La publication de .cetle enquête qui 
liera ,Il laebar~ du Commandant ,de Cercle d'Ata­
kpamé, sera falte conformément aux dispo5itions en , 	 i"igueur. 

Un registre sera ouvert pendant le même temps 
pour recevoir les .observation. relatives 11 l'inBtall,lI­
~i.on prév~. 

N~ 	132/MF/CP. du : 

..4 décembre 1957. - Sont 'approuvés et rendfll! 
ex~utoires .des r6les - Exercice. 195.7 .cÎ.-!'l?rès,: 

~ ~ 

MOf(TAl'fT 

. · . . . . 910,­
. . . . '-, 910,­ 1.820,­

------- ­~. 

3<)1.020.­

-~" ._. 1 

Le Commandant de Cercle d'At.kpamé oest dési­
gné comme Commissaire .mquêteur. 

Après clôture de l'enquêle, le Commandant Je Cer­
cle d'Atakpamé <lreasera un proocès-verbal des opé­
rations qu'il adressera avec Bon avis motivé au Mi­
nistre des Travaux Publics. 

Affectalio,," 

Par arrêlés et décision. du Ministrei des Travaux 
~ublies; des Transports; 'des Mi,nee, de J'Eoonomie "t 
du Plsn: . 

N° 1317fDfMTPjTP du: 
19 novembre 1957. - M. J<lh!nson Anan;' adjoint 

technique auxiliaire des Travaux PubUcs, ,en service 
li la Direction des Travaux Publies (Bureau d'Etudes), 
est affecté 11 la Subdivision des Travaux Public. du 
Sud Il Lomé, avec résidence 'II LOmé. 

M. Todo Kégbalo Louis, Calqueur de 2e d.SiIe de. 
Travaux Publics, en service ft la Subdivision des 
Travaux Publies du Sud, est affècté à ls Direction 
des Travaux Publics (Bureau d'Etudes) Il Lomé. 

Loprésente décisionaur,R effet pour compter du 
18 novembre 1957. 

RECTIFICATIF 
il la décisi<>n n. 127'l-D/MTP/TP porlœtt affectation. 

Au lw.u 'de: 
M, Maréchal Albert, Ingénieur die ... classe de. 

Travau. Publics de la F.O.M., œt mu Il la ruspœi­
ti.ou d.... Chef dq Servi<l<' dies Trll,vaux P.ul:>H.c/I pO,ull 

• 
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,~ il ,Lomé 'j('!n qualité de ~f du Bureau d'Etu-. 
, 	 des, en remplacement de M, Labrize Roger, Inlténleur 

de 1'. classe des Travaux Pubü"" de la ~'.O.J\.l, Ad­
joint an Chef du Service, intérimuire. 

La l'<f,sidenC\l ~ M. Mwfo:.hal ~.~ fb;~ il Lomé. 
Lire. : 

M. Maréchal A1he11. Ingénieur de 4e classe des 
l'ravaux Publics 'de J'Etat, détaché dans le cadre 

.général des Travaux Pubüœ de la F.O.M., en quaHté 
.d'Inlténieur de 4e ,,1_. est mis à la disposition 
,du Chef du., Service des Travaux Publics gour se....ir. 
,il Lomé en qualité de Chef du Bureau d Etude&, 1'11 
.remplacement 'de M. Lahrizo Ro~r, Ingénieur de l'. 
cl_ des Travaux Pubücs de la F,O.M., Adjoint aU 
Chef du Service, ,intérim.ire. ' 

La résidence de M. Maréohal eat fixée à Lomé... . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. .. 

Le re~1le 8IUlS ehàIlgement. 


No 1327/MTP/CFT du: 
22 n/Wembre, 1957. !- Est aecep~ poU!' compter 

<du 4 novembre 1957, la démission de son "mploi 
offerte par le Mécunieien permanent Adam Saïoou, 
No Mie -10.127, Echelle C, échelon 3, en service 
.au Réo;eau des Chemins de F"r et du Wharf du Togo 
i(!Traction). 

M. Adam dont le demiercongé a expiré le 2 no­
-rembre 1957 c.t qui compte moin& de dix lIJlll d'an­
cienneté de service (eng~ le 1.' août 1951) ne peut 
"rétendre au ~éfioe de l'indemnité de licenciement, 
:oi au héuéficede l'indemnité .compensatri"" de c.angé, 

No 1330/MTP/CFT du: 
22 novembre 1957. - Est acoeJ'tée pOU!' compter 

..du 1"- novembre 1957, la dénùSlnon de son emploi 
offerte ~ le Chef de Train p<!rmunent Yanda Ba­

;sile, N· Mie -10.308, Echelle E .échelon 2, en ser­
vice au Réseau des Chem.ins de Fer et du Whlld du 
',Togo (Exploitation). 

M. Yanda qui compte moin& de dix (10) ans d'an­
~é de serviœ (<mg~ le 4 février, 1954) ne 
.!'«lut prétendre au hénéfi~ de l',indemnité de Iiccn­
-<liement. 

TOQte~ois, il sera mundllté œ faveur de M. Yanda 
.qui 	n'a héuéficié d'aucUll congé de('uis le 3{) mari! 
1956 et qui, par contre Il obtenu 13 JOurs de permis­
lli!Îon exceptionoolle d'absence Jeo; 2 mars, 4 juin et 29 
<octobre 1957, WJ.e indemnité eompensstrice de congé 
égale è a4 jolUll de salaire. 

snu.llon adal"l.lralive 

fiCTIF/CATIF à lA décÎ8Wn no 794fMTPfPLAN 
jWm.t Ce Budget <;ur lequel ~t imputé, leB Ba­

, Wre. de MM. Ohip.i 1eOll et Lawson Placea Marcel, 
'Agl!fl..u -permanent.. 

Au mu de: 
A compter du 1" ja1l1et 1957, les salaires de MM. 

Ohini. Jea,n e.t Lawa,oo Placc.a. Marcel, Agents pel'ma~ 

~ts, l'. Catégorie, Echelle A, préeédemment im­
putés sur III Section Locale du F.I.D.E.S. - Chapitre 
2004 - Article 1 et "ur le Compte de Soutien ­
Section 9 - Article 3 - Paragraphe l, ""ront sup­
portés par le Budget Général de la Républiqoo Auto­
nome du Togo - Chapitre 12 - Article 3. 

'. . ~ . ~ .' .'}.....;"
* • .' 

Lire: 
A compter du le, janvier 1957, Ie& salaires de MM, 

Ohini Jeun et La"lIon Placea Marcel, Agents perma­
nents, 1,e Catégorie, Echelle A, précédémment im­
putés sur la Section Locale du ~'.I.D.E.S. - Chapitre
2004 - Article 1 et sur le Compte de Soutien ~ 
Section 9 - Article 3 - Paragraphe 1, ""ront sup­
portés par le Budget Général de la République Auto­
nome du Togo - Chapitre li! - Article 3. 

Le r~e sans changell:le'llt. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX "T FORÊTS 

ERg.cemenl- Aff.clall... 

Pro: décision du MiniJ;tre de l'Agriculture, de l'Ele­
vage et des Eaux et Forêts: 

No 112/J\.IA/Ag. du : 
25 novembre 1957. - Les anciens éliMls du Cen­

tre d'apprentissage Agricole de Tové,'désignés ci-aprèll. 
sont engagés pour compter du. 16 novembre 1957 en 
qualité de Surveillants "de Culture Permanents à la 
3· Catégorie 'Echelle A, et reçoivent les afœctatiOD$ 
suivantes: l 

Abalodo Baghabia,affeeté il la }t'erme de Soto... ­
oo~ . 

Nikabou Kandi, affecté Il la areonseription Agri­
cole de Lama-Kara 

Nanouli Dametoté, affecté au Centre-Pilote de Bar­
koissi . , 

Djanghedja Georges, affecté li la CirconscrIption 
Agricol" de Sokodé . > 

Kame Sedou, affecté, Il la Clrconscription Agrîcolf! 
d'Atakpamé. 

Le salaire des ,intéressés scra supporté par le Bud~ 
get F.I.D.E.S. : 

Ghap. 2002 - Art. 1 - Parag. 1 - Arachide pOUl' 
cles 4 premiere 

Chap. 2002 - Art. '5 - Parag. - Café pour le 
dernier. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

'ABRETE interministériel nO 21jMICjAGRO du 19 no_ 
vembre 1957 ,:.:ant les dales d'ouverture et 'tle 018­
tUTe de ta Campagne d' oohat du coton de la récolta 
1958. 

Le Miniatno lia Comm.... ot de l' IndlUme, 
Le MinÙilro CI. l'AsrlcQI"',e, de l'Etev., et .... Eau .., 

F04,rêtB, 
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Va le ~ret n' 56-841 du "ll4 oollt t9S6 portant IIt4tut du 
Togo, mOdifié par t. d6eret D' 51.393 du 22 mo.. 1951; 

Vu la 101 togol.... u' 56.2 du 18 septembre 1956; déterminant 
dati le cadre du décret du 24 aollt 1956 portant !tamt du Togo, 
he potlvoin du Gouve1"nement de la Hé~b1ique AutonOO1e du 
Togo et ceux ....'" II r A.eembl~ Législa'he; 

Vu te prooès-vt:rbal 'de la réunion eu date du 12 novetr.tb.r6 
1957 'élu Comlt6 ~ Gestion do ta Caiase de Stabllisation des 
prix 'du {lotonj 

ARRETENT, 

ARTlCLR Pl\EMIER. - Sont fixé,ee au 1cr janvier la 
date d'ouverture et au 3Q mars.~ da.te de clôture 
l'li! ,It! ~pagn<; d',achat du coton de la récolte 1958. 

ART. 2. - Les Chefs de Circonscription intéressés 
lIQume.ttront au Ministre du Commer<'" 'et de l'Indus. 
trie, avant le 15 décembre, la liste et le calendrier 
des marchés qu'ils :auront é1;abliB en accord avec lie 
Service ~u Conditimmement: 

ART. 3. '- Le prœent arrêté sera publié au 10umat 
officiel de h République du Togo et communiqué 
partout où besoin ISera. 

Lomé, le 19 novembre 1957. 
Ù? M;"~tre au Co_ree et de l'IndmITie; 

P.. 8<mNEIDEIl. 

z.. 1W.nI.at~ ~ l'Agriculture'. l' Blem/l,e 

et ~ Bauz el; FôretsJ 


, , MEATCHI. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL. DBS AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

. IJEClSlON No 167jMIPdu 2 'décembre 1957 fixant 
·la list.e dell revue" et journaux auxqlie18 pourumt 

. s'abonner t~ établissements 'du second .tegré du 
Togo. 

Le M,in~t", de l'Instruction Publique; 

Vu le él\!cret Jt' 56-847 ,du. 24 00111 1956, portlll1t 0lil1111 da lrogo, 
V", la loi togohûae n' 56.% du 18 ..ptumb... 1956, d6t0.nnÎDllllt 

.... la cadno du décret du 24 aollt 1956 portant ..atut du 
~ogo, les pouvoirs du G1luverneme.nt de la République Autonome 
;œ T,,&o et <oux .rv/io à t'A_blée Ugia!àû..; , 

Vu le décret u" 57..359 <lu 22 mars 1951~ modifiant le décret 
,," 56-841 du 24 .01lt 1956 portant .'.'ut du Togo; 

Vu t'arrêté nu 2fPM. liu 21 ,"septembre 1956 nxant les 
attributions 'dea Ministères en matière de pel'~j 

Vu J'arrêté D(> 32;'& ·du 16 l<I\Dvier 1935 portant organiMtiOll 
'de t'eriseignement officiel du Togo et lell textes· modificatiü 
mbaéquente:; 

Sur ta proposition ·de l'h1epecteur d'Académi.e, Direeteur de 
"Enseignetnent au Toso; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. ,.... La liste des revues et jour. 

DaUX auxqueil! lour~nt s'abonner les .établis!lements 
dn seconddegr (LY"'i Collèges; Cours Complémen· 
.~) pour le.s bibliothèques de professeurs et d'é. 
Jè~ est fixée eoomme suit', . 

1 ,.... Revue$ Péag(jgiqJ~ 
L'Education Nation.1e 
L'lnform.tion (une revue pour chaque discipline) 
Cahiers Péd.gogi'JDeII du second degré 
Nouvelle revue Pedagogique 
Revoe Unive ....it.i"., 
Les humanités 

U- ReVliIiB Sc'ep.tijique'i, SfJécial;.,w,s 
Revue- Philosophique 
Revue de Métaphysique et de Morale 
Revue d'histoire littéraire de. la France 
Revue hiBtori'Jue 
Annales de geographie 
Bulletin de l'Union dei! PhYl\iciens 
Atome<!! 
Energie nucléaire 

III - Revues de culture gérlérale 
BUlletill de l'AseociationG. Blu!ie 
Le.ttr" d'humanité 
La documentation française 
La Nouvelle Revue françail!e 
Le, NOI~velle!! l.ittérairss 
La Nef 
La Nature 
Sci,e.Dce .;t Vie 
La Revue de<! Arts 
Arts et Styles 
ART. 2. - La pré5ente décision liera enregi.'ltr,éet. 

publiée et communiquée partout où besoin sera. 
Lomé; le ,2 décembre 1957. 

L B. YWASSA. 

Pàr décision du Mln.i&tre du Travail; des Affn,ireij c 

Soociale et de l'lnstr,uotion Publique : 
N" 168fMIP du: 
2 décembre 1957. - D est ou",,"rt un concour'l; 

,le recrutement d'Instituteurs adjoints et d'lnstit>u~ 
trire. adjointes parmi lel! m<.witeurs ,et monitrices dq 
l'Enseignement pu.blie et privé. 

La date de ce conconrs est fixée au 14 d~mb~ 
1957., 

Le nombre de plaoos mises aU ooncours est fix~. 
à 20. 

Par arrêté et décisions du .Ministre du Trava,il 
des Affail"ejl Sociales et. de. l'lnstr,nction Publique : 

N° 21/MTASJMIP du' 
20 novembre 1957. - M. Konlina Alber:t est tlI1ga-f 

I{é en ql!alité de Commis permanent an Ministère ~ 
i:bavai~ des ,Affaires SocWes lOt de l'lnstr.uction Pu-r 
blique (au Cabine.t) pour oompter du lar octobre 1957; 

M. Koulina Albert sera classé à la ~ catéJltoriie ....J 

Echelle- A - e~peroovra ,un salairemeJlllQel àe 7.1OQ 
francs, imputable au Budget G.énéral du Togo 
Chapitre 20 -:- Article 2 = Paragraphe 2. 
, 

) 
,
•
\ 
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No 150fMIP du : 
2() novemhre 1957. - M. Kakpo Lucien, titu­

:Ja,Ire du CEPE, lest engagé en qualité de moniteur 
'illuppléant de l'Enseignement officiel au salaire men­
·.8'qe1 de 7.100 francs, (2~ catégorie Echelle Al, pour 
lia période du 1'.' au 30 novembre 1957 ,et ,affecté à 
"Ecole d'Agou-gare, 'en remplacement de Mme Gho­
dui Ant~tte, titulaire d'un congé de maternité. 

Mademoiselle !saaé Agnès; titulaire du CEPE, est 
~agée en qualité de monitrice suppléante de l'En­
f1eignerne'nt officiel au salaire imensueI de 7.100 francs, 
,(2' catégorie Echelle A), J>our la période du 1<' au 30 
<ilovemhre 1957 et ;affectée à l'Ecole de Filles d'Ata­
kpamé, en remplacement de Mme Aholou Amélie, 
,ltitulaire d'un congé de maternité. 

No 151jMIP d,u : 

20 novemhre 1957. - Mademoiselle Goerke Agnès; 
;jti~ulaire d~ C.E.P.E.; lest. engée en ,q~~lité de ~o­
Itrice suppleante de l'EnselS1lement OfflCl!'Jl aU salaIre 
men.uel de 7.100 francs, (2< catégorie, Echelle A), 

:,pour la période du 1" novembre au 15 décemhre 
11957 inclua et .affeetée à l'Ecole du Camp, en rem­
placement de Mme. Boukpe)!si Denise, titulaire d'un 

congé <le maternité 'par~on na 896-DfPM-FP dll 
23 octobre 1957. . . 

No 158/MIP du : 

30 novemhre 1957. - Madame Neyrolles HélèŒe,: 
n& Murris, professeur certifié 5e échelon d'Histoire 
et Géographie, est engagée à titre précaire et essen_ 
tiellement révocable, pOUf l'année Beolaice 1957-58; 
en qualité de professeur auxiliaire au salaire rne'n­
suel de 76.000 francs à l'exclusion de tous aceessoires 
ou indemnités. 

Madame Neyrolles est mise li la disposition d,u Di~ 
recteur d" l'Ense~ement pour servir au Lycée Bon­
noearrère de Lome. 

La présente déeisil1ll aUfa effet à compter du 15 
octohre 1957. 

NomIAalt••• 

N° 3O/MTAS du: 
30 novembre 1957. -. Sont désignés pour remplir 

les fonctions d'a"'IeS5eurs au Trihunà.l du Travail pen­
dant l'année civile 1958 : 

ASSESSEURS SALA.RIÉS,BUNCHE. D'ACTIVITÉ ASSBSSEURS EMPLOYEURS 

Titulaires Suppléants1 
----..........._--~ 


ServiOOl\ Puhlics M.'\1. Dairie MM. Boyer 

PaganiRosi"r._.. 
~~ ~----­.... .. .. -~ 

'Commerce; Professions li- MM. MeynierMM. Hersl1ll 
Ebérales, Banques, Transports De Salinelles 

J.H. Michel Flandin 

Titulaires Suppléantll 
--~~....­

MM. Koffi Adolphe MM. Bœsou Norbert 

Etchri BasikDo-Régo Blaise 
.............. ... .._..
~~ ~~~~ ~ 

MM. Cadiry Alfr,edM.'\1. Clocuh Salomon 

Dœseh GerlllJa Dorke.noo Francis 

M·M· A,mouzouHobert Sodii Emmanu.1~cul~ M.M. Guais M.M. Gion 
1n:dlJ5trie 
'[l'ravaux Puhlics 

:Personnel do~tiqae 

-

Pîqttelin i Hamon 
........
_~ ........~I 


Deux assesseurs ci-dessus 
désignés à tour de rôle. 

1 

LaWilon Marc.l\Bio...h Emm....1 

..._ .. -
•.•. lpmlllll. F...;.i.M.M. Adson Joseph 

Nllpo Martin Aseighlé Samuel 
...- ­

"11001.110". 

No 154fMIP du: 
26 novembre 1957. -- Le/! mutations guivanlles sont 

pronon~ parmi .le personncl de l'Enseignement Pri ­
')naire : 
~. Ali Frédéric; Institulleur adjoint stagiaire; pré. 

.cédem:ment en serviee ft 'fehitcba,o (La,m.a-. 
Kara), m ,a,f1'ec~ li Sokodé. 

Djoho Dermann, Instituteur adjoint stagiaire; 
précédemment en service à Sokodé, est af­
recté à Tchitchao (Lama-Kara). 

La· 'présente décision Ilura !"f!et pour compter du 
1er décemhre 1957. 

Na 155/MlP du : 
26 novemhre 1957. - Madame Courrieu Georgette.' 

,lnsltit,utrice de 3- plassc du cadl1lll 8upéri~ur, précé,.,. 

, 
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~ment en f;el'VÎoo à la Oireeti.oon de l'EnSeigne.. 
-.nt, est affectée au Lycée Gouverneur Bon:nec~rrè~ 
~ur compter du 1"" novembre 1957. 

N' 156/MIP du: 
29 novembre 1956. - M. Mensah Francis, IdI!­

#tateur Iltagiaire du cadre supérieur de l'Enseigne­
lnent, précédemment en service au Cours Commercial 
de Lomé, est affecté pour compter du 15 octobre 1957 
il l'Ecole Pratique de Commerce et d'Industrie de 
6obdé. 

,< 

j.. 
No 165fMIP du:r,. 
2 décembre 1957. - 1_ mutations suivantes sont • 

prononcées parmi le persOfmel de l'Enséignement Pri­
maire: . 
~l. Aholou Paul, Instituteur-adjoint stagi,a,ire; pré­

cédemment en service il Mand~uri (Dal'an­
go) est affecté 11 Bidjenga (Dapango) Duee­
tion. . 

AbiassÎ Michel; Instituteur-adjoint de 5e clas­
se, précédemment en l'''rvice à Bidjenga (Da­
pango) - Direction est affe~té Il Mandouri 
(Dapaogo). . 

de Medeiros Elpidio; Moniteur-adjoint 3- éche­
lon, précédemment en service à Timbou (Da­
I;'angn) - Direction est affecté Il Mogou 
(Mango). 

Apédo Emmanuel; Moniteur-adjoint 1er #he­
Ion; précédemment en ilervice il ~ou (Oa­
pango) ~~ .affecté à ['im~l\ (Dapaogo)-: 
Direction. 

i. La présente décisionawa eff~t poW !l'lmpter du 
v ,1!~ décembre 1957. 
~~ --_._-------­

No 166/MIP du: 
2 décembre 1957. - M. Bouvier Maurice, Princi­

",,1 de Collège, 5- catégorie 9- échelon du cadre mé­
tropolitain, détaché pour ""rvir au Togo et arrivé .au 
:Territoire par l'avion du 5 novembre 1957, est nom­
mé pour compter dé la m~me date, ·ProYi!lCur du Ly­
q'jc. Go.uvemeur Bonneearrère li Lomé. 

M: T,qffet Jacquea, .Professeur agrégé; 1cr éehelon 
du .CIldre métropolitain, dataehé pour .servir ou Togo, 
let arrivé au Territoire par l'avion du 5 novembre 
1957, est affecté pour compter de la même date au 
Lycée Goavemeur Bonneearrère. de Lomé en qualitq
de professeur. , 

Mademoiselle Gaultier Hélène, Adjointe d'Ensei­!: gnement, 2.éehelon du cadre métropolitain, détachée 
'" ~ur &ervir au Togo, et arrivée au Territoire par 
't' l'avion du 5 novembre 1957, e&t affectée pour c omp­
il 11er de la même date à J'Ecole Normale d'Atd.:pamé 
~ en qualité deprofe_ur. 

M. d'Almeida Christian, Professeur certifié, l~r 
~. échelon du cadré métropolitain, arrivé au Territoire 
~ !par l'avion du 9 novembre 1957, est affecté pour 
j; ,compter de la même date au LycécGouverneur Bon­
~ 'pecarrère de Lomé en qualité de professeur. 
, 

M.Parayne Albert; Instituteur de li" claslle; du caJ · 
dm métrnpoUtain; détaché pour .servir au Togo, ..,t.. 
arrivé au Territoire par l'avion du 9 novembre 1957, 
est affecté pour 'compter de la même date en qua\it6 
de Chef du Service dœ Examens et. des Bourl"'S à. 
la Direction de J'Enseignement à Lomé, !ll1 rempla-· 
OOIllt'.llt de M~•.Courrieu Georgette appel.ée à d'au.,. 
~ fonct~OIllI. i 

No 153jMIP du: 

20 novembre 1957. - .)1,1. Morin Charles, Illsti.· 
t.uteur princiI1alde 1re cllll!SC, de .""tour de congé seo~ 
!aire par l'aVIon arrivé à Lomé Je 5 ,octobre 1957, et\t 
délégué d1lll5 lee fonctionS d'Inspecteur Primaire. 

M. Morin Charles est chargé de la Circonscription. 
d'Inspection Primaire du Centre avec résidence à. 
Palimé. 

Char...... mi..i•• 

No 152jMIP du : 

20 novembre 1957. - M. E,stoUMlCB, Inspecteur, 
de 1~En,eeignement Primaire de Je classe; du cadre 
général de la France d'outre-mer, Chef de la Cir­
conseripijonscolaire 'du Sud-Togo pourrai cumulatk 
vemont Bvec ses fonctions, être chargé par l'Inspec-· 
teur d'Académie, Directeur.de l'Enseignement, lletou­
te missionu.tile aU fonctionnement de l'enseignemen~; 
primaire dans les circonscriptions du Nord et duc 
(]entre Togo. . 1 

~~.__._-­

]'.1" 157/MIP du : 

29 novembre 1957. - M. Morin Charles, InstitQ-· 
teur principal 'de 1'" claMe, délégué d8l!.s les fonctions, 
d'Inspecteur Primaire, est chargé provisoirement et. 
pour compter de la rentréc seolaire 1957, de la Cir­
conscription d'Inspection Primaire du . Nord aU Togo; 
aveC résidence à Sokodé. ~ 

M. Morin cessera ses fonctions dalls œtte Circons" 
cription lors de l'arrivée au Territoire du fonctionnaire 
titulaire. 11 'reprendra alOf5!leS fonctions de Chef de la 
Cireonscri{'tion d'Inspection Primaire du Centre avec 
résidence a Palimé, Circonscription actuellement à 1",. 
charge de l'hl5pecteur Primaire Sud'-Togo. 

Protoe,aU". d••cry'ce. 

']'.10 169/MIP du : 

.. décembre 1957. - Mademoi!ICl'" Eychenne ClaU.'· 
dei "",,~tée en qualité d", pro~r ,a:gz;Ui,aire par. 
décision no 44-D/MIP du 22 novembre -1956, conti~ 
nuera d'exercer ses fonctions au Lycée Gonv-emcur, 
B.~carrèrc à Lomé pendant l'ann!Se 1IC0~aire 1957 -58 •. 

,. 
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N° 22jMTAS/MIP du: 
20 novembre 1957. - Le nommé Bmsssema Dora­

gah Martin, engagé 'le lor mars 1957 en qualité de 
manœuvre de service nu Cabinet du Ministère du 

'Il'ravail e,t des Affaires Sociales ,et payé par le Bud· 
~et Général (Chapitre 19 - Article 16 - Paragraphe 
:.l, est, pour compter du 1er octobre 1957, transféré 
au Chapitre 20 - Article 1 - Paragraphe 2 en qua. 
lité de mmœuvre_ jardinier. 

Di.JssiOJJ 

ADDITIF. 
,il Ca 'décision "0 101JMIP. du 25 juiUet 1957 acceptant 
'démissfon d',un garctier au,- Lycée Bonnecarrète. 

'Ajouter; 

M. Kindozou Nieolas, qui ~'avait pas eu do cong~, 
dq 1" août 1956 au 30 juin' 1957 percevrt\ un<:; 

4ndemnité compensatrice de congé de 17 jours. 

. ' o\1IN~STÈRE. DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


Par décision du Ministre de l'Information et de, ;'la. PreBI!e : 

1 No m/D/MINfo. du: 
27 novembre 1957. - M. Dotsé Hermann, CommÎ5 

,d'Ordre assurant la permanence au Ministère de 
l'Information et de hi Presse, bén~iciera pour lesl premiers mois de l'année 1957 d'une indenlIlité men­

,',oolle 'de 1.000 fran1.';S. 
1 

,ACTES CONJOiNTS DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRA"'ÇAISE AU TOGO ET 
, ilE LA REPllBLlQUE AUTONOlltE DU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CmCULAIRES 

, Par arrêté conjoint du Haut-Commissaire de la 
'République Française au Togo et du Premier MinÎII-, 
tre de la République Autonome du Togo: 

No 232/HCfPM/lNT. du: 
27 novembre 1957. - Il est oojoint do quitter 

le Territoire de la République Autonome 'du Togo à 
Clompter do la date de nolificatioll du présent arrêt~ 
..,ux nO,mmé5 : . { 

. 10 _ Dotsé Adanv<1SllO, - ~ (le 40 ans environ, 
ité vers 1917 à Denu (Ghana) fil& do pol:i;é Afédji 

et de feue, Maman ,Kpodo, pêcheur, demeurant !Ct 
domicilié à Aflao-plage (Ghana), de '(laMage li Lomé 
(Togo) marié, père do trois enfants, condamné à six 
mois d'emprisonnement; pour vol, ,en vertu du ju­
gement daté du 26 juin 1957 du Tribunal Correction­
Ilel do Lomé, actuellement ~êtenu à "la MaiSOD 
d'Arrêt de Lomé. 

20 - Marna Arouna -- âgé de 32 ans environ, 
né vers 1925 à Tchagali-Oyo (Nigéria), fils (le reu 
Mama et do feue Illaba, sans ,profession et sans do­
micile fixe, de pa3Sage à Lomé, célibataire, sana 
enfant, r.ondamne, pour tentative de ,V'OI et vaga· 
bonda!l'" il di< mois d'emprisonnement et cinq an~ 
d'interdiction do séjour par ~e Tribunal Correction­
nel de Lomé, en 'vertll de son jugement en' date du 
19 juin 1957 - actuellement détenu à ra Prison 
civile de Lomé. 

30 - Lawani Soumanou -- né vers 1935 à' Edji~ 
gho (Nigéria) de Lawani et do Atol", appren~ 
cbauffeur et traficant do devises, demeurant il Lomé, 
condamné pour vol et Violences et voies de fait li 
dix mois d'cmprÏllonnement en 'Vertu du jugement 
du 17 juillet 1957 du Tribunal Correctionnel de 
Lonre" actuellément détenu li la Prison civile de 
Lomé. 

4" - Dokey Dimado Kosai Augustin -- ,né i<1 
15 juin 1941 à AfIllO Anglais (Ghana), fils de feu 
Dokey et de AkOUft Képéauou, sans profession, de­
.neurant à Aftao anglais - condamné à six mois. 
d'emprisonnement 'pour volcn ~rtu du jugement 
du 24 juillet 1957 du Tribunal Corrootionnel de 
Lomé, actuellement détenu à la Maison d'Arrêt 'dl<, 
l",mé. 
. 50- Owolabi Sadil<u -- né vers 1933 li Ahéo­
kout. (Nigéria), fils de Daniel Owolabi et de ,Ben­
kunola, Commerçant, demeurant à Lomé quartie~ 
Zongo, célibataire sans enfant, Il()Ildamné à trente mols 
d'emprisonnement "t cinq ans d'interdktion de ~éiour, 
pour voIs, en Vlertu d.. jugement du 24 juillet 1957 
du Tribunal Correetiorurel de Lomé, actuellement 
dél<;nu à la Prison civile de Lomé. 

60 - Salifou Edi ...., âgé do 30 ans, né Viers 1927 
à Soeoto (NigériB) fils de fcu S~lifou et de Rai 
Boucher, marié un enfant, 'domicilié li Al<pare (Cer­
cle d'Atakpamé) - condamné pour vol et Mtention 
d'arme sans a,utoritlation à six mois et 15 jours' d'em­

'pri.onnement (eonf""ion de peine) !en vertu des ju­
gelnents en' date du 13 et 27 août 1957 du Tribunal 
Col'rectionncl d'Atakpamé - actuellement dtîtenu li. 
la Maison d'Arrêt d'Atakpamé. 

70- Oumorou Mouchaela - 25 allB, né verS 1932 
Il Sokoto (Nigéria) fils do Oumorou et de Kandé 
marabout marie un enfant,à Parakou (Dahomey)­
condamné à :Six mois d'emprÎaOlmement pour vol en 
vertu du jugement daté du 13 août 1957 du Tribunal 
Correctionnel d'Atakpamé - actuellement détenu à 
la Maison d'Arrêt d'Atakpamé. 

8o-Djata Yombo-né vers 1900 à FadaN'Gourma, 
(Haute-Volta) fils do feu Djataf et'~ l'jafon"'; 
condamné pour vol et coups et blessures ayant en., 
traîné ~ infirmité permanente à trois ~ d'empr:i'i 
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. ~t . ar '"mlt en lIatedu 30 ioiIlet"'l956 de 
Ja Cour f.A8sisœ du Togo; à la Maisœdétenu 

- ...A.n$ de Lomé; ayant bénéficié d',UIle libération 
oonditionnelle CIl vertu de 'l'arrêté n~ 90-57/AP. du 
~ ~bre 1957. 

Il jel!t interdit aux "us-nommés de r"Parattre !!Ur; 
toute l'étendue de la République autonome d Togo. 

~ 
ACTE DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE r ,QECRETS, ARRETES E'!' ClRCULAmES 

~ 
l, 
t 
~: Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
f l''!D date du 8 novembre 1957, - Sont re>eJassés pour
i @gIj ~ ~~ /lvr.l 1957: . 

~~. 10 ~ Médecins ~~i~ED;:;/UlX 4e échelon 

~ - Les médecins africains principaux de 1~~ el!II\f!C: . 
M.M. 

. . . . . . . .~, :~ ~ ; ; 

Johnson Samue~ ...
, ~ e · . . , 

lo,!wson Jean Richard, 

~ ~ · · . . . . . . : . : : : ,• 
~j)eon Robert, 

. . . . :. · 
20) Méd,ecins 'afri~~ princi~x 3<: échelon 

; Les médecins africains llrineillau,! ~ 23 c~: 

f4.M. 
.. . . . . 

Cloeub Christian, 

.. . ... .. ,. .. .
~ 

;Jo) Médecins afr/$ip.s Principaux. 2~ écNeb/l. 
Les 'méd<>cin~ africains principaW; de ii, c~ :, 

q. 
" . . . .. 

~iadjoé Robert, 

. . . .. . . . . . . . . . . . . .. ..~ 

Mi~ ,~ Pierre, 

1/11 .. • • • • • • • ~ .. .. 

, .t<I)M.4decÏlj.s /lfricain§. principaux 1·,~ éehelotJ. 

f .Les M,édecin!! Afrlca,ins llrincipauxde 4'l da~ : 

M.M. .. r, • • 1/ •• 

Créppy Arthur, 
· . .. . ~ . . .:.. 
Lawson Amen, 

•• .. .. .. .. .. .: ~ '; ,~ ~ ~ ;. 

· .. ~ .. ': ;' ; . ; ,.. 
5° Médecins . africa~ 'de 1',' ctasse 2~échet"", 

Lœ, Mé""cins africains ~ 1"S cr,-e: 
M.M. 

,· . · · · . · · · '1, 
Yébovi Elias André, 8a. 3m: 25j. 

~ . . · · · · . 'J 
Adjarnagbo Paul, 3a. 9m; 25jl 

• , . · · . . · · . . . ; :~-
Agbodjan Prince James; 3a,. 3ml ~5jl , , 
~ . . · ~ : · , . ~ ~ ~ ~ 1 , 1.. 

6·) 'Médecins 'afri~ 'de 1'~ clti8se 1.r échefun 
Lœ, médecins africains de 1": classe, 

M.M. 
· . .. .~ . . 

DialJo Oulllillrou, 

B. - PHARMA.(JIEl'<~ 
..... . . ~ . . . . 

" 

50) Phaf11taciens africains 'de, 1r~ classe, 2, éclieloH' 

Les pbarrnaciellB africains de 1" .cla~ :' 

M.M. ,âncienneté naMG: 

. . . .... . . . · . . . . ~. 

7a. 9m. 25j. 

· . . . . . . . . • • .. . .. u.~ 

,7oÎ Phanriaciens africains de 2~ cl~ 2~éc1iel:<ti 

Les pharmaei.en,e afrlcai,u 'de 2. .el1llIIIC : 
· . . 

JOhnllOli Horati.. 3&: &n. 25j: 
• · . .. . ,. . . .. .. . ..• • • lJ.· 


C. -, SAGES-:E'EMMES. 


10) Sages.f_mlft africa;"es 'Principales 3e éche~ 


Les sage,s.femp>e!! afrieain~ pri;ne~ d!r 1~ el::1 

Mmes. ' . , ' 

' .. - " 
". • .. • 4 • • • • • - .. .... . . .... 



939 16 d~re 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 

. , l,".~~'.'."~' 

Adjamgba; née D0080U Yovo, 
TOSjIllu Eloille; née Têvi; 

• .. .. • • .. • .. * .. • • • • • r , 

Let! !Iag"S-femmes africa,inœ prÜleipl\lI's de 2- classe : 
:Mmiœ· ' ' 
~' · . . . .. . .. . .. . .. . .. ,. 

Johnson Marte, Frieda, née Kuéviakoé, 
, 

-~ · .. . . . .. .. . .. .. " 
~n Anna, née Eeoué,

•J. · .. . . .. .. . . ~ ~ 

20
) 'Sages-femme'l1lrÎCiJÎne~ ,princif!ale" 2· écheloti, 

Lee! ~femmes 'afr~ea,Inœ :prÜlOipales de 3'l clas:;e : 
.Mme&. 
71 • : 

Boccovi, née Body, Lawaon Sop~ 
~..· . .. .. . . . , . . . . . , 

Clomlan, née Boccov~ Agnès, 
.l... '.' .. . . . .. . . .. . , 

: 3.) Sag.s_femme!, africai",,8 pl'irici;pate~ 1-~ écheltYII 

Lee IIIIg'es-fem~afrieaînes principales ~ 40 cl... 
~ . 

': '~ . .. 
Kudjoh, Marie, né« Johnson, 

da ~ta Eugénie, 
, , .. .. .. .. . .. '. •. •. " 

d'AJn><1.da Anna, né« Schultz. 
" 

. . . ,' 

, Banv<>e Philomène, 

· ,;; .. . . . .. .. , , 
Becker, née Lingue SophÎ/l, 

.~,; " . .. .. . .. .. 1,. 
4ma Félicienne, 

,.'. .. .. .. . . . .. '.' 

'*) Sage.-te1l1m~ 'afl'Î~es '~ 1r~ claue 3- éche(O'l 
Le,s s~-femmes :africaines ile 1"5 clatlSe,: 1 

~. A,neîcimeté .; 
cOlljletvée ' 

F,lI,mey, née VpJahel Christine, 151l;3m; 25j. 
.. .. .. .. . . .. . . . .. .. .. .. : . ;, 

Akouété, née Winckcl Paula, 12 ... 9uî. 25j. 
GI,opub, née Diogo Joséphine, 12a. 3m•.25j. 

• · .. . .. '. 
, H'I,omasehi, nl!le Boebm .Hanny, 11!l.3m: .25i. 

'~'" • • • • .: • • • l '. • ~' 

Mikem, née John Ahyée Marie­
Louiae5a. 3m. 25j. 

- . . . . . . . . . '. . • . . I!~ 

Edorh, née John,son Esther Julie 4a.3m'; 25j~ 
... · .. '.· ..... '~.·il 

50) Sages-jl!m'me. 'Djricaine.de 1~ clttH .. 2" 'éeIî. 
Les sages.-femmea africaines ile l" cl~: 

Mmes. 
IJ'" . . . . ~ '''' . ~ 

Adjamagbo, née Ado~ Coroolie, 
IJ 

Brym NOUillliratouPriscilla, 
· . . . . . . . . . 

Adjétey, née ,Aoouétey Véronique, 


'·· . . . . · . .- .. . 
Ajavon, née Kpakpo Cécile;, 
-· .. . . -. . . . • • /J~ ~ 

60) Sage.-jemmf!,( ajricaipe. 'iJe lreC:lasseleréc"~ 
Les ""l!""-femmejl :africaines de 1"5 e~ :, i 

Mmes. ..· . . 
Lawson Eulalie, Kokovi, 

Azama Bernadette, 

70 ) Sages-femmes 'africaine. de 2', cltUS9 3'lécll~ 

Les sages-femmC8 africaines de 2~ c~ : ", 

Mmes. Âneielme~' . 
oonce~ 

Sa. 9m 25 j. 
· . . . . . . .. . . . . . • • il 

8.) Sages-femme~africaÎlle8 tIe 2, das~ ~ ~cli. 
Les !\liges-femmes 'africaines de 2". cla.sl!e : 

Mmes. . . . .°1 · i ~ ~ 

de Mlideirœ SophÎ/l; 
. . . 'J·· · · · 

Loko, née Mensa'- SOllllj)uvi; 
~. ~· · · · · · • · · . 

90 ) Sages-fl!m'mes icfricaines de 2~ da"" 1~~ éc(l. 

Les 5~~-femmel! ,'afric:aÎl:l/:'S de, 3, cl.w\!\!!:, 
Mmea. , 
~Î . · . . · . 

~ •· .• : ;j 

B8l'UllCio Marthe, 

· . · . · · · . '. f
• 


, 
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Par arrêté du 5 novembre 1957, les fonctionnaires 
dont le.! noms \;01\1 radiés des contrôle. du cadre 
,d'administration générale d'outre-mer pour compter 
des dates indiquée. pour chacun d'eux, veille de leur 
embarquement en qualité d'administrateur adjoint de 
'la Franœ d'oulx-e-mer : 

M.M. 
~' Puéehavy (Maurice), sous-chef de 

classe, pO,ur compter du 8 aoùt 1957. 
bureau de J": 

Délachemenl 

Par 
.1957 ; 

arrêté interministériel en date du 28 octohre 

Il est mis fin, pour compter du 25 avril 1957, au 
. détachement de M. Gayrard Raoul, 50us.coof de Sec. 
tian de 1r. classe de l'Af:\"ncc de la France d'outrc· 
mer auprès du Haut Commissariat de la HépubIique 
,Française au Cameroun. 

;, 

> 

A compter du 26 avril 1957 el pour une durée ma­
ximum de cinq ans, M. Gayrard Raoul cst placé, 
sur sa demande, en position de service détaché auprès 
du Gouvernem,ent, de la République Autonome du 
.Togo. pO,ur ""rvil' 11 la Direction des Finances. 

Pendant la durée de lIOn détaeoolIl'!lllti M. Gayrard 
Rao.ul percevra une rémuuération correspondant à 
'lal!oldeafférente li l'indioe 435 et devra acquitter, 
cmiforrnément aux dispositions de' l'article 109 de la 

.loi,. dl' 1.'J Qctohr<.: 1'/46, Il! re,ter,ue de, 6 oJo pour pen· 
sion sur le traitement qu'il aurait perçu d,,'" son 
cadre d'origine, , 

Dorant la même période, la contrihution patro. 
nale de 12 % sera ù .la charge, de la Répuhlique Au­
tonome du Togo, 

Les retenues 3USV13ees seront v,ersées dans le:, con­
ditions fixées par lcs décrets des 30 octobre 19;15, 

'11 novemhre 1936 et 25 février 1938. 

; 
<, 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
nE L\ REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO 

ARFŒTES, DECISlONS ET CIRCUUmES 

:ARRETE No 107-57!P. du 19 novembre 1957 porl(Ifll 
, mod'fication à l'arrêti> n" 516-54/}? du 9 juin 1954, 

l'èglem"",lfU't (attribution des ind3mnités forfaitaires 
# pour travaux supPlémentaires. 

LE GuINERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE·Mn 
CHllfU.L.lEB DB LÀ. LtOION D'HOl'lft:S:C)l, 

HAUT·COMMISSAIBE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU 'TOGO 

Vu .Ia lQi n" 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant Je Gou'\'er­
~trlJent Il mettre en œu 'ire -les ,l'éfonnes et à prenUre lee 

mesures propres à Meurer l'évolu.tion 'des temtoÎrea relevan~ ­
du minietère de la Frimee d'outre-mer; 

Vu te décret n- 56.!8-:11 du 24 ao~t 1956 portant .tatut- du 
Togo, modifié par te décret n<l 57..399 du 22 mata 1951; 

n GVu ~'arrêté H1..S2/p. "du 13 février 19&'2, fixant 1&­
statut générat aes cadre3 -supérieurs et locaux du Togo; 

Vu "arrêté n" 536-51l/CP. au 12 juin 1954, fixant 1&­
matut particu!ier 'du cadre supérieur de la Météorologie du 
Togo; 

Vu t'arrêté nQ 51G-fH./P. 'du 9 juin 1954, règlemental"t_ 
t'attribution 'd'indemnités forfaitaires pour travaux supplémen": 
talrcs; 

Vu t'[II:cor'd du Premier Ministre de la République Autonoffi....-.. 
du Togo; 

Sur la proposition du Chef du Serviee de [a Mét6orolop, 
'du Togo; 

AHRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tahleau annexé " l'arrêté 
susvisé nO 516-54jF du 9 juin 1954, est modifié, con ­
me suit: 

. . . , 1 
li'! - Fonctionnaires des cadres supérieurs et le 

eaux de la Météorologie, concourant Il la Sécurité è", 
la navigation aérielll\e; 

- Adjoints Techniqueade la Météorologiei 
Indemnité mensuelle . . • , . . 1,750 

- Assistants Météorologistes, 
Indemnité mensuelle , 1..300 

- Aides-Météorologistes, 
Indemnité mCllJueUe 900 

ART. 2. - :Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1957, sera enregÎlltré, puhli~, 
et cOffiulUniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 novembre 1957. , 
P. le Haut-Commissaire de 1Il RépuhliqUe et p. 0·1 

Le Hau/-Commissaire ndjoin/) 

E. JOUD. 

ARRETE No l08/CM/SPDN. du 19 novembre 1957 
portant organÙiation d'une Commi..ion cl.s affec, 
tations sPéciale. ou 'fogo. 

LE GuINE1\NEU1\ Dlf LA FRANCE D'Otl'rRE·Mmt. 

CnEV.u.Œa DB t.A. LÉQION D'naNna. 

HAUT·CO....ISS.:IRE DE L~ ~UBLIQUE 

FRANÇ.usE Ali TOGO 


VU la loi n- 5d'-619 âu 23 juin 1956, autorisant 1& Gouver.." 
~ nement à mettre en œuvre W reformes et à prendr~. ,Tles: 

mellures proprell à ll.S&urer l'éyolutÎOQ 'de3 territoÎrC$ relevanu 
au ministère de la Frante d'outre-Iller; . 

Vu -le déeret n" 56-847 du 24 août 199.) portant statut du 
Togo, 'mo(1ifié par le' dkTct nO 57..300 du œ mara 1957;­
, , 

..irtt __ _ 
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Vu ta loi 'du 31 man 1928: &Ur le recrutement de t'Ar~; 

Vu ta loi ~u 11 juillet 1938 lur l'orpDiHtion p&-ale de 
ta Nation pour te temI" 'de guerH; , 

Vu te 'décret du 2: mai 1939 p()ftant règlement d'admiJliis,... 
tration puWique ~tlr l'applieation de la loi du 11 juillet 1938 
Ilur "organisation 'de la Nation pour le temps de guerre,' dans 
4es territoire. dJoutre_mer <Mpendtmt de l'autorité du Ministre 
m Cotonies; ( 

Vu 'e 'décret du 20 mai 1940 portant statut des affectés 
-spéciaux;.... 
~ le 'décret du 28 février 1951 portant rèltf,ement d'a.hw... 

nistration puhtique pour l'applitlation 'de l'articfe 52 do la loi 
«lu 31, Dtlir5 1928 concernant tes affectations tp6cia1ed en eae 
.ae moblU.ation; 1 

Vu l'arrêté et l'i:mtruetion d~app1ication n° 110..52/SPDN. 
du 5 f;Svrier 1992 retatif à la mobilisation et l'affeetatiOJi 
epéci'ate; 

Vu l'arrêté n' 913-52fSPDN. 'du 11 déeembre 19i12 por­
tant organilWltion d'une Commildion Territoriale ae l'aff.eetation 
o.,eclale; 

Vu 1. lettr. n" 2518/Cab/pM/INT.du 9 nov.mbre 19117 du 
Premier Ministre de ta République Autonome du Togo; ~ 

., 
ARRETE: 

:ÂRTlCLE PREllIU!1I.. '- Il ~ inBtilJUé a,uprès du Haut­
CommÎ8lla:rillt de la Rélpubliq.., une Commission char­
gée du ,contrôle des alrectés spéciaux du Togo ainsi 
que de l'examen et de la transmission des dossiers. 

':ÂRT. 2. - La ComrIÙ,sl\ion "",t ~omposée comme 
!luit: ­

Préside'I!: - Le Haut-CewmiJ;saire de 18 Répu­
;b1ique françaÏllè 'au Togo, ou par délégation, le Haut­
CommÙl8aire Adjoin,t. 

MembrlilJ: - Le Commandant Militaire' du Dabo­
IDe)'..jJ'Qgq .o;q son délégu.é, le Com~,dant l1'Armes 
d., Lomé. 

" - Le Chef du Bureau du Personnel d'Etal. 

, ~ Un repréeentant du Gouvernement Togolais dé­
. ,5igné par )e Premier Ministre. 

-'- Le Pré&i.dent de la Chambre de Commerce du 
Togo ou 50n représentant. 

- le Chef du Csbl,oot M;i,litaire du Haut-Commis­
saire de la République française ,~u Togo. 

SecréÙJire: - Le SOWl-Officrer, Chef du Secréta­
riat du Cabinet Milita,i.re. 

ART. 3. - Rôl. de la Commissiflll : 

La Commission: 
1. - Détient: 

::= 1:!! ~trôle, 'd:e@ Ilffeotéa ,s~ia,l;!x. 

- Id' tableaux d'effectifs de Goorre des Service. 
du Haut-CommiBSariat, de la République Autonome 
du Togo, 'des entreprises publique;; et pr~vées. 

2. - 'Prop"se : 

- toutes me,suros utiles en vue d'adapter le D,IIm­
bre des affectés spéciaux aux besoins en pel"llOllllel,. 
réduit aU strict minimum; des Services et Eotrepril!llS
p;abliq_ et privéelll. . 

3. - E,tudie: 

- ~ aménagementll il apporter da,ns tollll les dÔ'. 
maines en fonction dee effOOfifs des fonctionnaires et 
des techniciena ItOlI mobiJil!ables (y compris les re·, 

, traités). 

4. - Examine : 

- les demandee d'Affectations Spéciales qui lui 

sont adressées. 


5. - Provoque : 

- par compte-rendu et 'bul-'!etin de radiation, adres­

sé au Haut-Commissaire, la radiation de tel ou tel 

afkcté spécial qui n'est plus -n~ssaire dans le post<\ 

au titre duquel celui-cl aélé elflIISé. 


6. - Enquête:' 

- en 'v.oo de déterminer ~i. l'affectation llpéeiale 

d'un nouvel arrivé doit être m.o.intenue DU rapportée· 


:ÂRT•. 4. - Dispo.it,irjfu dWe.rses. 
La COlllIllÙl!ion peut demander avis de conseillers 

techniques, choiBis dans l'AdminiBtration, le Corn- • 
merce OU l'ffidu,strie. 

ART. 5. - Le préseut arrêté abroge les dispositin~ 

de l'arrêté nO 913-52jSPDN du 17 décembre 1952' 

portant organisation d'une Commi.ssion 'Territoriale 

de l'Affectation Spéeiale. ' 


ART 6. - LeI; Autorités civiles' et militaires vi­

!!ées il ~'ar:tic:\e 2 IIOnt chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l'exécution du préoen~ arrêllé qui sera 

enregistré, publié et ,communiqué par~out où besoin 

sera., 


Lomé, le 19 novembre 1957 . 

G. SPÉIIlALE. 

• 

Intê.r.tion 

Par arrêtés et déeisions du Haut-Commissaire de 

la République Françai&e au Togo: 


No 207jPM.FP du: 

30 novembre 1957. - Les J\Bsistants Météorolo­


giste; et les Aides.MétéorolCfÎl'tes, ci-après dé,signés; 

sant ,intégrés, ainsi qu'il suIt; il tille except.~onnel, 

dans les Corps du Cadre Superieur de la Méteorolo­

gip, du Togo, pour compter du 1er .septembre 1957; 

tant au point de vue de la solde que de l'ancienneté: 


http:207jPM.FP
http:Milita,i.re
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NOM ET PRÉNOMS 
CRADI! DA"'. LB CORPS 

Da PROVIiNAlIfCB 

GRADE n'JNTEGRATION DANS 

LB NOUVEAU <:ORPS SUPiKlEUR 

ANCIENNETÉ 

CONSBRVÉS 

MM: Mœse,n Anani Jean, 

Loko Sébastien, 

Ad08sama Adan Pierre, 

Corps de" Adjoints Techniques de la Météorologie 

ABIlistant Météo de 2. cllllll!e, Adjoint Technique 10 • éche­
2. échelon (indice 357). Ion (indice 413). 

A.ssistant Météo de 2. cluse, 
1'~ .échelon (indice 335). 

Corps .~ A6".ta;nt. Météorologistes 

1 an 8 moÏ/! 

1 an 8 mOÎB 

1 an 8 niois 

Aide-Météo de l'! cluse, Assistant Météo de 2- dM­:MM. Maboudou Bernard, 
(inilice 375) . se, 30 .écbelon (indiœ 380) 2 mOÎB 

lan8mOÏ/lOloho.u Faustin, 

Aide-Météo A4jt. de ~ c~­ Assistant Météo de 2· clas­4w~on Antoine, 
2 ans 8 mois . se (indice 345) se, 2- écheloo. (indice 357) 

Gaba Clément, = 
Mensab Michel, 

M. Law80n Antoine col\llervant une anci,e_té de 
2 1U1S 8 mois, passe: 

Pour compt,er du 1er !'ept6mbr. 1957 

- Assistant Météorologiste de 2. cll111"", 3~ échelon 
• (_l're 8 n:tOis). 

No 316/DfPE d.u , 

2 décenihre 1957. '- Sont reclassés dlllll! les nou_ 
velles échelles de solde, pour compter du 10 ' juillet 
1957, les IIgmts .P"rmaneots employée aU Parquet et 
dlllll! les ""rvices Judiciaires des Gercles, dont les noma 
lluivent: 

MM. Gagnon Emile, agent de 6- catégorie - lehel­
le C, à l'échelle D de la même catégorie. 

Djagba Laurent, ~t de 6e catégotie - .échel­
le B. à l'échelle C de la même catégori.e. 

Lawson Hellu Emmanuel, agent de 5- catégo­
rie - échelle B, à l'échelle C de la même 
catégorie. . 

Meba Laurent, ageDt de 5- catégorie - échel­
le C, Il l'échelle D de. la même catégorie. 

Djando Maurice, agen,t de 4" catégorie - échel­
le B, Il l'échelle C de la même catégorie. 

Adam Idrissou Agoroh, ..gent de 4" catégorie­
écheUe A, à l'échelle B de la même CB,tégorie. 

Paraizo Honoré, agent de. 30 catégorie - échel­
le D. à l'échelle A de la 4" catégorie. 

Gottoh Lucien, agent de 3- catégorie ...,.. éc~­
le B, à l'échelle C de la même catégorie. 

Dathévi Alfred, agetIt de 30 catégorie - échel­
le H, A l'échelle D de la même catégorie. 

Dawa Bouraima, agent de 3- ca~rie - é.chel­
le A, li .'échene D de la. merue eatégorie. 

Atayi AIex, .i de' 1re catégorie - échelle 
D, li l'échelle A de la 2. catégorie. 

D'Almeida Pierre, agent de 1'- catégorie ­
échelle D, Il l'échelle A dl' la 2· catégorie. 

Adam Salifou,agen. .t de 1re catégorie - .éèhel­
le D, à l'échelle A de la 2- catégorie. . 

Senyawor Chl'Îlltophe, agent de 2 .. catégorie ~ 
échelle B, il l'échelle A de la 30 catégorie. 

Assogba Pierre, agent de 1.... catégorie -~l-_ 
le A, à l'échelle A de la 30 catégorie. . .. 

. N· 314/D/PE du.: 
27 novembre 1957.- Sont engagés en qualité 

d'Apts permanents, (commis) 4" catégorie, Echel­
le A et mi. 1. la disposition de M. le. Trésorier-Payeur 
du Togo, les nommés: . ' 

'- M'lité Têvi Norhert à compter du 9 novembft; 
1957 . 1 

- Avonogbé Thomas à compter du 20 novenihft; 
1957 ' " 

, 
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- D'Almeida François .. compter du 20 novembr.e 
1957 

La dépense sera imputée au chapitre 31-31 du 
Budget de l'Etat - Ministère des Finances. 

Catir. d"tutglac 

N° 109/PE du : 

25 novembre 1957. - M. Camara Momo, Ouvrier' 
principal de 1re 'classe du cadre commun secondaire 
des Ghemins de fer de l'A.O.F., mis en congé bors 
cadres pour servir au Togo, par décision na 2391-C; 
P du 31 déœmbre 1931, est remis .. la disposition 
de son cadre d'ori~ue, pour compter de la date d'ex­
piration du conge 'administratif de sept mois dont 
il est tit ulaire. 

N° 309/D/PE do: 
22 novembre 1957. - Est constatée, pour compter 

du 16 septembr.e 1957, la démission de son emploi 
offerte par Mile Hlomador Charlotte, agent perma­
nent 2e catégorie B ,en service ,à la Trésorerie du Togo. 

Mlle Hlomador qui compte moins de 3 ans d'an­
cienneté (engagée le 5 février 1955) Ile peut pré­
tendre au bénéiice de l'indemnité de licenciement. 

Mlle Hlomador a épuisé ses droits à congé. 

AVIS. COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

INSTRUCTION 'Aux INTERMÉDIAIRES 

'AVIS aux importa~eurs et aux ,exportateurs 'et avis no 
299 de rOffice des Chœ'ges, relatif au régime de.' 
comptes c. t'xportaiion.s-Frais Accessoires» (comp­
tes "E.F.A c.) . 

. Modification de l'annexe jointe .. l'Avis 2.')1 modi­
fiée par l'Avis 267. 

Le paragraphe a) de l'anne"e jointe" l'Avis auX 
Importateurs et aux Exportateurs et Avis 251, rda­
tive aux comptes E.F.A. c. dispensés du rapatrienIent 
obligatoire, est modiIié ainsi qu'il ,~uit : 

a) comptes E.F.A. c. cn francs: 
F.M. . 84.000, 

INSTRUCTION 'AUX INTERMÉDIAIRES 

~VIS No 298 de l'Office des Changes, modifianll'Avis 
no 121 portant création de comptes «Capital,. 

1 - Les dispositions du quatrième alinéa du pa­
ragraphe III, 1°), e) du titre 1 de l'Avis n" 121 pu­

.bliéa.o, JO do Togo du 1e~ février 1950aont abro­
gées et remplacées par les dispositions suivantes:, 


TITRE 1 

Fonctionnement. des comptes caPital 
«lII -= .Opératiolls au débit. 

«1,,) Opérations dispensées d'autorisation préalable 
« • .' 

'« e) Octroi de prêts. 

«- le taux d'intérêt, qui est limité au taux d,es 
« avances sur titres pratiqué par la Banqu," de Fran­
({ ce, majol"~' d',un point et demi sans pouvoir eepen­
"dant excéder en aucWl cas le, taux de 6 0/0. 

Il - li résulte l~ dispositions qui précèdent que. 
l'octroi de prêts par des non-résidents au profit <k; 
résidents, par débit de comptes capital, est désormai~ 
soumis" autorisation préalable de l'Office des Chan-. 
ges lorsque 'le ;taux d'.intérêt stipulé excède 62 Ofo, alors 
même que ~eraient par ailleurs relnj?lie.s les a.utres 
conditions prévues li l'alinéa e) susvise, et notamment 
qu'il s'agirait de prêts d'un montant inférieur " 10 
millions de F.M. 

Il en est de même, en application de l'Avis n~ 
175 (titre 1, Section 1, paragraphe 1) modifié par 
l'Avis n" 195 (pour la Nouvelle Calédonie et la 
Polynésie Française: Avi, no 193). pOUl' le5 prêts 
comportant lcs mêmes, 'c31acté:l'Îtjtiquc:3 et effectués 
pal' cession de devises étrangères .sur le marché des 
changes ou ,par débit de comptes «francG libres}) 
ou de comptes étrangers en ,franc::;. 

A VIS 

Institut d'Emission A.O.F. - Tcg~ 

Le public est informé de la prochaine émission 
dans lu République Autonome du Togo de nOuv'eaux 
billet" de 50 'F.,r. type Institut d'Emission. 

Les caractéristiques de (,es billets \So~t les suivantes: 
Le billet de 50 francs, de couleur polychrome, me-i 

sure 118 X 76 mm.' 
Couleurs dominantes: Bleu. brun, jaune (recto) 
Bleu, jaune, 'orange (verso) 
Il est imprimé sur papier blanc avce filigrane sur 

le. côté droit faisant apparaître .un6 tète de. berger 
P-eulh au profil ~oulné vers l'extérieur. 

Au recto: 
Au premieI: plan~ :tJ;'OlS jeunes filles âfricaines. A 

gauche, un haut de masque. 
En .arl'Îère plan, un cavalier .devant une Iaça,de de 

maison soudanaÏL:.e, portant en ,surimpressiou les mots 
«Cinquante Francs». en :,}eUres auglais.es de couleur 
bl"ue. A droite, les signature:] du Président et du 
Directeur Général de l'Institut.. 

Dans chaque angle ~upérieur, le numéro 50 se 
détache eu bleu sur uu cartouche jaune. 

A la partie inférieure est podé!e, au centre SUL" ,un 
impression, la mention, \eU leUret' anglaises Inajus­
cules, coulour bleue ,Institut d'Emission de l'A.O.F. 
et du Togo ». 1 

A la 'pal'tie inférieure test portée, au ·oentre sur uu 
cartouche bistre, le numéro de oontrôle. 

Dan. l'angle. supérieur :gauche, sous le cartouche 
,",st porté le numéro du billet. Dans l'angle droit, à 

http:auglais.es
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hauteur et il 'gauche du cartoucll!C :,>st inIIer,it, ,en noir, 

~ numéro de ,~. 


, Bordure empruntée à des motif. d'étoffes, 

!,{~ ,ver80 : 


Premier plan: danseur atricaiu ajU/ltant S:Il qoiffu~. 
En arrière plan, ~e viJ,le moderne, ' ' 
A la partie ioupérieure .et au centre, .., IlI!"fttion 

1. Inflti~ut d:Emission de, l'Afrique Occidentale li'ran­
çÎlise 'et ,'du Togo., " , 

f:

A chaque angle Ilupérieur, un cartouche de couleur 
jaune portant le numéro 50 et délimité \l'ers ,1'inté­
rieJIr par m poids d'or ayant la forme d'un poisson 
"tylisé. Sous Je cartouche de gauche, ,le filigrane sup­

rté par 'un carro,uche, rectangulaire où est inscrite 
,mention: • Le contref.aeteur sera puni oonformé,­

mentaux 10Îl! en vigueur.. " 
Bordure empruntéc il ~ motÜII ~,étoffes. 

..• 
AVIS 

Le public est informé de la pl9Ch. émission dans 
JaRéPublique Autonome du Togo de Jl,(I.uve,a,Ul< bilJ:!<tIl 
•~ ldO Fr. :type Institut d'Emill.itIn. 

Les caractéri1ltiques de œs billets _t les ~uivantes : 
Le billet, de couleur polychrone; mesure 130 X 85 

IIlun. 
CoideUl'l! dominantes: Rouge, bleUi jalUle, bistre 


(~to) , , 

Ro,uge, jame; bistre ~t brun (\l'el'BO) 
Il est Imprimé !sur papier blanc avec filigrane. au 

centre: Tête <kl femme vue de face. 
'Au ,recto: 

Coin droit: femme africainie. de,vant ,un villsge 
Coin gauche: ,un masque 
Décoration' de 'fe,lliUes 8ty~. 

, Dans la Jlartie Isupérieure "t au ~tre, ,un cartou­
che bistre, porte ~ lettres anglailles de, Douleur bleue 
l'inscription • Institut d'Emi..ion de .'A.O.F. et <lu 
ifogo '. 

Le numéro de contrôle figure dessous en noir. 
Au milieu, 00 p;urimpre8ilion sur un paysage de 

.utt/ls et <le 'Palmiers, lC-s signatures du Presi.dent et 
pu ~teur "Général de l'Institut. ' ' 

Danll Iie;& cuins supérieurs, uneartouche ja~ por­
~t le numéro 100. , 

D_ le bas !et à gauche, ~ numéro de séri/l, Dons 
le hM et à \:Iroite, ~ numéro "du billet; ~ numéros 
~t répétés d~ ~'ordre in_ il ,la partie aupé­
;rteure. 

DanS le bas bt à droite, ~ur IIXÎ fond d,e' feuilles 
~tylisécs, se détache lCII1 rouge' • Gent Francs. e,t 8,U­
~Ollll, én noir, la dalle d,e, création du b,Wtet. ' 
tAu verso: 

Dan.9 ~coin gauche; ,Wl'" femme afri~ 
DIU1ll le coin .droit, un avant de pirogue 
Mot,ifI! ~écorll~~ 'd:mspirat~O)1 'de!I pa~ de, ,~ Cô-

P>. d~ B,tWn. ,': 

Dans les coins supérieurs, deux cartouche. jaunes 
portant le numéro 100 en rouge "t encadrant un oar­
touche bistre entouré de brun, Di:. .,..t inscrit en bleu 
«Institut d'Emillsion de l'A.O.F. èt du Togo •. 

Sur Je côté -droit et en surimpression se détache en 
bleu • Gent Franc •. Au-dessous, un cartouche jaune 
portant en bleu la mention • L'article 139 du Code 
Pénal punit des travaux forcés à perpétuité ceux qui 
auront contrefait ou falsifié les billets de banqœ 

•autorisés par la Loi '. 

La mise <m circulation dœ nouveaux billets du typo> 
Institut d'Emission n'entralne nullement le retrait 
des billets type BAOde même dénomination, 'lui 
continuent à 'avoir Cours. 

DOMAINES 

Avis de bornage 
Tout•• p.....""•• tntir••••••••ftl l''Ylt6.... y ••••at... 
Ou .. a', tal.......,,......t... p." Uft ",a .. ctatal •• "a..tI cI'Ulli 
po.,,,o',, ..60,,11.... 

Le lundi 16 décembre, 1957 il 9 heures, il sera 
procédé au bonlJl~ contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécbo-Badji, Cercle d'Anécho, consi&tant 
en un terrain, urbain; non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier; d'une ooutenance de i6 Ils 10 
cas, connu !!OtIS le nom de Badji-Dékame et borné au 
Nord par John Adadé Kué',.ah, lIu Sud pal' une rue 
llOO dénommée, à l'Ouest par Têtêvi Boboé et à 
l'Est par le. héritiers Monday A<lekolé, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Venance 
Gbenyedji Ewessie;bé Atandjii Surveillant des TP. à 
Lomé; mandataire du sieur Francis Tété Kuéaah; 
suivant réquisition du 26 aoîtt 1957, n' 3-107. 

Le lundi 16 décembre 1957 li 10 heures 30, il sera 
procédé au bo~ contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho-Adjido, Cercle d'Allléchoi consistant 
en un terrain urbain, noo bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irr~lier, !l'une conlenance de 10 as 56 
cas, con:nu IIOtIS le ..om de Kemidé-Kondjj et borné ail 
Nord par de Souza, à l'Est et au Sud par Abrabam 
Gaba et à l'Ouest par Une rue non dénomm6e, oont 
l'immatriculation a éte demandée P'!l' le $ur Phi­
lippe Dossavi, Géomètre et Agent d'affaires à Anécbol 
mandataire du sieur Edward G. Que(nu, suivant 
réquisition du 4 septembre 1957, n" 3.111. 

U lundi 16 décembre 1957 à 15 heures; il sem 
procédé au bomlljte oClntradictoire d'un immeabIé 
situé à Glidji-Agblogamé, Cercie d'Anécho, consistant 
en. U'll terrain" urbain, bâti, ayant la forme d'lm 
polY/rone irrégulier, d'lIIIe, oontenance de 19 as 58 
cas et borné au Nnrd par la route Ainfoin, au Sud 
par l'emprise de la route Zébé-Glidjî, Il l'Est par Elwllé 
Albert, et à l'Ouest par l'eAlnpri"" de la roule Zébéi-l 
Anlioini dont l'immatriculation a été demandée pal" 
le sieur Ekoué Pierre, Instituteur à Badougbé, suiv 1ilUt. 
réquisition !lu. 9 septembre 19S1, n. 3.112. 
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Le mercr,edi 18 décembre 1957 à 14 hoores, il sera 
,procédé au born.ajle contradictoire d'un immeuble 
situé à Sè-Ana, Cercle d'Anéchol Consistant en un 

! 
r terrain; rurà!, non bâti, ayant 'ia forme d'un polygone 

irrée;ulier, d,'une contenance de 27 has 66 as 00 casi 
connu SOus le nom de Lakatakondji et borné au 
Nord, au Sud et à l'Est par EkIou Numo K!oyikùyi,1 
Cultivateur, et à l'Ouest par Akakpo Bae;bolo et 
Akpa:lll!'ani, dont l'immatriculation a été demandée, 
par le si,eur Félix Ayikoé Sittiei Géomètre-Dessina­

~ teur. mandataire du sieur Jean Kouassi Goussi, sui­
vant réquisition du 26 avril 1957, no 3-079_ 

Le mercredi 18 décembre 1957 à 9 heures, il sera 
.procédéau bornae;e contradictoire d'un immeuble situé 
à Tablie;boi Cercle d'Anécho, oonsistant en un terrain,' 
urbain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégu­
Iierl d,'une contenance de 1\ as 02 cas, et borné pu 
Nord par Viae;bo Amétondji, à l'Est et au Sud par la 
route Tablie;bo-Kouvé et Ahépé et à l'Ouest par la 
Mission Catholique! dont l'immatriculation a été de­
man~ par le sieur Joseph Vi~, Commerpnt à 
Tabligbo, suivant réquisition du, 27 avril 1957, 1I0 

3.084. 

Le mardi 17 décembre 1957 à 9 heures, il sera 
procédé au bornasre oontradictoire d'un immeuble,• 
situé à Afagna Blets Maou15i, Cercle d'Alnécho, 
oonsistant en un terrain, rural, non bâti, ayant la 
forme d,'un ,polYl1lone irrégulier, complanté de, caféiers 
en plein rapport d'une oontenance de 7 has 36 as 59 
ClIIS! oonnu sous le nom de Dae;boé et borné au Nord 
par la route Amél/:l1l'an Afae;na Bléta, à l'Est par
iKoUDi' Amavi! au Suj!, par Togb€ Kont et à l'Ouest 
,par Bado Amouwu Gbota, dont l'iounatriculation 
a été demandée par le sieur ToGO Djoe;bellSi Abotchiei 
Qlitivateur à Afae;na Bléta Maoussi, suivant réquisi­
tion du 26 juin 1957, nO 3.095_ 

Le merCl'C),di 8 janvier 1958 à 8 heures, il sera 
,procédé au born~e;e contradicooire d'un immeuble, 
situé à Kpété-Maflo Notolodu, Cercle d'Atakpamél 
consistant en un terrain, rural, non bâti, ayant la 
fonne d'un polygone irrégulier, complanté de ca­
caoyers, d'une oonlenance de 2 has 53 as 78 cas) 
oonnu sous le nom de Kpété-Maflo Natolodll et 
borné au No..~ par Tavienou Yaovi et Gilbert Ahossi, 
à l'Est par Kodjo Alsou; au Sud par Vouv;oun Aveno 
et à rOuest par Tsoogué Y oovi, dont l'immatriculalif.ln 
a été dcemandée, par le sieur ,Koffi Julien, Jnstituteul' 
à Atakpamé, Iffiivant réquisition dll 8. mars 1957, no 
;3.064. 

Le mar4i 7 janvi,er 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immèub~" 
situé à Tomée;bé-Adokpa, Cercle d'Atakpamé, c011Bis­
tant en unterraini rural, non bâti, ayant la forffi!' 

- d'un polye,lone irrégulier, oomplanté de cacaoyers ~ 
palmieI'l\!! à huile, d'une. oontenancede 54 as 12 cas et 
borné au Nore!' par Félix \'\gbétété, à ,'Est par un 

ravin et Otlmayo, au Sud par Félix Aa:bétété et à ~l'Ouest par Kuami, dont l'iounatriculation a été de­ -~-, 

mitndée par le sieur Koffi Julien Noumonvi. Institu­
teur à Atakpamé. suivant réquisition du 8 mars 1957,1 
no 3.065. . 

Le jeudi 9 janvier 1958 à 10 heure<S, il serll 
procédé au bornage contradictoire d'un immeubkl 
situé à Toméé;bé (Lititné), Cercle 'cl'Atakpamé, oon-, 
sistante.fi un terrain, rural, non bâti, ayant la fonnet 
d'un polygone irrégulier, oomplanté de cacaoyers, ! 
d'une contenance de 1 ha 96 as 00 cai connu soUII \ 

le 'lIJOm !le Yada et borné au Nord par Ehlo Ouzi; 
au Sud par Sékoudi Ehouamé, à l'Est par Johnson 
Ekpetchou et à l'Ouest par Alikou, dont l'immatri­
culation a été demandée plar le sieur Dotchè Atchou,1 
Cultivateur à Tomée;bé-Yada (Litimé)i suivant réqui­

" , '! 

sition du 10 avril 195.7, no 3.071. 

Le vendredi 10 janvier. 1958 à 8 heures, il ",ra 
procédé au bornalte oontradictoire d'un immc$t.<1 
situé à Tomégbé-Yada (Litiméll CercIe d'Atakpamé; 
'oonsistant en un terrain, rural, en partie bâti; ayant
la forme d'un polY'l1lone irrégulier, omnplanté de 
cacaoyers; ,d,'une oontenance de, 2 has 08 as 00 cai 
CODlIlU sous le nom de Yada et borné au Nord par, 
AlikoUi ail SlId par Djelou et GadossÎ, à l'est par 
ltito et Sélroudi et à l'O.-t p,ar Yao-Kouma et André 
Me.tI$ah, dont l'immatriculation a été. demandée. paI~ 
le sieur Dotchè Atchou, Cultivateur â Tomée;bé-yada 
(Litimé); suivant réquiaition du 6 juin 1957, no 3.090. 

Le cOR8erPllteur d. la propriété [Oflcière, 
, . M. SIGNAT. 

• 
Avis de demande d'immatriculation 

au livre fonder du 1ogo 

Toul•• pareonn•• Intére ••' •• aoni admla•• ê former 
opp•• ltlOn à la pré••nt. Immatriculation '<-•• mal"a d. 
Con••r"ateur ••u ••lg"., dan. la d61 al de,trela mol... comp~ 
ter da l'afflchaga du préaent ."'a. qui aura lieu Inca.e,.am... 
mant an .·audltolre de la .luatica de P.lx à C. E. d·At.lep.... 
mé• .luatlce de P.lx à C. &;. d'An6che, du Tribunal 01,,11 de 
Lomé. 1 .. 

Suivant réquisition, ft? 3175, dép08ée le 20 novem-: 
bre 1957, le ~eur Samuel Koumodji Dzevi, né Il 
Kpélé-Elt1 en 1881, ,prof_ion de Cultivateur-Plan­
teur demeurant et domicilié à Kpélé-E1é, majeur non 
interdit, jo,uissantde oos droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çl\Îse; demande 1',imma,trieuiatiOll au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistimt en 
pu terrai,D. ayant "'. forme d'.Ull polygone irrégulier, 
complanté de cacaoyers, kolatiers, palmiers 'à huile. 
~~ ,~v.oœijel'8J~"~ lIlOIl~oo .totaiede l,ha 01 a 
82 Clll!, situe a Amlame, Cercle d'Atakpame, connu 
5O.U5 le nom d'Am\amé et )lomé au Nord et à l'Est 
p'ar la rivière Amo.u.tclii et à l'Ollel't et au Sud par, 
J<;gnon. 

Il déclare que 'ledit imlIllluble lui appartient et 
D'est, ,à sa connBÎs8anoo; tp'Cvé d'aucuns droits ,ou 
cbarges réels, actueh ou eventuefs. 

http:l'immatriculalif.ln


JOURNAL OPFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16 décembre 1957 

Suivant réquisition, no 3176, dépOllée le 20 novemo 
bre 1957, le ,sieur Samuel Koumodji Drev:!, né à 
Kpélé-Elé vers 1881, profession de C"ltivateur-Plan­
if;eur demeurant et domicilié il KpElé-Elé, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeubk rural, non bilti, consistant eu un terrain 
ayant ,la {ormll d'un polygone irrégulier, complanté 
~ ca"aoycrs, kolatiers et rabuiers il h:,ü~" d'une cou;­
itenance totale de 2 bas 1 as 00 ca, .. due il Amlame, 
Cercle d'Atakpnmé, connu ~ous k nom d'Amlamé et 
borné au Nord par Karl Agni, Sello et Nayo Nou­
bouzan, au Sud par ruisseau Etoufa, il 1'F.,t par la 
riviè", 'Amoutchi et li l'Ouest par Nayo. 

I! déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ,à ~ c(tnnai5GaI10e, grevé d'aucun;; droits ou 
charges réels, actuéh ou éventuels. 

Suivant réquisilion, nO 3177, déposée le 20 novem­
bre 1957, I.e, sieur Messamj Kpodar, né li AnfoÎlll, 
pro}'l'SSion de 'Cultivateur, demeurant et domicilié li 
iAnfoJn; majel\l' nonlinterdit joui"llant de seS droits 
civils selon son $tatut personnel indigène et optant. 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, 
n<*. bâti, consistant ~ ,uu terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté :de produits vivriers, 
d',une contenance totale 'de 6 has ~9 al! 79 'cas, situé 
li Aklakou, Cercle d'Anécho, et borné au Nord par 
'l\balo 'et KpodjN, ,"U Sud pal' Hounkpati, Fülikoé 
Doh et fi l'Ouest par Amouzou Akouétégan et Abali). 

Il déclare que ;ledit 'immeuble lui appartient et 
n'<liSt, li 5a connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aetuel" ou éventuels.. 

Suivant réquisition, no 3178, dé(>osée le 20 novem­
bre 1957, te sieur Andréas Bahi Chroko Lawson, né 
à Lomé. 'le 19 janvier 1889, profession d'E~veur-Pro­
priétaire, demeurant et domicilié il Lomé, Rue d'AI­
"ace-Lorraine, majeur non;interdit, jouissant de ses 
droits civils telon \'on statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
~<\ulation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un .terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une ,contenance to­
tale de 33 as 21 cas, oitu€ à Tokoin, Cerele de Lomé, 
connu sou. le nom de Witi et ,borné au Nord par 
Agha!<.. Togbui et Pékpé Tchonkpé, il l'Est par Azia­
kou Logan, a u Sud par la Collectivité ~bokpè Ebui 
et li l'Ouest par :\1ensah Tonnou. 

II déclare. que ledit immeuble lui appartient et 
n'est,' à sa connaÎ5sanoo, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actud" ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3179, dépoOOe le 20 novem­
bre 1957, k sieur Bernard Wampah, né il KOUgtlO­
hou vel'S 19~7, pl'ofa;sion de Cultivateur, demeurant 
et domicilié li Kougnohou, majeur non' interdit, jouio­
~ant de ses droits civil. selon BOn .tatut personnel in­
digène et 'optant pour la Mgislation française, ,,,in,,i 
qu'il le déclare expressément acquéreur dudit ilerram, 

demande l'immatriculation au Livre foncier du 'Togo; 
d'lin immeuble rural, non bâti, consistant en un ter­
rain ayant 1. forme d'un polygone ,irrégulier, com­
planté de caféiers, d'une contenance totale de 2 hM 
69 as; '17 cas! situé à Kougnohou, CercIe d'Atakpamé, 
connu I!OUll I.e nom de Kontè et borné au Nord par la 
rivière Kontè et Bernard Wampab, à l'Est par la 
savane, au Sud par une savane et Berna,l'd Wampah 
et à l'Ouest par Bernard Wampal!. 

Il déelare que ledit irnmeubk lui appartient et 
n'est, à sa connaissanoe, qrevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou eventuels, 

Suivant réquisition, no 3180, déposée le 20 novem­
bre 1957, le sieur Nathaniel Yovo, né à Kougnohou' 
vers 1918, profeSllion de Cultivateur, demeurant et 
domicilié à Kougnohou, majeur non iutcrdit jouis­
j!Qnt de SCJ droits civils selon son statut -personnel 
indigène et optant pour la législation française, ainsi 
qu'il le dédare expre.ssément acquéreur demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un im­
meuble rural, 'non bâti, consistant en un terraiu ayant 
1. forme d'un polygone irrégulœr, complanté de ca­
féiers, d'une contenance totale de 1 ba 75 aS 81 cao, 
situé à Kougnohou, Cercle d'Atakpamé, connu sou. 
le' nom de Akèkè et borné au Nord par Nathani"l 
Yovo et Anonéné Ahovi, " l'Est par une savane, aU 
Sud par Nathaniel Yovo et à l'Ouest par Amékogbé 
Kouténé. ' 

Il déclare que ~edit immeuble lui appartient et 
n'eSt, à sa connaissance, grevé d'aucuus droits ou 
charges réels,. actuels ou éventuels. 

Suivant réquiaition,no 3181, déposée le 20 nOvem­
bre 1957, le $Îeur Koudadjé Yawo Friko,' né il Kou­
gnohou vers 1907, profession de ;Planteur, demeurant 
et domicilié à Kougnohou, majeur non interdit jouis­
sant de ses droit. civils selon son statut personnel 
indifène et optant pour la l€gislatioll française, ainsi 
qu'i le déclare expressénÎieint acquéreur, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeu­
ble rural, non bâti, consistant en un' terrnin ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté de ca­
féiers, d'une contenance totaIe de 98 .s 62 cas, situé 
à Kougnohou-W okpaboui, Cercle d'Atakpamé, con­
n~ sous le nom de Wo~aboui et borné au Nord par 
Koudadjé Amédékanya, a l'Est par la rivière Wo­
kpaboui, au Sud par AhitchJ,na, et à l'Ouest par 
Komlan Mélék{l. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et. 
n'est, à sa cohna:llisanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charg'C" réels,' actueb ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3182, déposée le 20 novem­
bre 1957, le sieur Charks Folivi Akpokli, né à Ané­
cho, k 8 jùin 1911 profession de Comm~!5a~ de 
Police, ,demeurant et domicilié à Anéeho, majeur non 
interdit l'ouissant de ses droits civils selon son statut 
personne indigène /;lt optant pour ~a,législation {ran... 
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çaise"demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en 
,un terrain ayant la forme d'un ,quadrilatère irrégulier, 
d',une contenance totale de 6 al! 76 CaB, situé 8 Ané­

\ 	 cho-Adjidogan, Cercle d:Anéeho, et borné au Nord 
par la route intercoloniale, an Snd par Kouévidjen 
Panl, à l'Est f"r Pierre de So.uza et à l'Ouest par 
une rue non denommée. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, Il !la connaissance, grevé d'aucun. droit. ou 
charges rée"', actuels ou éventuels. 

Suivant réqu.isÎtion, nU 3183, déposéé le 21 nOvem­
j - "re 1957, J,ë ,lIieur Samu:el Dansou, profession de 

Çultivateur, demeurant et domicilié " Kpélé-Govié,li majeur non In.terdit jouissant de ses droits civils se­
} Ion aon statut personnel indigène et optant pour la 
$ législation françaiBe, ainsi qu'il le !'Iéclare expressé­
" ment, demande l'immatriculation au Livre foncier 
~ du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consist5nt 

en un terrain ayant la forme d'un quadlilatère irré­f 

t 
gulier. d'une contenance totale de 6 as 28 C8B, ,itué 
à Palimé-Atakpamékondjj; Ce:.cle .de K1~uto, connU 
80US le nom a'Atakpamekond~l et home Il l'Oue.t 
par Kokouvi Guidiguidi, aU Sud et à l'Ouest par 
Gérard Adamah et au Nord par Simcm Atitsogbé ct 
·Emile Adzoyi.f,, Il déclare que ,ledit .immeuble lui appartient et 
n'est, .il sa connaissance, grevé .d'aucuns droits ou 
charges réela, actuels ,ou éventuels. 

SuiVant réquwtiOD n0 3184, déposée le 21 novem-' 
brc 1957, le l!Îeur Paul Yawo Théodore Freitas, né 
à Lomé le 18 août 1904, profe.ssion de Propriétaire; 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdH 
jouÏasant de sa drois civils selon son statut person­
nel indilfène et .optant pour h lég.islation française, 
ainsi qu'il le déelare .expressémeint ,acquéreur, de.man­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'lffi quàdrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 49 as 25 cas, situé Il Pali~, 
Cercle cie Klouto, connu sous' le nom de Rue d'Agou-, 
Nyogbo et borné au Nord par Danid Ele..essi, au Sud 
par la route d'Agou-Nyogho, à l'Ii:,;.t par Louis Frei­
tas et li l'Ouest par Aoumctsé Hil.aire. 

Il déclare que 'ledit immeuble lui appartient <lt 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucUlls droits ou 
charges réela, actuels ou éventùèls. 

Suivant réquisition, nO 3185, dépoaéie.le 21 novem­
bre 1957, la dame Paulina d'Almeida,.,ll.ée à Lomé, 
profession de Commerçante, demeurant ct domiciliée 
il Lomé, 12 Rue de ,Paris; majeure non interdite, 
jouiesant de ses droits civils selon son .tatut personnel 
indigène ct optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
l'immatric.ulation au Livre foncler du Togo, d'Ull 
;imme,ple rural, ,lIoo bâtI, consistant en un terrain 
l"y'ant la forme d'~ quadrilatère irrégulier, d'une 

/ 

oonten.anre tota,le ..,. 6. 15 cas, si~u.6 " ;L,omé-Tokoin; 
Cercle de Lomé, eonnu SaUlI .le nom de Tolooiu .et 
borné Îl l'~t par rue en projet, au Sud par Route 
de Palimé, au Nord par Francis Folly et il l'Ouest 
par 	Ayi le Gé.omètre. 

Elle déclare ,que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li lia connaiasance, grevé d'a.ucuns droits .ou char-, 
ges réels, actuels .ou. éveutuels. 

--~"'~----

Suivant réquisition, nO 3190, dé~o~ le 28 novem-, 
bre 1957, le '~iear Koami Affo, n~ a Ny~~o~ vers 1922; 
profession de Cultivateur, demeurant et domieilié ' ­
Nyitoé, Cercle de Klouto, majeur fion ,interdit jouis­
sant de ses droiœ civils selon son statut personnel in~ 
digène et opt5nt pour la législation française, aiu&Î 
qu'il le déclare expressément, clemande l'immatricu­
lation au Livre foncier (\u Togo, d'un immeuble !U­
raI, non bâti, cOllllÎStant en Wl terrain ayant la forme 
d'un pnlygone irrégulier, complanté de cacaoyers en 
plein rapport, d'une contenance totale de 2 has 01 .., 
17 cas, situé à Nyitoé, Cercle de Klouto, connu 50"'1 

le nom de Nufiè et borné au Nord par Natai Dodoèvi, 
a,n S.ud par Kouami ~tAhianyo Kokou Adjini, Cossi 
Teh et J awn Klou. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, à sa connaissance,· grevé d'au,cuns droits ou 
charges réels, 'actuels ou éventuels. 

Suivan~ réquisition,n~ 3191, dépOll~ le 29 nOvem­
bre 1957, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né il ~écho 
vers 1904, profession de GéomètreDc5sinau:ur, de-, 
me,uràn~ ~t domlciljé . Il Anécbo, mandataire <Ù:\ 
sieur Lucien Ca,rlos de Sonza, Commis d'Administra •. 
tion IlUX Finan\lell ,,, Lomé; majeur non interdit jouis~ 
sant de Ses droit. civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la ,législation française, sui­
vant procuration spéeia'e dûment signée et enregis­
trée à Lomé le 8 novembre 1957, Folio 30, no 1.203; 
demande l'im!Ddricuiation au, Livre (oncler du Togo; 
d'un immeuble urbain, non bâti, eon8Îstant en un 
te'rrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d',une contenance Jotale de 9 aS 24 cas, situé li Ané­
cho, Cercle d'Anéebo, connu sous le nom' d'Adjido­
Landjo ct borné au Nord par Adjoavi 'de Souza, il 
l\Ellt par la route inteterritoriale Togo-Dahomey, aU 
Sud par ruelle et j; l'Ouest par Touboui d'Almeida. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; II. sa connaissance, grevé d'aucnos droits ou 
chargee réels, acrtuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nn 3192, dépo~ le 30 noYem­
bre 1957, le ;lieur Martin Ekpé, né il Woamé vers 
1912, profession 'de Planteur, demeurant et d<>micili~ 
il Wnamé, majeur ,non interdit jnui9l!ant de ses drnits 
civils selon 'son statut pet!!Onnel indigène et 0,Ftant 
pnur la législation française, ainsi qu'il le dcelare 
expressément, dem8Ilde l'bnmatrienlatioll au Livre 
foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en 'un terrain ayant la forme d'un quadri­
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IBtère irrégulier, d'une contenance totale de· 12 as 
~ C8S, situé il Palimé, Cercle de Klouto, comiu ~ous 
le .nomde Noumétoukondji et borné aU "Nord par 
r:ue en projet, au Sud. par une rue ~ projet, à l'Est 
par lots nO 26 et 28 et il l'Ouest par Amoedji Em­
~anllfll. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'œt, il saconnaiasance, grevé d'auclUll! droits ou 
charges. réels, actue~ ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3189, déposée le 28 novem­
bre 1957, le sieur Babah. Adolph né il K~ada~ pro­
fCllilion de Cultivateur, demeurant et domlcilie à l(pa­
dapé, majeur non interdit, jouissant de res droits 
):ivill! selon ~ ~tstut ~nnel indigène et optant 
pour la légtslation française, ainsi qu'il le dcclare 
~xpresséll1<lnt, demanikl'immatriculation au Livre 
foncier du Togo, d'un immeuble rural, o.on bâti, con­
~tant en .un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de cacaoyers; d'une contenance 
[totale de 3O.~ 8 CRS; sit~ à Kpadapé, Cercle de , Klooto, connu BOUS le nom de Kpomé et borné ail 
Nord par la route Kpédjé-Palimé, il l'Est par la route 
lH>ada~-Ho, au Sud et il. l'Ouœt par Adolphe Badah. 

Il déelare que ~edit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'a,UélUll! droits ou 
eharges réels, aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3186, déposée le 21 p.o~m~ 
bre 1957 le sieur Boniface Awa, né li Aldoa le 24 
mars 1924, profession de Commerçant, demeurant 
let dODl;icilié àAkloa (Litimé)i majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon i!()n statut pel'llOD­
nel indigène et optant pour la légalisation français<!, 
""'m,ande l'immatricu,lation a,u Livre foncier du Togo, 
~'un i.mmeuble rural, nonbilti, OOll8istant en lun 
,terrain ayant la fonne d'un pol)'gone irrégulier, d'un(j 
~~1l,Cl ~tale 'de 39 .as .07 oa,B, situé il A.k~oa­
Litimé, Cercle d'Atakpamé, oonnu ~us le nom de 
Okpafouni "t borné. au Nord par Théophile A wa, 
au Sud par Albert Ewum, li l'Oue;st' par la route 
Badou-Tomégbé et ft l'Est par Byl'l'pStre -Awa .,t 

.,, Kokou Adagbedou. " 
Il déclare que 'ledit immeuble lui appartient et

.,.'ClIit, 11 1l8. connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
ehar~ réels, aetools ou éventuels. 

Suivant réquisition, u" 3181, déPOSéte Je 22 nomm­
bre 1957, le sieur Jean S. Agbagla, né li Glldji vers 
11908, proœB8Îon ag.,nttcehnique de la Santé, demeu­
rant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouis~ 
liant <le ses droits civils scion son statut pereonnel 
lindigène et Optant poUf légalisation françsisc, deman-, 
ide> l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
~~Ie .urbain, non 'bâti. .conail!tant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une oon­
~ totale de 1~ l1li25 cas, situé il Lomé-'Amoutivé,' 
cercle (le I..omé, et borné li l'Est l'sr Henoufé, au 
J"Jord par la f.1Ie lagunaire, au Sud par Berna,rd Ai1;bagla 
let Kùimakon Victqr et 11 l'OUteSt parr GabrÎAlf Eklu 
f'latey ., , , ' . ;. ., 

11 déclare que. ledit irtÙneuble lui appartient et 
n'est, àsa connaissance, gre~é d'auc~ droits ,0.11 

eharges réels iOu éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3188, déposée le 26 novem­
bre 1957, 'le sieur Sékodjo Madawoula, né. ft Okama 
vers 1918, pro:fœsion de cultivateur, demeurant et 
domicilié 'il Okama, Cerclé d'Atakpamé, majeur ·non 
interdit l'onissant de _ droits civils selon son statut 
Personne indigène!'>t l'0'ptant l'our la It\gislation fran­
çBÎ8e, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
lI'ogOi d'.un immeuble rural, bâti, consistan t en un 
terrsin ayant la fOml!!> ,d'un polygone irréguIJer, 
d'une contenance 'totale de 5 has 64 as 10 cas, situé à 
Okama, Cercle d'Atakpamé, eonnu-sou.'lenom"d;Oka.; 
mali AkpOllSO et borné au Nord par AmétoTchalav;. 
111'&t par Semadée;bé Sékodjo. au Sud par Mada~ 
woula Sékodjo Olt l l'Oueet par Ekpetchou Odah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, 11 sa connaissance, grevé d'aucul1l! droitll Oll 
charges réols ou éventuels. . 

Le conserooteur de la propriété foncière; 
M. SIGNAT. 

Société Générale du Golfe de Guinée 
Société Anonyme au capital de 220.000.000 Frs. 

SIAge SocIal : Paris, 30, aven.. F ,..ldl.-II ......11 ' 

-1­
Aux termes d'une délibération prise suivant procès­

verbal, en date du 12 mars 1957, une Assemblée 
Oénérale Extraordinaire des actionnaires de la société 
anonyme dénommée "Société Générale 'du GoHe de 
Guinée », alors au capital de 173.100.000 francs, réu:lie 
sur deuxième convocation (une première Assemblée 
Générale Extraordinaire convoquée avec le même ordre 
du jour pour le 19 février 1957, n'ayant pu déli1)érer 
valablement, faute de réunir le quorum prescrit par la 
législation en vigueur, ainsi que le constate un procès­
verbal de non quorum, dressé lé m"me jour), a, 
notamment: 

- 10 ) Décidé, sous la condition suspensive de son 
approbation par l'Assemblée Générale des propriétaires 
de parts de fondateur de ·Ia" Société, la 'conversion 
directe des 32.000 parts de fondateurs en actions au 
moyen de l'incorporation directe aU capital, d'une 
somme de 48.000.000 francs prélevée sur la réserve 
extraordinaire et de la création de 48.000 actions nou­
velles de 1.000 francs chacune, jouissance du 1cr 
janvier 1957,' numéro 173.101 à 221<.100 inclus, ~'lti~­
rement libérées, et attribuées aux propriétaires de parts 
de fondateur, à raison de 3 actions de 1.000 fran,;s 
pour 2 parts; 

- 20) Déclaré que l'Association des Porteurs èe 
parts de fondateur de la Société se trouvera dissoute 
de plein droit et que les 32.000 parts cesseront d'exis­
ter à compter du jour de la ratification de cette décision 
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par l'Assemblée Générale-des Porleurs de parts -de 
fondateur; 

30 ) Conféré au Conseil d'Administration tous 
pouvoirs à l'effet de prendre toutes mesures nécessaires 
pour assurer l'exécution comptable et matérielle de 
cette décision; 

- 40 ) Autorisé le Conseil d'Administration, sous 
la condition 5uspensive de l'augmentation du capital 
de 48.000.000 Francs ci-dessus prévue, à procéder 
au rachat en Bourse de mille cent actions de la 
Société, avec slipulation qu'une fois ce rachat effectllé, 
le capital social serait réduit du chiffre sus-indiqué cie 
deux cent vingt et un millions cent mille francs à deux 
cent vingt millions de francs et divisé en deux cent 
vingt mîlle actions de mille francs chacune; 

- 50) Décidé le regroupement de ces .deux cent 
vingt mille actions de mille 'Irancs nominal, en actions 
de cinq mille francs nominal, et ce, à raison de cinq 
actions de mille francs nominal chacune contre une 
action de cinq mille francs nominal, et constaté que le 
capital social serait désormais divisé (sous réserve de 
la réalisation définitive des opérations de regroupe­
ment) en quarante quatre mille actions de cinq mille 
francs chacune, et conféré au Conseil tous pouvoirs 
et autorisations nécessaires pour déterminer les moda. 
lités d'exécution de ces décisions; 

- ( 0 ) Modifié la rédaction de divers articles des 
statuts dont il est extrait littéralement ce qui suit: 

Art. 1 
(nouveUe rédaction) 

«Le capital social est fixé à la somme de deux cent 
"vingt millions de francs, divisé en quarante quatre 
«mille actions de cinq mille francs chacune, entière· 
{( ment libérées)). 

Art. 2S 

(nouvelle rédaction) 

{( Le Conseil, sur la proposition du Président, peut 
conférer à un ou plusieurs directeurs, actionnaires ou 
non, pris en dehors des membres du Conseil, les 
pouvoirs qu'il avise pour la direction 'des bureaux, 
succursales et autres services de la Société. Le Prési­
dent peut passer avec les directeurs des traités déter­
minant l'étendue de leurs attributions et la durée de 
leurs pouvoirs, j'importance de leurs avantages fixes 
ou proportionnels et les conditions de leur retraite ou 
de leur révocation. ,• Le Conseil peut conférer des pouvoirs à telle per­
sonne que bon lui semblera, même à des administra­f teurs, par mandat spécial, pour une durée et pour un 
ou plusieurs objets déterminés». 

Art. 46 

«Les produits de la Société constatés par l'inveubire 
antiuel, déduction faite de toutes les charges, dépré­
ciations, amortissements et frais généraux, constituent 
les bénéfices nets. 

Il est d'abord prélevé: 
« 10 ) 5 % pour constituer le fonds de réserve légale; 

ce prélèvement cesse d'être obligatoire quand le f,onds 
atteint le 1/1Oe du capital; il reprend son cours si la 
réserve vient à être entamée; 

« 2<» La somme nécessaire pour payer aux action­
naires, à titre de premier dividende, 7'''' des sommes 
dont leurs actions sont libérées et non amorlies sans 
que, si les bénéfices d'une année ne permettent pas 
ce paiement, les actionnaires puissent le réclamer sur., 
les bénéfices des années subséquentes. 

«30) Toutes sommes que l'Assemblée Générale, SUr 
, la proposition du Conseil d'Administration, jugerait 

utile, soit de reporter à nouveau, soit d'affecter à des 
amortissements supplémentaires de l'actif ou à la créa­
tion ou à l'augmentation de tous fonds de réserve ou 
de prévoyance dont elle déterminera l'emploi ou la 
destination. 

" 40 ) Le surplus est réparti: 
- Di'x pour cent au Conseil d'Administration à titre 

de tantièmes, étant observé que pour la détermination 
de ces tantièmes, il sera tenu compte des sommes àis­
tribuées ou incorporées au capital et prélevées sur 
les résultats des exercices précédents; à l'exception de 
celles afférentes aux exercices clos antérieurement au 
10 octobre 1953, 

- Quatre-vingt dix pour cent entre toutes les 
actions. 

«Toutefois, l'Assemblée Générale Ordinaire, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, pourra tou­
jours autoriser tous reports de bénéfices, même la 
totalité, à l'exercice suivant». 

- 70 ) Et donné tous pouvoirs au Conseil d'Adminiso 
tration pour constater, sur ses simples délibérations, 
la réalisation des conditions suspensives sus-exprimées. 

-11­
Aux termes d'une délibération prise suivant procès­

verbal, en date du 12 avril 1957, une Assemblée Gêné· 
~ale de l'Association des Porteurs 1de Parts de Fonda­
teur de la Société Générale du Golfe de Guinée, 
réunie sur deuxième convocation (une premiere Assem­
blée générale convoquée' avec le même ordre du Jour 
pour le 19 mars 1957, n'ayant pu délibérer valablement 
faute de réunir le quorum prescrit par la législation 
en vigueur, ainsi que le constate un procès-verbal 
de non quorum, dressé le même jour) a approuvé 
purement et simplement la convecsion des parts béné­
ficiaires en actions, l'augmentation de capital et les 
modifications statutaires en étant la conséquence, telles 
que ces opérations avaient été décidées par l'Assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires du 12 mars 
1957, sus-visée. 

-111­
Aux termes d'une délibération, prise sl1ivant procès­

verbal en date du 3 mai 1957, le Conseil d'AdministrJo 
tion a constaté que, par suite de la ratification, par 
l'Assemblée générale des PQrteurs de Parts de Fond3­
teur du 12 avril 1957, des décisions prises par l'Assem­
blée générale extraordinaire des actionnaires du !:.!

• 
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mars 1957, la condition suspensive a: laquelle avaient 
été subordonnées la conversion des parts de fondateur 
en actions, ainsi que l'augmentation de capital de 
48.000.000 	 F. se trouvait réalisée. 

Le Conseil a constaté, en conséquence: 
Que le capital social se trouve porté il deux cent 

vingt et Un millions cent mille francs, divisé en deux 
cent vingt et un mille actions de mille francs chacune. 

Et que la condition suspensive à laquelle avaient 
été subordonnés la réduction du capital et le regrou· 
pement des actions se trouvait également réalisée. 

-IV-

Aux termes d'une déliBération, prise suivant procès· 
verbal en date du 22 août 1957, le Conseil d'Adminis· 
tration a constaté: 

Que par suite du rachat en Bourse par lui effectué, 
en vertu de j'autorisation qui lui .avait été conférée 
par l'Assemblée Oénérale Extraordinaire du 12 mars 
1957, de 1.100 actions de la Société, le capilil social 
se trouvait réduit à son montant actuel de 22(T.000.000 
Francs et était divisé en 220.000 aètions de 1.000 
Francs chacune; 

Qu'en conséquence, la décision de regrollpement 
de ces 220.000 actions de 1.000 Francs chacune, en 
actions de 5.000 Francs nominal, "pouvait recevoir 
SOn application et a déterminé les modalités de cette 
opération; 

Que le capital social, ainsi ramené à 220.000.000 
Francs était divisé en 44.000 actions de 5.000 Franes 
nominal et que les modifications apportées à la réd.c· 
lion de certains articles des statats étaient devenues 
définitives. 

Ont été déposées au Oreffe du Tribunal de Corn· 
merce de la Seine: . 

~ 

Le 18 mai 1957, deux copies certifiées du procès­
verbal de non-quorum du 19 février 1957, du procès· 
verbal de délibération de l'Assemblée Générale Extra. 
ordinaire du 12 mars 1957 et 'du procès·verbal de 
la séance du Conseil d'Administration. du 3 mai 19:;'(, 
le tout énoncé ci-dessus paragraphes·.I, Il et III; 

Et le 9 septembre 1957, deux copies certifiées du 
procès-verbal de la séance du Conseil d'Administratiun 
du 22 août 1957, relaté paragraphe IV ci-dessus. 

Pour Extrait et mention; 
Le Con&ell d'Administration.' 

SOCJETE ANONYME 

.. ROUTES - TRAYAUX - TERRASSEMENTS" ROUnER 

Décisions extraordinaires 

IBIitr8 .. Wpujsftjnls : 

~és de là Société à Resjl()Willbilité limitée au 
capital de aooo.ooo francs CFA. - Routes, Travau"J 
1Terra__nts. Routier, - ~t le siêrJe est à Bè: 
C<!rcltei M Lomé (TOjP. 1 

- L:MJD.e André, fnjl,'énieuri CJérant de ladite Sociélél 
demeurant à Cotouou (Dahomey). 

- Artiguébéré MlU'Cf Entrepreneor de Travaux Pu­
blics demeurant i'i Cotvoou (Dahom~y)_ 

- Leçand Vital, Industriel habitant i'i Caudéran (Gi­
ronde) 20, Rue Robert Dennery. 

- Raynal Séverin, Administrateur de Société, habi­
tant à Paris, 571 Rue Rarnay 

représentant la totalité des 3!isœiés de ladite sociêté 
et possédant ka parts socialœ indiquées i'i l'article 7 

.­des 5latuts il a été décidé et conVlt'lnb ce qui suit: 

Décillion no 1 
~ 

Conformément aux IU"ticles 10 et 18 des statuiS de ­
la. Société i'i la 5uite de cessions de parts !SOCiales 
sont admil\ et agrét:s comrn!l> asSlOclé8: 
- Mme ,de BOllllleten Irène; Administrateur de Sa­

ciétélli demeurant à Paris, 14, Rue de la Cure. 
- M. Netter l\ndré, Inl!:énieuri demelll'lUlt ... Paris, 

9, Rue 'Victorien Sardou. 
- M. Vasseur E~ne, DÎ.r!!>Ctcur de Travaux PubliCl5i 

demeurant Il Nanterre (Seine) 211, Rue Marcellin 
Berthelot. r 

L'associé de la Société M. Axtil!<llébéré Mare cède. 
les parla lIOCiales suivantes. aux nouveaux Illisociés; 
payés oomptant au pair, i'i: . ( 

- Mme de BOD1!tete.n 15 p."rls ~ociale.s n.umérot~s 

de 1256 ... 1270 


._ M. Netter André 15 parts soci.aI.es :n,um~rQtées 

de 1271 i'i 1285 


- M. Vasseur Eugène 15 parts sociale. numérotées 

de 1286 ... 1300 


DécÙiion. n.· 2 
L'article 7 dei! Btatuts de la Société. lIl8t modifié et 


redigéeomme 6~.it: . . ' . 


Article 7 
lA, -capital social CIIt fixé à la 50ltllUe de Trois mil ~ 

1i0Wl de Frs. C.F.A. divisé en 3.000 parta de 1.000 
Fm. C.F.A. chacune tlttribu~ à savoir: 

"'" 1.000 ~ts attribuée5 à M. Lavigne. André nu­

mérotées de 1 à -1.000 représentant sOn apport 

en nature 


....., 255 pa1't.I\ attribbéeil li M. Artiguébère Muc nu­
mérotées de 1.001 à 1.255 repr&,entant sOn ap­
port en nbméraire, 

- 750 parts attribuées à M. Vital Legrand nbmé-. 
rotées de 1.301 Il 2.051 repréllCnta.nt aOllap- , 
pod en numéraire, --- ­

- 950 parts attribuées à M. Séverin Raynal nb.., 
mérotées de 2.051 à 3.000 rep~ntant SOU ap­
port en .numéraire, 

- 15 parts attribuées à Mme de Bostelen Irène, 
llbmérotées de 1.256 i'i 1.270, ' 

....., 15 parts attribuées Il M. Netter André nlllD,é.rQ., 
téœ dl.' 1.271 Il 1.285, 

,..., 15 par.ts .attribuées ... M. V_:ur Eugène nu-; 
mérotées de 1.286 ... 1.300.

" . . 

http:nlllD,�.rQ
http:repr�llCnta.nt
http:soci.aI.es
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la lIII.'Iociésontdéclare expressément que les 3.000 
iPartI! ,'*e. mille frllDll8 CFA montant du capital social 
~W" appartient et qu'elles ont été reparties entre eux 
dans Tes proportions qui viennent d'être indiquées, 
eorliespOnde;nt à 'l.e,ura [(hoila ,te!!pemIs ~t s,on entière­

, ment libérées. ' ' 
Décisim nO 3 

La Société eeratranllformée en Sooiété anonyme 
.idan!I le pJUIl bref délai, sans qu'il en résulte uue so­
ciété nouv<'Ue ainsi qu'il est spécifié Il l'art. 26 des 

'statuts. 
.. A cet effet, 'Je-gérant de la Société est chargé d'êla­

'Iborer les statuts de la société anonyme et de les sou· 
_ iIl",ttre Il P~énientdes I15sociés. 

Fait, le 10 juillet 1957 
par consultation des Associés. 

EXTRAIT 

, du Procès- Verbal de l'Assemblée Génirale 


ConslÎluve 


L'an Mil neuf cent cinquante sept et le Seize juillet, 
:;tes actionnaires de la Société anonyme ,Routes. 
Travaux et fferrassemen'ls, au capital de 3.000.000 
,~e francs CFA. oont le Biè~ œt à Bè, ~rcle de 
Lomé, seaont réunil! à Paris, rue Papillon, 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été 
,.t~ée par tous lœ actionnai...,s présents à la réunl<m. 
L'Assemblée procède à la constitution de son bureau 

, ,et au vote des résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 
L'assemblée fl,énérale npprouve purement et simple­

ment ~ statuts de la société anonyme; tels qu'il. 
~t été établi" par acte S.S.P. en. date il Paris de 
'cc jour, non encore enre~trés mais qui le seront en 
:temps de; droit. 

Cette ré!>'Olution est adoptée à l'unanimité, 

DEUXIEME RESOLUTION 
L'assembléefl,énérale nQmme comme premiel'\S ad­

~ .. ..mwstrateur; jQl!Clu'iI l'assemblée qui se munira pour 
, 'lIlPprouver les comptes de l'exercice 1958: 

.fM.M, André Lavi~e, 'demeurant à Comnou (DahQ­

j mey) 
Vital Lecand, 'demeurant il Cauderan (Giron­

!le) Ru(\ Ro 
André Nelier, demeurant il Paris. 

Cel!te résolution ~t adoptée 11 l'Wlanimité, à l'ex­
eeptian de M.M. Lavijrne, Legrau(l et Netter qui 

, iI'ob&timn,ent de voter,' chacun en œ qui le concerne. 
Les !lus-nommés 'déclarent sucqeesivemenf accepter 

les foncliona ti'adoùnistrareurs de la Société anonyme 
,lloutes, Travaux et Terra_menls. 

' Chacun d~eux 'déclare; en outrel n'être plis frappé , r':2;1IllAl des. interdictions prévues pa~ !,es dis~iUoIlll
\ , ~é_1i$ P Vlp;l1~gr. 

TROISIEME RESOLUTION 
L'assemblée fl,énérale nôJn'me M. André Bressoni 

demeurant 11 PariS, 87 rue de TurbillOi oommiasafre 
aux comptes pour le premier exercice !IOCial, avec 
mission de faire à l'assemblée qui approuvera œt 
exercice un rapport sur les C(}mp1'esi conform'ément 
il la .loi. 

• 

EXTRAIT 
du Procès-Verbal du Conseil d'Aminis/ralion 

L'an Mil neuf cent cinquante sept et le Seize 
juilleli les actiQlUlaires de la Société anQnyme (Rou,­
tes~ TXravauxet Terras;ements» a~ capital de 3.000.000 
franœ CFA. dont lesièRl' est 11 Bè; Cercle de Lomé; 
lie eont réunis II Paris, 181 rue Papillon. 

Le conseil s'...t· réuni II l'effet de nommer son 
président et Bon directeur k'lnéral et d'arrêter les 
premières mesurœ qui, sont la oonséquence de III 
oonstitution en lIOCiété anonyme. 

A l'unanimité, M. André Lavigne; demeurant li 
Gotonou, carré 141, em nommé président du conseil 
~'administration, directeur ~néral. 

M. André Lavi~e déclare acCepter les fonctions 
de président fl,énéral qui viennent de lui être conférées. 

Le conseil Ilécldeque M, LsVÎj1!l1e sera pn'sident 
du conseil d'adoùnistrafi<ln; directeur ~néral pend'ant 
la dnrée de leurs foncliCll1ll d'administrateurs. 

Il décide que M. La1'Îj/;Ile, prosidclnl:,' directeur gê­
néral aura tes pouvoirs ,1$ plus étendus pour Rj!;Ïr au 
nQm de la société, tels que ces pouvoirs rés~ltent :des 
statuts et ~ la loi. /

• 

EXTRAiT des STATUTS 

TITRE 1" 
Objet - Dén'llIlÎnation sociale, - purée 

ARTICLE 1er 

La soeiélé il responsabilité limitée, constituée sui· 
vant acte S.S.P, en date du 17 décembre 1956; 
énoncé ci·dessus, ""st tran'!.fûrmée en société anQnynle 
ré,;e par los lois en vigueur sur les 'l'ocootés et plU" 
les présents statuts. 

Cette lSOCiélé continuera ,:l'exister entre les proprÎé-­
taires ~ aoIiQllll ci-après créOOs, lesquelles rempla­

'cent p.artJs de la société II rœponsabililé limitée trans.· 
formée et entre les propriétaires des acti<)Us tlui 
pourront être créOOs ultérieurement 

ARTICLE II 
La sociélé continue d'avQir pour objet le comÎneme 

d'entreprise 'de travaux publics, la coœtructirin et 
l'entretien dœ routes, l'adduclion d'eau, et parlicu-j 
l,iem; ~ étu~ etc. 

i 



952 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16 dé<iembre 1957 

. . Et ~raJ,ement lou~ opératÎ.OIl!l oolllmerclaleàJ 
,:: ~trieUœi financières mobilières ou immobilièl'Œ. 

\Ile ra1tachant à l'objet ci-dessus,' le tout au TORP,! en 
'France; dans t'Union Françai9!\; pays de pr{lleC'lorals; 
pays 3S!lOCiés et il 1'':4ranger. 

ARTICLE lIt 
La.lSOciété oontinue d'amir pour dénominalion 60­

.Iii.a,le. 	 . • 
• ROUTES, TRAVAUX ET TERRASSEMENTS» 

Ce tiire 'pourra être modifié par décision de l'as­
liembl&j ~alq \)xtraordinaire. • 

ARTICLE IV 
Le sièw: social rejlte fixé il Bê,' Cercle de Lomé. 
Il pourra être transféré en tout aulre endroit de la 

même ville, par :;.impie décision du ooll.&eil d'admi­
llistralion et dans tout autre lieu, pa~ décision de 
.'_emblée jl.énérale extraordinaire. 

r ARTICLE V • 
f La <Jur~e 'de la société reste fixée il la durée de :la 
~- lSOciéOO A respoœabilité limitée, c'est-à-dire jusqu'au; 

'30 décembre '1965, s,auf les cas de dissolotion antici­
pée ou ~ prorogation prévus ci-après. 

TITRE 2 

Capital lSOcial Acti,ons. 


ARTICLE VI 

• 	 Le capital lSOcial reste fixé il. Tr.ois. miUi!ons de 

franœ CFA. (3.000.000 Fra). 
Il mt 'di"Ïsé en 3.000 actions de 1.000 francs 

CFA. chacune; .entièrement libérées! qui semnt at.; 
b'ibuées ÎI chaq~ actionnaire à raisou de l!action de 
Il.000 fr.a.llOS CFA. pour l part lIOCiale de 1.000 francs 
CFA. 	 . 

Ces actions sont oollSi<lérées oomnr~ portant les nQ 

1 ÎI '3.000 et _t toutm représentatives ifapports en 
numéraires. , 

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
"GARAGE R. GENTEUR a Cie" 

D'on acte soU!! seLn~privés,' en daie du; 5 :avril 
!1956j ~Iré; et déposé, le .9 déœmbre 1957 lau 
Greffe du Tribunal de Comll:ierce de Lomé, il a élé 
extrait C<1 qui suit pour publication légale. 

• • • • • • • • • # ~ .. • • 

ARTICLE PREMlER 

L'article 3 des statulsde la société «Gar"W' R. 
Genl/lur & Cie. est modifié comme suit; 

La lSOciété prend la OOnOOiination de; Ets· R. 
Genlieur & Cie.; Société à Rœponsabililé Limitée. 

ARTICL'E Il 
L'apticle 6 desdits statuts est él(alement modifié! 

ainsi qu'itemt ; . 
Le capital lSOcial est fixé il Trois millions de francs 

CFA. divisé en trois mille parlis de mUle frlllncsi 
.attribuées en oonsiclération des apports 'lu.Î su.ivent. 

ARTICLE II~ 

L'article 7 est modifiéiainsi qu'il soit: 
M. Genteur René apporte do nouveau matérier 

évalué à ·la somme de 502.000 francs qui,' ajouto» 
il. celiEl lie. 498.000 francs qu'il possédait dalns la,
lSOCÏété,' augmente sa part sociale à la somme de Uin 
million de francs; en oontrepartie de laquelle il loi 
est attribué 1.000 P'Il1'Ü! de mille' fr.a:nœ. 

M. Gœ:ltier Corneille fait un apport en matériel' 
évalué à 'la somme de 498.000 francs qui, ajoutée'­
à cellAl de 502.000 francs qu'il po!flédait dalns la'. , 
oociété, aUl/lIDente sa part &ociale il la som:me de 
Un million (I.e francs; en contre partie de laquelle U: 
lui est attribué 1.000 parts de mille. franœ. 

Mme YvOllIle Blanchet apporte la somme de Un 
million de francs liquides, ~ntièr,ement versée dans .Ia:. 
caisse de la lSOCÏéœ, ainsi que les associés le reconnais~ 
sent ~pectivement; en contre parlie de laquel~ t1. 
lui est attribué 1.000 parts <le. mille. francs. 

Le reste !\1IUI> changement, 	 r 
. . . . . .. 

Pour extrait,' 
Le Géra.ntJ 
R. GENTE. 

SOCIETE CONSTRUCTIONS COIGNET TOGO 

Société Anonyme au Capital de 5.000.000 de francs' 
CFA. Inscrite aU Regi~ du Com:merœ du, TOj1;Q. 
!Qls le n" 169. 

M,M. les 'Actionnaires sont convoqués en A_mblée· 
Générale Ordinaire. 'Annuelle pour te jeudi 26 dOOem~ 
bre 1957; Il 10 h. 30 -, 2 Boulevard; ,de la Républiqu~, 
Il Dakar. 
Ordre à:u. jour, I!e. l'A8$emb/ée Gé,zl,frak (fr~ire: 

Or,dre du jour statutaire.. 
Le t~ imprimé des résoluti"Wl sera tenu il lai' 

.dj.sposition des actIDo:naires pendant les· 15 jou~ 
pr~t l'AssemblÊie:. • 

Le ~il \l'Admin.i"tration. 
, 

RÈCËPISSÉ DE DËCLARATION D'ASS'OCIATIONS, 

Titre .~ 'l'As.acfutian: • Association Sportive d.t'&­
Travailleurs Républicains ~'Alokoégbé.. • 

Objet: 10) Prati~ de sports et de foot-ball. 
2<» SeoouI'l! mut1ll"1 entre SU; adhérents. 

Siè# Socwl: :t\.l<>koéghé (Cercle <le Tsé"Ï€.). .­
Pièce .. 'annexée.: Statuts. .. 

. Titre tl.6 t'Aa.ociaüo,ll: «Jeanne d'Arc> 
Objet: Pratique des ~porls en jl.énéra. {Basket-bal{. 

Volley-bail et I!Educati.on phyliique). 
Sièp.e Social: 'Ecok de la Mi~on Catlwlique .d'Aha+ 

noukopé li Lomé ('rOlliO)· 

Piéccs 0Tffi~.: Statuts. 
• 

1 

http:I!Educati.on


• 
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Titre cde. ~'A8&aclation: Association TOj!plai~' pour~ A VIS DE PERT~ " " 
Jévelo{>pement Culturel (ASTODEC)., , 

_ '. ' Conformément ft l'artic.le99 du tMcret du 24 iuil-
But: Prom?uV?lr. le, développement de la Culture ',let 1906,avÏ.9 est dooné a,u publie de la perte du Ti­

fÔJ!Plaise et ~ aaumllation d~ tollte autre. tre Foncier No 51 du Cercle de Klouto appa.rtel:\u.nt 
Siège SoCia~: Lomé (Toj!p). au sieur Mawuna Aeagla. 
,Piècl18 AlUIe:x:h.: Statuts. Pour deuzième p..ertjpn. • 

• 

• 

IM~E DE L'lIcoU PROI'DSIONIII!UJ! .. C. LO"'-1QIID 

nBPOT LÉGAL N° 38 

http:appa.rtel:\u.nt

